
ASSEMBLÉE 
NATIONALE 

JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

XVe Législature  

SESSION ORDINAIRE DE 2018-2019 

Séances du mercredi 6 février 2019 

Compte rendu intégral 

Les articles, amendements et annexes figurent dans le fascicule bleu ci-joint 

http://www.assemblee-nationale.fr 

Année 2019. – No 11 A.N. (C.R.) ISSN 0242-6765 Jeudi 7 février 2019 



SOMMAIRE GÉNÉRAL  

1re séance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  881 

2e séance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  921      



ASSEMBLÉE 
NATIONALE 

JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

SESSION ORDINAIRE DE 2018-2019 

139e séance 

Compte rendu intégral 

1re séance du mercredi 6 février 2019 

Les articles, amendements et annexes figurent dans le fascicule bleu ci-joint 

http://www.assemblee-nationale.fr    

Année 2019. – No 11 [1] A.N. (C.R.) ISSN 0242-6765 Jeudi 7 février 2019 



SOMMAIRE 

PRÉSIDENCE DE M. RICHARD FERRAND 

1. Questions au Gouvernement (p. 884) 

FUSION ENTRE ALSTOM ET SIEMENS (p. 884) 
M. Michel Zumkeller 
M. Édouard Philippe, Premier ministre 

STATUT DES AIDANTS (p. 885) 
M. Michel Fanget 
Mme Christelle Dubos, secrétaire d’État auprès de la ministre 

des solidarités et de la santé 

NICHE PARLEMENTAIRE DU GROUPE SOCIALISTES ET 
APPARENTÉS (p. 885) 

M. Guillaume Garot 
M. Marc Fesneau, ministre chargé des relations avec le Parle-

ment 

FUSION ENTRE ALSTOM ET SIEMENS (p. 886) 
M. Guillaume Kasbarian 
Mme Agnès Pannier-Runacher, secrétaire d’État auprès du 

ministre de l’économie et des finances 

ENSEIGNEMENT FRANÇAIS À L’ÉTRANGER (p. 887) 

M. M’jid El Guerrab 
M. Jean-Baptiste Lemoyne, secrétaire d’État auprès du 

ministre de l’Europe et des affaires étrangères 

PRIME EXCEPTIONNELLE (p. 888) 
M. Olivier Dassault 
Mme Muriel Pénicaud, ministre du travail 

PASS CULTURE (p. 888) 

M. Pascal Bois 
M. Franck Riester, ministre de la culture 

ORGANISATION DU GRAND DÉBAT EN POLYNÉSIE 
FRANÇAISE (p. 889) 

M. Moetai Brotherson 
M. Sébastien Lecornu, ministre chargé des collectivités terri-

toriales 

CONTOURNEMENT EUROPÉEN DES SANCTIONS 
AMÉRICAINES EN IRAN (p. 890) 

M. Daniel Labaronne 
Mme Nathalie Loiseau, ministre chargée des affaires 

européennes 

POUVOIR D’ACHAT (p. 890) 

Mme Sabine Rubin 

M. Gérald Darmanin, ministre de l’action et des comptes 
publics 

FERMETURES DE CLASSES DANS LES TERRITOIRES RURAUX 
(p. 891) 

M. Maxime Minot 

M. Jean-Michel Blanquer, ministre de l’éducation nationale et 
de la jeunesse 

VIANDE AVARIÉE POLONAISE (p. 892) 

M. Loïc Dombreval 

M. Didier Guillaume, ministre de l’agriculture et de l’alimen-
tation 

CONTRATS AIDÉS (p. 892) 

M. Jean-Louis Bricout 

Mme Muriel Pénicaud, ministre du travail 

FONDS D’INDEMNISATION DES VICTIMES DE PRODUITS 
PHYTOSANITAIRES (p. 893) 

Mme Albane Gaillot 

Mme Agnès Buzyn, ministre des solidarités et de la santé 

POLICE MUNICIPALE À PARIS (p. 894) 

Mme Brigitte Kuster 

M. Christophe Castaner, ministre de l’intérieur 

Suspension et reprise de la séance (p. 895) 
2. Dépôt du rapport annuel de la Cour des comptes (p. 895) 

M. le président 

M. Didier Migaud, Premier président de la Cour des comptes 

M. Éric Woerth, président de la commission des finances, de 
l’économie générale et du contrôle budgétaire 

M. Joël Giraud, rapporteur général de la commission des 
finances, de l’économie générale et du contrôle budgétaire 

Suspension et reprise de la séance (p. 902) 

PRÉSIDENCE DE MME ANNIE GENEVARD 

3. Débat sur l’école dans la société du numérique (p. 902) 

M. Bruno Studer, président de la commission des affaires 
culturelles et de l’éducation 

Mme Géraldine Bannier 

Mme Michèle Victory 

Mme Laure de La Raudière 

882 ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 6 FÉVRIER 2019 



M. Bastien Lachaud 
Mme Elsa Faucillon 
M. Olivier Falorni 
Mme Béatrice Piron 
M. Frédéric Reiss 
M. Philippe Berta 
M. Jean-Michel Blanquer, ministre de l’éducation nationale et 

de la jeunesse 
M. Erwan Balanant 
M. Jean-Michel Blanquer, ministre 
Mme Sylvie Tolmont 
M. Jean-Michel Blanquer, ministre 
Mme Béatrice Descamps 
M. Jean-Michel Blanquer, ministre 
M. Michel Larive 
M. Jean-Michel Blanquer, ministre 

M. Stéphane Peu 

M. Jean-Michel Blanquer, ministre 

M. Olivier Falorni 

M. Jean-Michel Blanquer, ministre 

M. Richard Lioger 

M. Jean-Michel Blanquer, ministre 

M. Cédric Roussel 

M. Jean-Michel Blanquer, ministre 

M. Pierre Cordier 

M. Jean-Michel Blanquer, ministre 

M. Mansour Kamardine 

M. Jean-Michel Blanquer, ministre 

M. Jean Lassalle 

M. Jean-Michel Blanquer, ministre 
4. Ordre du jour de la prochaine séance (p. 919) 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 6 FÉVRIER 2019 883 



COMPTE RENDU INTÉGRAL 

PRÉSIDENCE DE M. RICHARD FERRAND 

M. le président. La séance est ouverte. 
(La séance est ouverte à quinze heures.) 

1 

QUESTIONS AU GOUVERNEMENT 

M. le président. L’ordre du jour appelle les questions au 
Gouvernement. 

FUSION ENTRE ALSTOM ET SIEMENS 

M. le président. La parole est à M. Michel Zumkeller. 
M. Michel Zumkeller. Monsieur le Premier ministre, à 

l’instant même où je souhaite vous interroger sur l’avenir 
de l’industrie française et européenne, la Commission 
européenne met son veto à l’alliance entre Alstom et 
Siemens Mobility. À l’instant même où nous nous efforçons 
de développer notre industrie et de permettre la création d’un 
leader européen du ferroviaire, la Commission européenne, 
au nom de je ne sais quelle concurrence, s’apprête à faire le 
jeu de la Chine. 

Au sein du groupe UDI, Agir et indépendants, nous 
sommes foncièrement européens, mais nous ne voulons 
plus de cette Europe-là. Alors que le TGV est un de nos 
fleurons, nous finirons par rouler dans des TGV chinois. Il 
faut donc en finir avec la naïveté. Nos ouvriers, nos techni-
ciens et nos ingénieurs sont volontaires et de très grande 
qualité. (Applaudissements sur les bancs du groupe UDI-Agir 
et sur plusieurs bancs des groupes LR et LT. M. Jean-Luc 
Mélenchon applaudit également.) Ils demandent à pouvoir 
travailler à armes égales avec leurs concurrents étrangers. 

Monsieur le Premier ministre, nous avons le sentiment 
que, parfois, en Europe, l’ennemi est à l’intérieur. Face aux 
géants chinois et américains, il est grand temps que notre 
continent s’affirme, qu’il soit puissant et conquérant. 

L’avenir du territoire de Belfort, un des premiers territoires 
industriels de France, est mis entre parenthèses, pris entre le 
protectionnisme américain de M. Trump en faveur de 
General Electric et le dogmatisme ultralibéral de la Commis-
sion européenne vis-à-vis d’Alstom et de Siemens. 

Monsieur le Premier ministre, les paroles ne suffisent plus, 
il faut des actes. Que comptez-vous faire pour que l’Europe 
devienne le bras armé de notre puissance ? Nous avons 
besoin, dans l’industrie comme ailleurs, de leaders européens. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe UDI-Agir et sur 
plusieurs bancs des groupes LR, MODEM et LT.) 

M. le président. La parole est à M. le Premier ministre. 

M. Édouard Philippe, Premier ministre. Monsieur le député, 
vous m’interrogez sur la décision que la Commission 
européenne a prise aujourd’hui de rejeter le projet de 
fusion d’Alstom et de Siemens, ainsi que sur l’impact de 
cette décision sur l’avenir industriel de votre territoire et, 
plus largement, de notre pays. 

Je m’efforce généralement de tenir un propos mesuré, et je 
répondrai clairement à votre question : la Commission a pris, 
me semble-t-il sur de mauvais fondements, une mauvaise 
décision, qui porte un mauvais coup à l’industrie européenne. 
(Applaudissements sur les bancs des groupes LaREM, MODEM 
et UDI-Agir et sur plusieurs bancs des groupes LR, LT, SOC et 
GDR.) Je ne peux pas être plus clair.  

M. Sébastien Jumel. Changez les traités ! 

M. Édouard Philippe, Premier ministre. Je ne peux pas être 
plus clair. 

S’il est un peu tôt pour développer la totalité de l’impact de 
cette décision, je tiens à rappeler qu’Alstom est une grande 
entreprise. Même si, pour de mauvaises raisons, me semble-t- 
il, ce projet de fusion n’aboutit pas, cette entreprise a large-
ment les ressources de penser son futur, d’imaginer une 
stratégie et de faire prévaloir ses atouts. Je le dis car il faut 
envoyer un message de confiance dans l’industrie française et 
dans l’avenir de cette entreprise en particulier. 

M. Jean-Luc Mélenchon. On n’a pas besoin de Siemens ! 

M. Édouard Philippe, Premier ministre. Au-delà de l’impact 
de cette décision, il nous faut reconstruire le droit de la 
concurrence tel qu’il est mis en œuvre dans l’Union 
européenne, afin qu’il prenne en considération les marchés 
mondiaux. Songez que la Commission n’a pas voulu se poser 
la question du marché mondial en intégrant l’Asie, plus 
particulièrement la Chine, alors que ces marchés sont 
fermés à l’industrie européenne. C’est extravagant ! Je le dis 
comme je le pense, c’est extravagant ! 

M. Sébastien Jumel. Changez les traités ! 

M. Édouard Philippe, Premier ministre. Cette conception du 
droit de la concurrence me paraît, au fond, incroyablement 
datée. Eh bien, lorsqu’on est confronté à une conception du 
droit aussi incroyablement datée, il faut la mettre à jour et 
reprendre le contrôle. Je ne doute pas, monsieur le député, 
que ce sera un des enjeux de l’échéance électorale du 26 mai 
prochain. S’en saisir est indispensable pour l’industrie 
française et européenne, ainsi que pour la construction 
européenne, car, entendez-moi bien, monsieur le député, j’ai 
la conviction intime, forte et ancienne que l’avenir de l’indus-
trie française s’écrit dans un cadre européen unifié. J’en suis 
complètement convaincu et je sais que vous partagez cette 
conviction. (Applaudissements sur les bancs des groupes 
LaREM, MODEM et UDI-Agir.) 

Ce cadre unifié, cette politique industrielle à l’échelle 
européenne ne peuvent pas être échafaudés dans les condi-
tions qui prévalent aujourd’hui de la lecture du droit de la 
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concurrence. Ce cadre est inadapté parce qu’il ne prend pas 
en compte le monde tel qu’il est, avec la dynamique de 
l’apparition de nouveaux entrants sur les marchés. 

Je le répète : c’est une mauvaise décision prise sur de 
mauvais fondements. (Mêmes mouvements.) 

STATUT DES AIDANTS 

M. le président. La parole est à M. Michel Fanget. 

M. Michel Fanget. Madame la ministre des solidarités et de 
la santé, notre pays va devoir, dans les années à venir, relever 
un défi immense. En effet, la situation démographique de la 
France est telle que la génération du baby boom arrive 
désormais à l’âge des seniors. Cette génération est la plus 
nombreuse et nous ne pouvons que nous féliciter que les 
progrès de la médecine et les évolutions sociétales permettent 
un allongement de la durée de la vie tout en gardant une 
bonne santé. 

Cependant, ces personnes seront concernées – comme 
nous le serons tous – par une période de dépendance 
durant laquelle un placement en établissement spécialisé 
pourra s’avérer nécessaire. Or nous savons que les places en 
EHPAD ou en maison de retraite sont considérablement 
contraintes. Je veux d’ailleurs témoigner ici de mon admira-
tion pour les personnels de ces structures, qui prennent soin 
de nos aînés avec des moyens qui mériteraient parfois d’être 
accrus. (Applaudissements sur les bancs du groupe MODEM, 
ainsi que sur quelques bancs des groupes LaREM et LR.) 

Face au manque flagrant de places d’accueil et aux délais 
d’attente, ce sont souvent les enfants voire les petits-enfants 
qui font office de structure d’accueil. Cette solution présente 
de nombreux avantages, que ce soit pour les personnes 
dépendantes, qui restent dans leur environnement familier, 
ou pour le budget de la sécurité sociale. 

Même si cette prise en charge peut paraître normale et 
louable, la situation peut se révéler traumatisante pour les 
aidants. Bien souvent, ces derniers mettent leur vie entre 
parenthèses et s’obligent à de nombreux sacrifices familiaux, 
professionnels, sociaux ou financiers. Pourtant, il s’agit bien 
d’une solution qu’il nous faudra favoriser dans les années à 
venir si nous souhaitons que le traitement de la dépendance 
ne soit pas uniquement financé par l’argent public, donc par 
nos impôts. 

Madame la ministre, ne croyez-vous pas qu’il serait néces-
saire d’inclure dans votre plan santé l’élaboration d’un 
véritable statut pour les aidants des personnes en perte 
d’autonomie, en prévoyant des avantages destinés à favoriser 
ce type d’initiative ? (Applaudissements sur les bancs du groupe 
MODEM et sur quelques bancs du groupe LaREM.) 

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d’État 
auprès de la ministre des solidarités et de la santé. 

Mme Christelle Dubos, secrétaire d’État auprès de la ministre 
des solidarités et de la santé. Monsieur le député, le Gouver-
nement et le Parlement ont le même objectif : répondre aux 
besoins des aidants. Ces aidants de personnes âgées, de 
personnes handicapées, de malades chroniques ou d’enfants 
sont 6 à 11 millions. Ils ne comptent pas leur temps. Ils 
œuvrent quotidiennement à aider, soulager et accompagner 
des proches fragiles dans leurs besoins. Parfois même, ils ne 
savent même pas qu’ils sont aidants, tant leur présence auprès 
de leurs proches leur paraît naturelle. 

Plusieurs parlementaires sont particulièrement investis sur 
ce sujet et ont permis des avancées : le don des jours de repos 
au bénéfice des proches aidants, l’expérimentation du 
relayage pour donner un vrai répit aux aidants, le dévelop-
pement de l’habitat intergénérationnel... 

La concertation conduite par Dominique Libault sur le 
grand âge et l’autonomie a démarré à l’automne et s’achèvera 
dans les prochaines semaines. La consultation citoyenne a 
permis de recueillir 40 000 contributions. 

M. Gilles Lurton. Encore une consultation ? 

M. Pierre Cordier. À quand une commission d’enquête ? 

Mme Christelle Dubos, secrétaire d’État. Sur les 
40 000 personnes ayant déposé une contribution, un quart 
avait plus de 65 ans et un quart avait moins de 25 ans : cela 
montre bien que la question des aidants est une préoccupa-
tion majeure et que nous avons besoin d’entendre tous les 
Français sur ce sujet. Ces travaux permettront de construire la 
grande loi de solidarité autour de la personne âgée annoncée 
par le Président de la République. 

Il faut adopter une approche globale pour répondre aux 
préoccupations fortes et légitimes des aidants. 

Mme Marie-Christine Dalloz. Cela fait dix ans qu’on entend 
cela ! 

M. Sébastien Jumel. Pourquoi n’avez-vous pas soutenu la 
proposition de loi pour une reconnaissance sociale des 
aidants déposée par Pierre Dharréville ? 

Mme Christelle Dubos, secrétaire d’État. Ces derniers ont 
besoin d’être reconnus, mais pas enfermés dans ce rôle 
d’aidant qui peut être lourd à porter. Ils ont besoin de 
savoir facilement où trouver de l’aide, ce qui nécessite des 
dispositifs plus lisibles, une meilleure information et une 
simplification de leurs démarches. 

Puisque les aidants qui travaillent seront de plus en plus 
nombreux, les entreprises doivent participer à cet effort en 
leur permettant de rester en activité tout en étant rassurés 
quant à leur disponibilité auprès de la personne aidée. 

M. Gilles Lurton. Nous n’avons pas besoin de consultation 
pour cela ! 

Mme Christelle Dubos, secrétaire d’État. Pour autant, les 
aidants qui s’arrêtent totalement ou temporairement ont 
besoin que nous prenions des mesures concrètes. 

M. Gilles Lurton. De l’action ! 

Mme Christelle Dubos, secrétaire d’État. Je m’y suis 
engagée : nous renforcerons donc notre soutien. La solidarité 
n’est pas un principe abstrait, et nous veillerons collective-
ment à ce qu’elle demeure une réalité concrète et quoti-
dienne. (Applaudissements sur plusieurs bancs des groupes 
LaREM et MODEM.) 

NICHE PARLEMENTAIRE DU GROUPE 
SOCIALISTES ET APPARENTÉS 

M. le président. La parole est à M. Guillaume Garot. 

M. Guillaume Garot. Monsieur le Premier ministre, jeudi 
dernier, notre groupe Socialistes et apparentés a soumis au 
débat plusieurs propositions de loi visant à améliorer le 
quotidien des Français. 

M. Christian Hutin. Nous avons eu du mal ! 
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M. Guillaume Garot. Nous avons présenté des solutions 
contre la précarité avec le revenu de base. Nous avons 
défendu justice et réparation pour toutes les victimes des 
maladies liées aux pesticides. (Applaudissements sur plusieurs 
bancs du groupe SOC. – Mme Caroline Fiat applaudit égale-
ment.) Nous avons avancé des propositions concrètes pour 
l’égalité d’accès à l’éducation, avec l’école inclusive pour les 
enfants handicapés, et pour l’égal accès à la santé, avec des 
mesures d’urgence contre la désertification médicale. 
(M. Jean-Louis Bricout, M. Olivier Faure et M. Christian 
Hutin applaudissent.) 

Monsieur le Premier ministre, je veux aujourd’hui vous 
dire notre profonde déception après les votes de la majorité et 
l’énoncé des positions du Gouvernement. 

M. Pierre Cordier et M. Pierre-Henri Dumont. Bienvenue 
dans le nouveau monde ! 

M. Guillaume Garot. Vous avez refusé le débat sur le revenu 
de base. Vous avez voté contre nos propositions pour une 
meilleure présence médicale dans notre pays, alors qu’elles 
étaient soutenues par des députés issus de tous les groupes de 
l’Assemblée nationale. (Applaudissements sur les bancs du 
groupe SOC et sur plusieurs bancs du groupe UDI-Agir.) 

M. Éric Straumann. Pourquoi ne l’avez-vous pas fait il y a 
deux ans ? 

M. Guillaume Garot. Vous n’avez consenti qu’à un demi- 
pas en avant sur l’accompagnement des enfants porteurs de 
handicap, après avoir rejeté toutes les dispositions les plus 
attendues par les familles concernées. 

M. Thierry Benoit. C’est vrai ! 

M. Guillaume Garot. Dans ces conditions, monsieur le 
Premier ministre, que devons-nous penser de l’issue du 
grand débat national ? Comment avoir confiance ? Vous 
dites vouloir écouter la parole des citoyens, mais vous 
n’écoutez pas celle des parlementaires alors que nous 
portons ici la voix de ceux qui travaillent, de ceux qui 
souffrent et de ceux qui se sentent abandonnés. 

M. Éric Straumann. Lors de la réforme des régions, vous 
n’avez pas écouté grand monde ! Arrêtez de donner des 
leçons ! 

M. Guillaume Garot. Nous faisons des propositions sur des 
sujets aussi importants que la pauvreté, l’école et la santé, 
mais vous les balayez ! (Applaudissements sur les bancs du 
groupe SOC. – M. Gérard Menuel applaudit également.) La 
vérité, monsieur le Premier ministre, c’est que la majorité 
n’écoute qu’elle-même. En fait, rien n’a changé, hélas. 

M. le président. Il faut conclure, monsieur Garot. 

M. Guillaume Garot. Monsieur le Premier ministre, quand 
la majorité acceptera-t-elle enfin de sortir de ses certitudes et 
de n’avoir pas raison contre tous les autres ? (Applaudissements 
sur les bancs du groupe SOC. – M. François-Michel Lambert 
applaudit également.) 

M. le président. La parole est à M. le ministre chargé des 
relations avec le Parlement. 

M. Marc Fesneau, ministre chargé des relations avec le Parle-
ment. En réalité, monsieur le député, votre question est la 
suite de celle qui avait été posée la semaine dernière. Après le 
déroulement de votre « niche » parlementaire, je peux vous 
apporter les réponses suivantes. 

Vous avez choisi de mettre cinq textes à l’ordre du jour… 

M. Jean-Louis Bricout. Et quels textes ! 

M. Marc Fesneau, ministre. …et vous avez décidé de leur 
ordre de passage. Ces textes ont été examinés en commission 
puis en séance publique. Comme je l’ai dit la semaine 
dernière, le Parlement a débattu dans des conditions qui 
me paraissent normales dans un cadre démocratique. Pour 
un certain nombre de textes, nous avons acté des désaccords. 
Pour d’autres, nous avons convenu qu’ils allaient dans la 
bonne direction – je pense notamment à la proposition de 
loi sur la démocratie médicale, qui a finalement été adoptée. 

M. Christian Hutin. Après avoir été complètement vidée de 
sa substance ! 

M. Marc Fesneau, ministre. Monsieur Garot, je connais le 
statut de l’opposition et j’imagine bien volontiers que vous 
déplorez cette situation, mais nous aurions aimé que toutes 
ces mesures que vous défendez désormais avec véhémence 
aient été proposées il y a deux ans ! (Applaudissements sur les 
bancs du groupe LaREM et sur plusieurs bancs du groupe 
MODEM. – Exclamations sur les bancs du groupe SOC.) 

M. Christian Hutin. Un certain nombre de ministres actuels 
faisaient alors partie de la majorité ! 

M. Marc Fesneau, ministre. Ne vous retournez vers 
personne, monsieur Hutin : c’est vers votre groupe que je 
me tourne ! 

Monsieur Garot, essayons de regarder ces textes avec 
humilité. Certaines dispositions vont dans le bon sens – je 
n’ai pas dit le contraire –, et les textes adoptés jeudi dernier 
comportent des avancées. D’autres avancées viendront dans 
le projet de loi relatif à l’organisation et à la transformation 
du système de santé, qui sera présenté par Mme la ministre 
des solidarités et de la santé. À ce moment-là, nous prolon-
gerons le débat, y compris sur les questions de démographie 
médicale, dont nous mesurons comme vous tous les enjeux. 

Je répète ce que j’ai dit sur les principes du débat démocra-
tique : au-delà de la majorité parlementaire, une majorité de 
députés s’est exprimée sur chacun des textes présentés jeudi 
dernier. Il en sera de même sur les prochains textes examinés. 
C’est cela aussi, la démocratie ! (Applaudissements sur plusieurs 
bancs des groupes LaREM et MODEM.) 

Mme Sylvie Tolmont. Pour le grand débat national, cela 
promet ! 

FUSION ENTRE ALSTOM ET SIEMENS 

M. le président. La parole est à M. Guillaume Kasbarian. 
M. Guillaume Kasbarian. Ma question s’adresse à Mme la 

secrétaire d’État auprès du ministre de l’économie et des 
finances et porte sur le projet de mariage entre Alstom et 
Siemens. J’y associe mes collègues de la commission 
d’enquête sur les décisions de l’État en matière de politique 
industrielle. 

Le 26 septembre 2017, Alstom et Siemens s’accordaient 
pour fusionner. Notre commission d’enquête relevait alors 
que la fusion entre Alstom et Siemens permettrait de créer un 
champion européen du ferroviaire et que l’État avait obtenu 
des garanties importantes. Ce projet de fusion a été soumis à 
l’approbation de la Commission européenne. Aujourd’hui, 
celle-ci vient de balayer d’un revers de main cette fusion en y 
apposant son veto.  

M. Daniel Fasquelle. C’est la faute de Macron ! 
M. Guillaume Kasbarian. Pourtant, les gouvernements 

français et allemands étaient pour ; pourtant, Alstom et 
Siemens ont tout fait pour apporter des garanties à la 
Commission européenne ; pourtant, cette fusion aurait pu 
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créer un véritable champion européen, à même de faire face à 
la concurrence mondiale et notamment chinoise. Quelle 
erreur économique ! Quelle erreur politique ! 

Pendant que les règles européennes nous enferment dans 
un dogme concurrentiel dépassé, les Américains et les 
Chinois, eux, progressent. Ils créent des mastodontes de 
taille mondiale, sans se poser de questions. Rappelons, 
d’ailleurs, que le géant CRRC fait deux fois la taille 
d’Alstom et de Siemens réunies. Ces géants mondiaux 
viennent affaiblir nos entreprises européennes, qui n’ont 
pas réussi à s’unir parce que quelques technocrates vivant 
dans un igloo les ont empêchées de s’allier pour être plus 
fortes. 

Madame la secrétaire d’État, quelles actions le Gouverne-
ment envisage-t-il, avec ses homologues, pour enfin faire 
changer la doctrine de la Commission européenne, et que 
puissent être constitués des champions européens, seuls à 
même de garantir notre souveraineté européenne dans une 
concurrence mondiale exacerbée ? Quand créera-t-on enfin 
une politique industrielle européenne conquérante, pleine-
ment mobilisée pour protéger nos intérêts, libérée de ses 
dogmes technocratiques et qui ne se tire pas une balle dans 
le pied ? (Applaudissements sur les bancs du groupe LaREM.) 

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d’État 
auprès du ministre de l’économie et des finances. 

Mme Agnès Pannier-Runacher, secrétaire d’État auprès du 
ministre de l’économie et des finances. Monsieur le député, 
cette décision, vous l’avez dit, est mauvaise. Elle est 
mauvaise, car c’est une erreur juridique – je ne reviens pas 
sur ce point. Elle est mauvaise, car c’est une aberration 
économique dans le marché mondial où doivent se battre 
les groupes français et européens. Elle est mauvaise, car c’est 
une faute politique en ce qu’elle ne protège pas les intérêts 
européens. De fait, les grands bénéficiaires du rejet de la 
fusion seront les concurrents d’Alstom et de Siemens, au 
premier rang desquels l’opérateur chinois CRRC, issu de la 
fusion de plusieurs opérateurs et qui pèse aujourd’hui 
28 milliards d’euros de chiffre d’affaires. 

Que pouvons-nous faire dans cette situation ? Le Gouver-
nement s’est engagé, notamment au travers de la déclaration 
des Amis de l’industrie, signée le 18 décembre dernier par 
onze ministres et vingt-trois pays, à fonder une nouvelle 
politique industrielle reposant sur une nouvelle politique 
de la concurrence. 

À cet égard, la France proposera, d’ici aux élections 
européennes, des pistes pour rendre le droit européen de la 
concurrence plus adapté aux nouvelles réalités économiques 
mondiales, notamment dans le domaine de l’industrie. La 
concurrence potentielle peut être mieux prise en compte. Ce 
n’est pas parce que Alstom et Siemens ont des parts de 
marché très importantes en Europe que les marchés ne 
sont pas contestés. Dans l’appel d’offres en cours, sur les 
sept candidats internationaux, deux ont décroché et cinq 
sont encore en lice. 

Les marchés pertinents doivent être appréciés de manière 
plus cohérente avec l’évolution de la concurrence mondiale ; 
il faut notamment y incorporer les marchés asiatiques. Les 
mesures comportementales doivent être ajoutées à l’arsenal 
de la Commission pour permettre des opérations avec des 
conditions ajustables dans le temps. Enfin, il ne faut pas se 
priver de réfléchir à un pouvoir de veto du Conseil européen, 
comme c’est le cas aujourd’hui en France et en Allemagne. 
(Applaudissements sur plusieurs bancs du groupe LaREM.) 

ENSEIGNEMENT FRANÇAIS À L’ÉTRANGER 

M. le président. La parole est à M. M’jid El Guerrab. 

M. M’jid El Guerrab. Ce matin, un grand quotidien a publié 
un sondage dont la question centrale était : « Qu’est-ce 
qu’être Français aujourd’hui ? » La réponse, pour 63 % des 
sondés, c’est avant tout être attaché aux valeurs de la 
République ; 94 % d’entre eux considèrent que nous nous 
rassemblons autour de la langue française, mais surtout 
autour de l’école publique gratuite. Le service public de 
l’enseignement français est présent dans le monde entier. 
Ce réseau, où sont scolarisés 300 000 enfants français et 
étrangers dans près de 500 établissements, est le garant de 
l’excellence pédagogique et des valeurs françaises. 

Je me fais ici le porte-parole de la principale inquiétude 
relayée par les Français de ma circonscription durant le grand 
débat : l’accès au service public de l’enseignement à l’étranger. 
Les familles sont attachées à ce réseau mais sont très inquiètes 
pour son avenir en raison des coupes budgétaires récentes, 
symbole du recul de l’État. 

M. Éric Straumann. Il fallait voter Sarkozy ! 

M. M’jid El Guerrab. Ce désengagement se traduit par une 
hausse continue des frais de scolarité pour les familles. Or ce 
formidable outil d’influence que constitue notre réseau 
d’enseignement français à l’étranger n’est pas un coût pour 
les finances publiques, mais un investissement pour l’avenir 
de notre pays. Je voudrais saluer l’excellent rapport que vient 
de rendre ma collègue Samantha Cazebonne sur ce sujet. Il 
faut que notre école de la République soit accessible à toutes 
celles et tous ceux qui ont la France au cœur. 

Quelles mesures le Gouvernement entend-il mettre en 
place pour garantir le service public de l’enseignement 
français à l’étranger et pour préserver ce formidable outil 
que sont nos écoles dans le monde ? (Applaudissements sur 
les bancs du groupe LT.) 

M. Patrick Hetzel. Aucune, comme d’habitude ! 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État 
auprès du ministre de l’Europe et des affaires étrangères. 

M. Jean-Baptiste Lemoyne, secrétaire d’État auprès du 
ministre de l’Europe et des affaires étrangères. Monsieur le 
député, je vous remercie pour cet hommage vibrant rendu 
à l’enseignement français à l’étranger. Le Gouvernement 
partage en tout point cette appréciation. C’est pourquoi 
nous avons consolidé et sanctuarisé le programme 185, qui 
accorde une subvention de près de 400 millions d’euros à 
l’Agence pour l’enseignement français à l’étranger et permet 
également de maintenir les crédits pour les bourses à hauteur 
de 105 millions d’euros, préservant l’accès de nombre de 
familles françaises établies hors de France à ces établisse-
ments, tout comme le rayonnement de ceux-ci puisqu’ils 
permettent le partage de notre langue et, à travers elle, des 
valeurs et un modèle éducatif. 

M. Patrick Hetzel. Vous êtes en train de noyer le poisson ! 

M. Jean-Baptiste Lemoyne, secrétaire d’État. Nous avons 
reçu, il y a quelques jours, avec Jean-Michel Blanquer et 
Jean-Yves Le Drian, l’excellent rapport de Samantha 
Cazebonne, fondé sur un travail de consultation intense 
– 20 000 personnes consultées, c’est inédit ! Nous sommes 
en train d’analyser ses 147 propositions, et nous nous concer-
terons avec l’ensemble des parties prenantes, les enseignants, 
les parents, les partenaires. Nous avons des défis à relever, 
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comme celui de l’attractivité, car, si la demande est crois-
sante, la concurrence l’est également, notamment de la part 
d’établissements anglo-saxons. 

Quoi qu’il en soit, nous avons tous bien en tête que les 
Français établis hors de France ne sont pas des Français à 
part, mais bien des Français à part entière ! (Applaudissements 
sur quelques bancs du groupe LaREM.) 

PRIME EXCEPTIONNELLE 

M. le président. La parole est à M. Olivier Dassault, pour le 
groupe Les Républicains. 

M. Olivier Dassault. Monsieur le ministre de l’économie et 
des finances, objet furtif non identifié, la prime exception-
nelle va disparaître aussi vite qu’elle est apparue. Plus que 
deux mois et on n’en parlera plus ! Pourtant, comme les 
heures supplémentaires défiscalisées, comme la prime d’acti-
vité revalorisée, cette mesure a bien des vertus : récompenser 
notamment le travail et améliorer le pouvoir d’achat des 
salariés. N’est-ce pas là encore une des raisons des actions 
que vous menez ? 

Sans contrainte, sans carcan, sans astreinte, elle répond 
judicieusement à la vie de l’entreprise quelle que soit sa 
taille, quel que soit le montant susceptible d’être versé 
pourvu qu’il ne dépasse pas le seuil des 1 000 euros. Non 
systématique, ni à cadence régulière, le caractère exceptionnel 
de cette prime est une force. Elle encourage, elle récompense, 
elle félicite, elle remercie. (Applaudissements sur quelques bancs 
du groupe LR.) 

M. Hubert Wulfranc. Merci patron ! 
M. Olivier Dassault. Chaque euro remis tombe dans l’escar-

celle de celui qui produit. 
Mais trois mois d’action, c’est bien trop court. Cette prime 

doit perdurer. Le temps est bien trop compté pour ne goûter 
qu’à des mesures éphémères et l’instabilité crée la méfiance, 
voire la défiance. 

M. Sébastien Jumel. Quel matérialisme ! 
M. Olivier Dassault. La crise sociale est loin de s’affaiblir. 

Vous le voyez bien, souffler un bref instant sur les braises de 
l’adversité ne pourra cautériser les plaies d’un peuple déçu. 
(Applaudissements sur quelques bancs du groupe LR. - Excla-
mations et rires sur les bancs des groupes SOC, GDR et FI.) 

M. Jean-Paul Lecoq. Quel poète ! 
M. Sébastien Jumel. On dirait du Malraux ! 
M. Olivier Dassault. Certes cette initiative que j’appelle de 

mes vœux depuis 2017 n’aura pas d’impact sur nos retraités 
si durement frappés par la hausse de la CSG et la désinde-
xation des pensions mais elle aura au moins un effet positif 
dans les entreprises qui l’appliqueront. 

Alors, monsieur le ministre, comptez-vous pérenniser cette 
prime d’encouragement non chargée, non fiscalisée ? 
(Applaudissements sur quelques bancs du groupe LR.- Exclama-
tions sur les bancs du groupe GDR.) 

M. Stéphane Peu. Ce n’est jamais assez ! 
M. Olivier Dassault. Faites-le et vous verrez combien 

certaines entreprises qui n’ont pas pu, ou pas osé, parce 
que trop échaudées, appliqueront cette mesure si elles le 
peuvent et si elle perdure. (Applaudissements sur les bancs 
du groupe LR.) 

M. Stéphane Peu. Allez, c’est open bar ! 

M. le président. La parole est à Mme la ministre du travail. 
Mme Muriel Pénicaud, ministre du travail. Vous considérez 

que les conditions d’exonération de charges et d’impôt, y 
compris de la CSG, de cette prime exceptionnelle sont une 
bonne chose pour le pouvoir d’achat de ceux qui travaillent. 
Cela fait partie des quatre mesures que ma collègue en charge 
des solidarités et de la santé et moi-même avons eu l’honneur 
de vous présenter dans le cadre du projet de loi d’urgence 
économique et sociale. 

Les entreprises ont jusqu’au 31 mars pour verser cette 
prime si elles négocient un accord avec les partenaires 
sociaux et jusqu’au 31 janvier si elles le décident de façon 
unilatérale. 

M. Stéphane Peu. Et si on augmentait les salaires ? 
Mme Muriel Pénicaud, ministre. On constate que 90 % des 

entreprises connaissent la mesure, 78 % l’approuvent et 50 % 
déclarent qu’elles l’ont mise en place ou qu’elles vont le faire. 
Ce qui est intéressant c’est que cela marche également très 
fort dans les petites et moyennes entreprises. 

Le sujet n’est pas forcément de la pérenniser, parce que cela 
pourrait perturber les discussions sur les salaires. J’ai demandé 
à toutes les branches qui ont des minima sociaux en dessous 
du SMIC de mener une action vigoureuse et rapide pour les 
augmenter, ce qui aura un effet sur le pouvoir d’achat de ceux 
qui travaillent. 

M. Fabien Di Filippo. Qui va payer ? 
Mme Muriel Pénicaud, ministre. En revanche elle est un peu 

précurseur de la loi relative au plan d’action pour la crois-
sance et la transformation des entreprises, PACTE, qui doit 
permettre, vous le savez, de développer le partage de la valeur 
dans les petites et moyennes entreprises en supprimant le 
forfait social pour les entreprises de plus petite taille. Cette 
demande de partager la valeur est une demande tant des 
grandes que des moyennes et des petites entreprises. C’est 
à la fois du pouvoir d’achat supplémentaire et une conception 
moderne de l’entreprise que Bruno Le Maire et moi-même 
porteront au travers de la future loi PACTE. (Applaudisse-
ments sur les bancs du groupe LaREM.) 

PASS CULTURE 

M. le président. La parole est à M. Pascal Bois, pour le 
groupe La République en marche. 

M. Pascal Bois. Monsieur le ministre de la culture, l’expé-
rimentation du Pass culture a débuté le 1er février dernier et a 
été bien relayée par la presse locale. Il s’agit là de l’entrée en 
application, progressive, d’un engagement du Président de la 
République. 

Participant à cette phase d’expérimentation, ce sont ainsi 
plus de 10 000 jeunes de 18 ans issus de territoires urbains, 
ruraux et des outre-mer qui bénéficient de 500 euros pour 
fréquenter les lieux culturels, acquérir des œuvres littéraires, 
musicales ou encore accéder à la pratique d’activités artisti-
ques. 

M. Fabien Di Filippo. Clientélisme ! 
M. Pascal Bois. Au-delà de cet acte fort de notre politique 

culturelle en direction de la jeunesse dont la pierre angulaire 
demeure l’accès à la culture, ce Pass offre plusieurs opportu-
nités : ancrer nos jeunes dans un environnement culturel 
riche d’expériences, d’émotions et de découvertes qui 
peuvent faire naître des passions voire des vocations ; 
stimuler l’engagement et la fréquentation des structures 
associatives et patrimoniales, donc en perpétuer l’existence ; 
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assurer une plus grande autonomie à nos jeunes en soula-
geant leur pouvoir d’achat ; offrir enfin un soutien inédit aux 
industries culturelles de notre pays, en direction de toutes les 
esthétiques, à l’instar du cinéma, de l’audiovisuel, fers de 
lance de notre exception culturelle, sans négliger la 
création numérique. 

M. Fabien Di Filippo. Les jeux vidéo ! Canal plus ! 
M. Pascal Bois. Demain, fêter ses 18 ans, l’âge de la 

majorité, sera aussi associé, pour une génération entière, 
d’un accès équitable et universel au foisonnement culturel. 

Monsieur le ministre, quelles sont les principales étapes de 
cette expérimentation avant extension du Pass ? Quels critères 
ont été retenus pour éviter les abus et favoriser la diversité 
culturelle ? 

M. le président. La parole est à M. le ministre de la culture. 
M. Franck Riester, ministre de la culture. Vous avez raison : 

le Pass culture est un engagement du Président de la 
République pour lutter contre la fracture territoriale et 
générationnelle en matière d’accès à la culture. 

Le test est lancé depuis le 1er février dans cinq départe-
ments : le Bas-Rhin, l’Hérault, la Seine-Saint-Denis, le 
Finistère et la Guyane, pour 10 000 à 12 000 jeunes volon-
taires pour utiliser le Pass culture. 

C’est d’abord une application disponible sur le téléphone 
ou sur l’internet et qui permet de recenser toutes les offres 
culturelles ou pratiques artistiques d’une façon géolocalisée. 
C’est aussi un forfait de 500 euros, qui est proposé aux jeunes 
de dix-huit ans pour leur permettre, après un parcours 
d’éducation artistique et culturel de s’engager dans leur 
propre chemin culturel, de gagner leur autonomie culturelle 
de la meilleure façon possible. 

S’agissant d’une idée innovante, nous voulons l’expéri-
menter. Cette expérimentation passera d’abord par ce test 
dans cinq départements, puis sera, dans une deuxième 
phase, étendue à un plus grand nombre de départements 
et surtout à des jeunes qui pourront y avoir accès sans être 
volontaires. Nous évaluerons ensuite le dispositif pour savoir 
si nous le généraliserons. 

Cette évaluation visera à déterminer un certain nombre 
d’éléments très précis dont le Parlement aura connaissance, à 
savoir combien de jeunes auront effectivement utilisé le Pass 
culture, combien d’acteurs culturels s’en seront saisi pour 
faire des propositions adaptées aux jeunes, quelles zones 
géographiques seront particulièrement concernées et enfin 
si l’objectif de lutte contre la fracture territoriale et généra-
tionnelle en matière d’accès à la culture est bien satisfait. 
(Applaudissements sur plusieurs bancs du groupe LaREM.) 

M. Éric Straumann. En achetant des jeux vidéo ? 

ORGANISATION DU GRAND DÉBAT EN 
POLYNÉSIE FRANÇAISE 

M. le président. La parole est à M. Moetai Brotherson. 
M. Moetai Brotherson. Monsieur le Premier ministre, à 

Takume, Reao, Taha’a, Huahine, Raiatea, Bora Bora, 
Ra’ivavae et dans toutes les îles de la Polynésie, la télévision 
et quelques journaux ont fait connaître l’existence d’un grand 
débat national. S’en est suivi un cafouillage de « com’ » : nous 
en avons été successivement exclus en raison de notre statut 
spécifique, puis inclus, puis invités sans pour autant être 
attablés, puis à nouveau exclus, comme nous l’avons été de 
la grande soirée des outre-mer à l’Élysée où les collectivités du 
Pacifique n’étaient pas conviées. 

Ce grand débat est-il national, hexagonal ou à géométrie 
variable ? Nos îles ne l’abordent pas de la même manière, 
notamment sur les archipels éloignés où les transports 
peuvent être rares et où il faut naviguer plusieurs heures ou 
emprunter des pistes dignes du rallye Paris-Dakar pour se 
rendre à sa mairie. Pour autant, les Polynésiens aussi veulent 
exprimer leurs vœux et donner leur vision de la société qu’ils 
souhaitent voir émerger. 

Ils demandent à vivre dans un environnement sain, et leurs 
inquiétudes portent toujours sur Mururoa, Fangataufa, Hao, 
où se trouvent encore des déchets nucléaires. Les outre-mer 
exigent de participer plus directement à la démocratie et, 
pourquoi pas, à travers la voie du référendum d’initiative 
citoyenne. Il faudrait alors veiller à ce que ce dernier ne 
serve pas uniquement à entendre les questions et réponses 
du seul Hexagone. 

Sur la citoyenneté, le débat existe aussi chez nous, mais 
nous l’abordons d’une manière différente. Par exemple, nous 
souhaitons construire une identité citoyenne avec des insti-
tutions et une éducation en Français et, en même temps, 
dans nos langues polynésiennes, au même niveau. Certains 
réclament aussi une évolution constitutionnelle menant à un 
statut de Pays ou d’État associé à la République. En 2019, de 
grâce ne balayons pas tout cela sous le tapis comme il était de 
coutume dans l’ancien monde ! 

J’ai deux questions : avez-vous conscience des difficultés 
que rencontrent les collectivités du Pacifique pour participer 
à ce grand débat – si tant est qu’elles en soient toutes infor-
mées – et comment comptez-vous y remédier ? Deux des 
quatre thèmes relèvent de la compétence exclusive de 
l’État, comme l’organisation des institutions, de la 
démocratie et de la citoyenneté. Expliquez-nous alors 
pourquoi le toilettage du statut de la Polynésie… 

M. le président. Je vous remercie. 

La parole est à M. le ministre chargé des collectivités 
territoriales. 

M. Sébastien Lecornu, ministre chargé des collectivités terri-
toriales. Votre question me permet tout d’abord de saluer la 
mobilisation massive de nos concitoyens, puisque des cahiers 
de citoyenneté ou de contributions ont été ouverts dans 
9 000 mairies (Applaudissements sur les bancs du groupe 
LaREM),… 

M. Sébastien Jumel. Ce n’est pas la question ! 
M. Sébastien Lecornu, ministre. …que 700 000 contribu-

tions sont en ligne, monsieur le député Jumel, dont une 
bonne part en provenance de nos concitoyens d’outre-mer, 
et que presque 4 000 réunions d’initiative locale ont été 
organisées. 

Mme Marie-Christine Dalloz. Qui dit mieux ? 
M. Christian Hutin. Enfumage ! 
M. Fabien Di Filippo. Il faudra en tenir compte, ce n’est pas 

une collection ! 

M. Sébastien Lecornu, ministre. L’organisation de ce débat 
en outre-mer, vous avez raison, possède des caractéristiques 
particulières et ses enjeux sont spécifiques, majeurs. 

Première particularité : la situation géographique, bien sûr. 
Vous l’avez rappelée ; nous n’y pouvons pas grand-chose mais 
il faut en tenir compte. 

Deuxième particularité : les assises de l’outre-mer, menées 
par Annick Girardin – qui vous prie de l’excuser de ne pas 
pouvoir répondre à votre question, étant en déplacement à 
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Saint-Pierre-et-Miquelon – se sont terminées depuis 
plusieurs semaines. Elles ont déjà permis d’organiser une 
vaste consultation de nos concitoyens ultramarins sur diffé-
rents sujets qui les concernent. Un chiffre : 25 000 contribu-
tions directes ont été recueillies. 

D’autres particularités sont évidemment au cœur de la 
mobilisation dans les territoires ultramarins. Il convient, 
notamment, de tenir compte des statuts spécifiques. La 
répartition des compétences des territoires de Nouvelle- 
Calédonie et de Polynésie française est différente. Lors de 
la réunion qui s’est récemment tenue à l’Élysée avec le Prési-
dent de la République et l’ensemble des élus locaux d’outre- 
mer, les thématiques fléchées relevaient, sur votre territoire, 
de la collectivité, en l’occurrence, du gouvernement de 
Polynésie française. 

Plusieurs choses sont nécessaires pour relever ce défi. 
D’abord, nous allons remobiliser les préfets – dans le cas 
d’espèce, le Haut-commissaire de votre territoire. Ensuite, 
j’ai reçu hier le Président de la Polynésie française, 
Édouard Fritch, afin qu’il puisse lui-même se mobiliser 
dans le cadre du Grand débat national. Enfin, vous-même, 
en tant que représentant de la nation, pouvez organiser un 
débat sur votre territoire. (Applaudissements sur quelques bancs 
des groupes LaREM et MODEM.) 

CONTOURNEMENT EUROPÉEN DES 
SANCTIONS AMÉRICAINES EN IRAN 

M. le président. La parole est à M. Daniel Labaronne. 
M. Daniel Labaronne. Ma question s’adresse à 

Mme Nathalie Loiseau, ministre auprès du ministre de 
l’Europe et des affaires étrangères, chargée des affaires 
européennes. Le 31 janvier, la France, l’Allemagne et le 
Royaume-Uni ont annoncé la création d’INSTEX, une insti-
tution financière indépendante qui a pour but de contourner 
en partie les sanctions américaines et de soutenir la poursuite 
des relations commerciales entre l’Iran et les entreprises 
européennes qui le souhaitent. Rappelons qu’en 2015, 
l’accord de Vienne sur le nucléaire iranien était adopté par 
la communauté internationale et qu’en 2018, Donald 
Trump annonçait le retrait des États-Unis de cet accord. 

Le déploiement du dispositif INSTEX sera conditionné 
par la mise en œuvre intégrale des engagements de l’Iran 
en matière nucléaire et par son respect des standards inter-
nationaux de lutte contre le blanchiment de capitaux et le 
financement du terrorisme. 

C’est une bonne nouvelle sur le plan humanitaire, écono-
mique et géopolitique. Sur le plan humanitaire, car les 
secteurs de première nécessité pour la population iranienne, 
comme les médicaments et les produits agroalimentaires, 
seront soutenus en premier. Sur les plans économique et 
géopolitique, car INSTEX, basé à Paris, permettra à 
l’Europe de continuer à développer des relations économi-
ques avec l’Iran. 

La création d’INSTEX est un geste politique fort pour une 
Europe plus forte. L’objectif est d’élargir dès que possible le 
dispositif aux autres pays européens intéressés. Une Europe 
plus forte, capable de faire bloc sur les sujets géopolitiques et 
économiques, sera capable de peser dans un contexte 
mondial dominé par des géants économiques. C’est cette 
souveraineté européenne que nous défendons ! INSTEX en 
est un symbole. 

Madame la ministre, quels enseignements tirez-vous des 
négociations qui ont conduit à la création d’INSTEX ? 

M. le président. La parole est à Mme la ministre chargée 
des affaires européennes. 

Mme Nathalie Loiseau, ministre chargée des affaires 
européennes. Les États-Unis ont réintroduit des sanctions 
contre l’Iran. Nous sommes en désaccord avec cette 
décision, car nous considérons, comme l’AIEA – l’Agence 
internationale de l’énergie atomique –, que l’Iran respecte ses 
engagements au titre de l’accord nucléaire. 

Pour autant, même si nous n’avons pas suivi la décision 
américaine, celle-ci risquait de s’imposer à nos entreprises 
compte tenu à la fois du rôle international du dollar et de 
l’importance du marché américain. Nos entreprises 
risquaient de ne plus pouvoir du tout commercer avec 
l’Iran. C’est pour atténuer ce risque qu’INSTEX a été 
conjointement créé, voilà quelques jours, par la France, 
l’Allemagne et le Royaume-Uni. 

De quoi parle-t-on ? La société INSTEX, basée à Paris, 
permettra aux entreprises européennes de poursuivre leurs 
échanges commerciaux avec l’Iran, en particulier dans les 
domaines de la santé et de l’agroalimentaire afin de 
répondre aux besoins de première nécessité de la population 
iranienne. Un système de compensation sera créé entre les 
importateurs et les exportateurs.  

La création d’INSTEX, vous l’avez dit, est un geste 
politique important qui témoigne de notre soutien à 
l’accord sur le nucléaire iranien. Au-delà, vous avez raison, 
c’est la souveraineté de l’Europe qui est en jeu : celle-ci doit 
pouvoir décider elle-même avec qui elle commerce. 

Vous m’interrogez sur la leçon à tirer du lancement 
d’INSTEX. Il est difficile et certainement plus long que 
nous ne le souhaiterions de progresser vers une Europe souve-
raine et mieux respectée dans le monde, mais INSTEX 
montre que cela est possible, malgré les obstacles ou les 
résistances de tel ou tel partenaire international. C’est donc 
surtout un encouragement à poursuivre nos efforts pour être 
encore plus ambitieux et pour que d’autres États membres 
nous rejoignent rapidement. C’est une incitation supplémen-
taire à refonder une Europe souveraine. (Applaudissements sur 
les bancs du groupe LaREM et sur quelques bancs du groupe 
MODEM.) 

POUVOIR D’ACHAT 

M. le président. La parole est à Mme Sabine Rubin. 
Mme Sabine Rubin. Depuis quelque temps, une petite 

musique se fait entendre : le pouvoir d’achat des Français 
reprendrait des couleurs, et les sacrifices consentis par nos 
concitoyens seraient enfin sur le point de porter leurs fruits... 
(« Eh oui ! » sur les bancs du groupe LaREM.) 

C’est à se demander pourquoi les Gilets jaunes continuent 
de se mobiliser chaque samedi ! Sans doute ne sont-ils pas 
dupes de cette communication qui fait l’impasse sur les 
profondes inégalités de cette hausse du pouvoir d’achat, du 
fait de votre politique économique et budgétaire. En effet, 
cette hausse « globale » ne résulte pas d’une hausse des salaires 
ou d’une meilleure répartition des richesses. Non ! Elle se 
fonde sur une baisse drastique des cotisations sociales et sur 
des défiscalisations néfastes pour l’emploi comme pour les 
services publics. De plus, cette hausse ne concerne pas tout le 
monde : si les 1 % des Français les plus riches voient leur 
pouvoir d’achat exploser, avec une hausse de 6 %, la popula-
tion totale voit, elle, son pouvoir d’achat subir une baisse de 
0,5 %. (Applaudissements sur les bancs du groupe FI.) 

Un député du groupe FI. Voilà la vérité ! 
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Mme Sabine Rubin. Avec la désindexation des minima 
sociaux et le gel du point d’indice, les fonctionnaires, les 
précaires, les retraités et les jeunes ne bénéficient pas de 
cette embolie – pardon, de cette embellie, mais n’est-ce pas 
finalement d’une embolie qu’il s’agit ? En somme, ceux qui 
ont peu perdent encore davantage... 

Tandis que les revenus stagnent ou baissent pour la 
majorité des Français, ceux-ci doivent faire face de toutes 
parts à la cherté de la vie : hausse du prix du logement, de 
l’eau, du gaz, du péage, des assurances, de la redevance télé et 
maintenant des produits alimentaires – des dépenses 
auxquelles ils peuvent difficilement se soustraire, et qui 
pèsent de plus en plus lourd dans le budget des ménages. 

Monsieur le premier ministre, puisque vous entendez 
« revaloriser le travail », pourquoi ne pas revaloriser les 
salaires ? À quand une hausse du SMIC pour les travailleurs 
du privé, un rattrapage du point d’indice pour les fonction-
naires, et une hausse des pensions et des prestations sociales 
pour tous les autres ? (Applaudissements sur les bancs des 
groupes FI et GDR.) 

M. le président. La parole est à M. le ministre de l’action et 
des comptes publics. 

M. Gérald Darmanin, ministre de l’action et des comptes 
publics. Madame la députée, vous ne serez pas étonnée 
d’apprendre que je ne partage pas tout à fait vos attendus 
et vos affirmations (Exclamations sur les bancs du groupe FI), 
puisque nous sommes en désaccord politique sur de 
nombreux points. Vous souhaiteriez que la France vive 
dans une économie fermée, comme si ni l’Europe, ni le 
monde, n’existaient, et en faisant abstraction du fait que, 
dans les pays appliquant la politique économique que vous 
appelez de vos vœux pour la France, ces chimères n’abou-
tissent qu’à faire régner une grande pauvreté ! (Applaudisse-
ments sur les bancs du groupe LaREM.) 

M. Jean-Luc Mélenchon. Ce n’est vraiment pas brillant ! 

M. Gérald Darmanin, ministre. Pour ce qui est des chiffres, 
vous dites beaucoup de contrevérités. Certes, la vie ne se 
résume pas à des statistiques mais, comme le disait 
Winston Churchill, on peut les comparer à un maillot de 
bain : si ce qu’elles montrent est intéressant, ce qu’elles 
cachent l’est encore plus ! (Rires sur les bancs du groupe 
LaREM. – Protestations sur les bancs du groupe FI. – M. 
Adrien Quatennens applaudit ironiquement.) 

Ainsi, vous n’avez pas dit quel est le point que vous ne 
soutenez pas dans la politique du Gouvernement. Quand la 
majorité vous propose, avec le soutien d’une grande partie de 
cet hémicycle, de supprimer la taxe d’habitation, vous n’êtes 
pas au rendez-vous ! Lorsque nous vous proposons de 
supprimer des cotisations sociales pour augmenter le 
pouvoir d’achat de nos concitoyens, vous n’êtes pas au 
rendez-vous ! (Exclamations sur les bancs du groupe FI.) 
Lorsque nous vous proposons d’augmenter fortement la 
prime d’activité, comme nous l’avons fait fin 2018, vous 
ne nous soutenez que du bout des lèvres ! Lorsque nous 
proposons la défiscalisation des heures supplémentaires et 
de la prime de pouvoir d’achat, vous n’êtes pas au rendez- 
vous ! 

M. Éric Straumann. C’est ça, monsieur le premier adjoint ! 

M. Gérald Darmanin, ministre. Malheureusement, madame 
la députée, j’ai l’impression que préférez parler des problèmes 
plutôt que de proposer des solutions ! (Applaudissements sur 
les bancs du groupe LaREM. – Vives exclamations sur les bancs 
du groupe FI.) 

Mme Caroline Fiat. C’est ridicule ! S’agit-il d’un ministre 
ou d’un comique ? 

FERMETURES DE CLASSES DANS LES 
TERRITOIRES RURAUX 

M. le président. La parole est à M. Maxime Minot. 

M. Maxime Minot. Monsieur le ministre de l’éducation 
nationale, Emmanuel Macron déclarait en juillet 2017 : 
« Les territoires ruraux ne peuvent plus être la variable d’ajus-
tement, il n’y aura plus aucune fermeture de classe dans les 
zones rurales ». Que vaut la parole présidentielle, aujourd’hui, 
888 fermetures plus tard ? Pour l’Oise, le mail du directeur 
académique des services de l’éducation nationale, reçu hier, 
est tombé comme un verdict : dans ce département, il y aura 
50 fermetures de classes et 44 ouvertures en 2019... En cette 
occasion, j’ai une pensée pour les écoles de Rieux, Angy, 
Monchy-Saint-Eloi ou encore Avrechy, dans ma circonscrip-
tion. 

Vous allez nous expliquer que le taux d’encadrement 
augmente. Sans doute, mais cela cache une très grande dispa-
rité territoriale, toujours au détriment des écoles rurales. 
(Applaudissements sur quelques bancs du groupe LR.) Vous 
allez également nous expliquer qu’en dépit de la diminution 
démographique, on continue de recruter des enseignants. 
Certes, mais c’est surtout pour assurer le dédoublement des 
classes dans les réseaux prioritaires des zones urbaines. 

Vos acrobaties techniques ne résistent pas à la réalité du 
terrain, et le critère démographique ne peut fonder à lui seul 
une politique en matière d’éducation, car celle-ci ignorerait 
alors les difficultés spécifiques des écoles rurales. Dédoubler 
là-bas et diviser ici est un procédé à somme nulle, qui conduit 
à une République à deux vitesses dont personne ne veut. En 
procédant de la sorte, vous oubliez aussi les sacrifices 
consentis par de nombreuses communes pour attirer de 
nouvelles familles dans un contexte où chaque euro 
compte. Vous niez, enfin, que l’avenir de nos enfants ne 
peut se réduire à une bataille de chiffres érigés en trophées. 

Mon intention n’est pas de diviser l’école de la République, 
ce qui serait une faute majeure, mais bien de demander une 
simple égalité de traitement. Monsieur le ministre, écouterez- 
vous nos propositions à l’occasion de l’examen de votre texte 
afin qu’il mérite son titre, l’école de la confiance, à la ville 
comme à la campagne ? (Applaudissements sur les bancs du 
groupe LaREM.) 

M. Patrick Hetzel. Bravo ! 

M. le président. La parole est à M. le ministre de l’éduca-
tion nationale et de la jeunesse. 

M. Jean-Michel Blanquer, ministre de l’éducation nationale 
et de la jeunesse. Monsieur le député, vous semblez penser que 
le fait de répéter sans fin une chose fausse en fait une vérité. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe LaREM. – Protesta-
tions sur les bancs du groupe LR.) Ce que vous venez de dire est 
totalement faux, comme j’ai déjà eu l’occasion de le dire à 
cette tribune une bonne dizaine de fois. 

D’abord, vos chiffres sont faux. Dans votre département, 
monsieur le député, lors de la rentrée 2017 – la première 
rentrée de ce Gouvernement –, on a compté 659 élèves de 
moins et 50 créations de postes ; à la rentrée suivante, en 
2018, on a compté 559 élèves de moins et 55 créations de 
postes. (Applaudissements sur les bancs du groupe LaREM.) 
Enfin, pour la rentrée 2019, il est prévu 52 élèves de 
moins et 8 créations de postes. Vous racontez toujours la 
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même chose, et ça commence à bien faire ! (Vives protestations 
sur les bancs des groupes LR et FI. – Applaudissements sur les 
bancs du groupe LaREM.) 

M. le président. On se calme, mes chers collègues ! Allons, 
asseyez-vous ! 

M. Jean-Michel Blanquer, ministre. Vous l’avez fait en 
commission et vous le refaites aujourd’hui dans l’hémicycle 
(Mêmes mouvements. – Claquements de pupitres sur les bancs 
du groupe LR.), en essayant de faire croire qu’on déshabille le 
rural au profit de l’urbain. (Brouhaha persistant.) 

M. le président. Allons, mes chers collègues, écoutez la 
réponse apportée par M. le ministre à la question de M. 
Minot ! (Mêmes mouvements.) 

Mme Caroline Fiat. Ce n’est pas une réponse : c’est une 
provocation ! 

M. Jean-Michel Blanquer, ministre. Hier, ici même... 
(Mêmes mouvements.) 

M. le président. Monsieur Minot, votre question était 
posée avec passion, maintenant écoutez donc la réponse 
qu’elle mérite !  

Mme Caroline Fiat. Mais, enfin, un ministre n’a pas à dire 
cela ! 

M. Jean-Michel Blanquer, ministre. Monsieur le député, je 
vous invite à considérer le ton de votre question avant de 
juger du ton de ma réponse. (Applaudissements sur les bancs du 
groupe LaREM.) Tout ce que je vous disais, c’est que les 
chiffres sont têtus, et témoignent de créations de postes à 
l’école primaire, rentrée après rentrée, depuis que le Gouver-
nement actuel est en place. Oui, le taux d’encadrement 
s’améliore dans le premier degré pour tous les départements 
de France ! Et oui, pour la troisième fois consécutive en 2019, 
il y aura des créations de postes dans l’Oise alors que le 
nombre d’élèves diminue ! (Applaudissements sur les bancs 
du groupe LaREM.) 

VIANDE AVARIÉE POLONAISE 

M. le président. Chers collègues, calmez-vous pour écouter 
la question de M. Loïc Dombreval. 

M. Loïc Dombreval. J’associe mon collègue Michel 
Lauzzana à cette question. Un journaliste polonais a filmé 
en caméra cachée, la semaine dernière, les coulisses d’un 
abattoir de la région de Mazovie en Pologne, dans lequel 
des vaches à l’agonie, manifestement malades, ont été 
abattues puis découpées pour leur viande. 

Aucun vétérinaire n’aurait été présent cette nuit, lors de 
l’abattage de ces vaches malades. Les morceaux de ces 
animaux auraient été indistinctement mêlés aux autres. La 
viande n’étant plus ensuite inspectée, elle a pu être distribuée 
auprès des consommateurs et des sous-traitants. 

La Pologne, qui exporte près de 80 % de sa production de 
viande de bœuf, représente 20 % des exportations de 
l’Union européenne. Dans ce contexte, la crainte d’un 
scandale sanitaire européen plane. Une équipe d’inspecteurs 
vétérinaires de la Commission européenne est d’ailleurs 
arrivée avant-hier, lundi 4 février, à Varsovie, pour mener 
l’enquête. 

Vendredi 1er février, vous avez précisé, monsieur le ministre, 
que 150 kilogrammes de viande avaient déjà été récupérés 
dans les entreprises françaises de transformation dupées, sur 
les 795 kilogrammes de viande polonaise frauduleuse recher-
chés. 

Je vous poserai trois questions. Quelles autres actions avez- 
vous menées pour protéger nos concitoyens ? Quelles garan-
ties pouvez-vous apporter pour éviter de tels agissements en 
France ? Comment comptez-vous agir au niveau européen 
pour mieux protéger nos concitoyens ? (Applaudissements sur 
les bancs du groupe LaREM.)  

M. Thierry Benoit. Bonne question ! 

M. le président. La parole est à M. le ministre de l’agri-
culture et de l’alimentation. 

M. Didier Guillaume, ministre de l’agriculture et de l’alimen-
tation. Merci pour votre question, monsieur le député, qui 
me permet de préciser certains sujets liés à l’importation de 
viande frauduleuse depuis la Pologne. Nous avons été 
informés le 30 janvier, par le réseau d’alerte européen, que 
plus de trois tonnes de viande étaient entrées dans le marché 
de l’Union européenne, dont 795 kilogrammes en France. 
En France, nous nous sommes aperçus que neuf entreprises, 
essentiellement de négoce, les avaient achetées pour les trans-
former et les revendre. Ces entreprises, qui ont été dupées et 
trompées, ne sont en aucun cas responsables de cette situa-
tion. 

M. Jean-Paul Dufrègne. Il fallait acheter français ! 

M. Didier Guillaume, ministre. Elles ont acheté de la viande 
comme la réglementation les y autorisait. 

Moins de soixante-douze heures après, la trajectoire des 
795 kilogrammes de viande était retrouvée et la plupart 
des morceaux récupérés. Je salue à cet égard l’ensemble des 
services vétérinaires de notre pays et de la filière bovine. La 
traçabilité à la française a fonctionné et nous avons réussi à 
récupérer l’ensemble de la viande frauduleuse. Nous pouvons 
les remercier. (Applaudissements sur les bancs du groupe 
LaREM.) 

Il demeure que 145 kilogrammes ont été intégrés dans de 
la viande hachée et vendus pour être consommés. Précisons 
qu’il n’y avait aucun problème sanitaire pour ces 
145 kilogrammes de viande mais uniquement un problème 
réglementaire. 

M. Jean-Paul Dufrègne. Faux ! 

M. Didier Guillaume, ministre. J’en viens à votre deuxième 
question, concernant notre pays. L’étiquetage à la française 
est en place puisque nous avons demandé à 
l’Union européenne de poursuivre la démarche. Il faudrait 
en effet que la procédure soit la même au niveau de l’Union. 

Quant à votre troisième question, nous réclamons depuis 
de nombreux mois, à la suite d’une demande du Prési-
dent de la République, qu’une task force européenne de 
lutte contre la fraude dans le domaine alimentaire soit 
créée. J’ai réitéré la demande la semaine dernière à Bruxelles 
car elle est indispensable pour permettre d’exercer un 
contrôle sur pièce dans chaque pays de l’Union. (Applaudis-
sements sur les bancs du groupe LaREM.) 

CONTRATS AIDÉS 

M. le président. La parole est à M. Jean-Louis Bricout. 

M. Jean-Louis Bricout. Monsieur le ministre chargé des 
relations avec le Parlement, ce lundi, Emmanuel Macron a 
eu l’humilité d’admettre que la baisse drastique des emplois 
aidés avait fait souffrir des hommes et des territoires déjà 
fragilisés. 

M. Christian Hutin. Il était temps ! 
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M. Jean-Louis Bricout. Merci aux gilets jaunes d’avoir 
permis au Président de sortir de sa bulle parisienne, touque-
tienne et de rencontrer la France. 

M. Christian Hutin. Très bien ! 
M. Jean-Louis Bricout. Si cette esquisse de mea culpa est 

bienvenue, elle nous renvoie aux précédents débats et à 
l’attitude inacceptable, voire méprisante de certains élus de 
la majorité. Dès lors, comment ne pas comprendre ce besoin 
de démocratie participative quand la représentation nationale 
est ainsi bafouée. 

M. Pierre Cordier. Très bien ! 
M. Jean-Louis Bricout. Mesdames et messieurs les députés 

du groupe La République en marche, vous devriez vous 
excuser d’avoir quasiment supprimé ces emplois aidés, vous 
excuser du mépris porté à l’endroit de ces braves gens en 
parcours d’insertion que vous avez renvoyés à la case RSA. 

M. Christian Hutin. Très bien ! 
M. Jean-Louis Bricout. Vous devriez vous excuser du 

mépris et de votre suffisance à l’endroit des maires que 
vous avez accusés de profiter d’une main-d’œuvre bon 
marché. (Applaudissements sur les bancs des groupes SOC, 
LR, GDR et FI.), vous excuser d’avoir privé nos associations 
locales de ressources indispensables à la cohésion sociale et au 
vivre ensemble, vous excuser d’avoir privé nos aînés dans les 
EHPAD de toute l’attention qui leur revient. 

M. Sébastien Jumel. C’est vrai. 
M. Jean-Louis Bricout. Vous devriez vous excuser d’avoir 

vidé nos écoles d’une présence d’adultes attentionnés pour 
nos enfants. 

Certes, le dispositif des « emplois aidés » a ses faiblesses. 
Peut-être n’est-il pas assez ciblé, pas assez formateur. Certai-
nement, il doit être possible de l’améliorer, mais nos collecti-
vités, nos EHPAD, nos associations souffrent de vos 
décisions et attendent des solutions, des moyens pour 
remplir leurs missions. Vous devez corriger vos erreurs, le 
Président vous y invite enfin. De nouveaux débats s’annon-
cent, nous y prendrons toute notre part pour favoriser l’émer-
gence d’un dispositif qui prenne en considération les 
hommes et les territoires. 

Monsieur le ministre, quand entendrez-vous, avec votre 
majorité, nos propositions pour sortir enfin de vos certi-
tudes ? 

M. le président. La parole est à Mme la ministre du travail. 
Mme Muriel Pénicaud, ministre du travail. Monsieur le 

député, rappelons une fois pour toutes qu’il est faux de 
prétendre que les contrats aidés ont été supprimés ! Ils 
n’ont jamais été supprimés ! (Vives exclamations sur les 
bancs des groupes SOC, GDR, FI et LR.) 

M. Christian Hutin. Vous les avez réduits à presque rien ! 
M. Jean-Louis Bricout. Je n’ai jamais dit qu’ils avaient été 

supprimés mais que leur nombre avait baissé de manière 
drastique ! 

Mme Muriel Pénicaud, ministre. Ils n’ont jamais été 
supprimés. Le projet de loi de finances pour 2018 avait 
prévu 200 000 contrats aidés que nous avons transformés 
pour en améliorer la qualité, après en avoir débattu 
ensemble. (Mêmes mouvements.) 

Mais relisez donc le PLF 2018 : 200 000 contrats aidés y 
sont inscrits sous forme de contrat PEC – parcours emploi 
compétence. Les contrats aidés sont le support légal du 

parcours emploi compétences qui a pour but, et c’est le 
seul qui nous importe, de donner aux plus vulnérables de 
nos citoyens une chance d’accéder à un tremplin vers 
l’emploi, une chance d’insertion. 

À cette fin, nous avons apporté trois modifications pour 
transformer l’ancienne formule des contrats aidés en un 
dispositif de meilleure qualité qui fonctionne très bien. 

M. Jean-Louis Bricout. Cela ne marche pas du tout ! 
M. Christian Hutin. Échec total ! 
Mme Muriel Pénicaud, ministre. Les premiers résultats sont 

meilleurs. C’est vrai, la demande de la part des associations et 
des collectivités est plus faible puisque nous n’en avons reçu 
que 130 000 sur les 200 000 prévus, ce qui s’explique par une 
plus grande exigence à l’égard des employeurs dans la mesure 
où nous nous assurons qu’ils proposeront bien un accompa-
gnement et une formation. Cela fait en effet quarante ans que 
les associations martèlent que le seul triptyque efficace en 
France doit conjuguer situation d’emploi, formation et 
accompagnement. C’est pour cette raison que nous 
doublons le nombre de places en entreprise adaptée dans 
les prochaines années et que nous renforçons l’insertion par 
l’économique. Ainsi, les parcours emploi compétence, 
maintenant qu’ils ont pris leur envol, pourront se développer. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe LaREM.) 

FONDS D’INDEMNISATION DES VICTIMES 
DE PRODUITS PHYTOSANITAIRES 

M. le président. La parole est à Mme Albane Gaillot. 
Mme Albane Gaillot. Ma question s’adresse à Mme la 

ministre de la solidarité et de la santé. 
L’examen par notre assemblée de la proposition de loi 

portant création d’un fonds d’indemnisation pour les 
victimes des produits phytosanitaires a débuté jeudi dernier 
en séance publique. Malheureusement, la procédure parle-
mentaire étant ce qu’elle est, nous n’avons pu en achever 
l’examen. 

Cependant, nous n’avons pas attendu cette proposition de 
loi pour agir. Notre majorité s’est engagée dans une vraie 
dynamique pour réduire l’utilisation des produits phytosani-
taires : séparation de la vente et du conseil, encadrement de la 
publicité, lancement du plan « Ecophyto II+ », plan de sortie 
du glyphosate, j’en passe… Autant de mesures qui doivent 
permettre d’accélérer la transition de notre modèle agricole. 

Notre assemblée s’est largement saisie de ces sujets. Nous 
avons inscrit dans la loi pour l’équilibre des relations 
commerciales dans le secteur agricole et une alimentation 
saine et durable, dite EGAlim la remise d’un rapport du 
Gouvernement au Parlement, avant le 30 avril 2019, sur le 
financement et les modalités de création d’un fonds d’indem-
nisation pour les victimes de produits phytosanitaires avant le 
1er janvier 2020. C’était une première étape. 

La proposition de loi créant un fonds d’indemnisation 
tendait à aller plus loin, en étendant notamment le champ 
des personnes couvertes, qui devait désormais inclure les 
enfants exposés, les professionnels, les conjoints collabora-
teurs et les retraités agricoles. 

M. David Habib. Quelle mascarade ! 
Mme Albane Gaillot. J’ai eu l’occasion, en séance, de dire 

l’ambition que nous portions collectivement à travers ce 
texte : celle d’acter la création de ce fonds d’indemnisation, 
tout en respectant l’engagement pris dans la loi EGAlim de 
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préciser les modalités de sa création et de son financement 
après la publication du rapport du Gouvernement sur le 
sujet. 

Quelles mesures comptez-vous donc prendre, madame la 
ministre, afin d’acter la création de ce fonds d’indemnisation 
le plus rapidement possible ? 

M. le président. La parole est à Mme la ministre des 
solidarités et de la santé. 

Mme Agnès Buzyn, ministre des solidarités et de la santé. Je 
tiens à saluer tout d’abord le travail des parlementaires qui, 
sur tous les bancs, se sont investis dans ce dossier. Vous l’avez 
rappelé : un certain nombre de propositions ont déjà pu être 
votées sur la question de l’utilisation des produits phytosa-
nitaires. Mais, à partir de là, nous souhaitons aller plus loin. 

Je partage la frustration que vous exprimez aujourd’hui. 
Nous regrettons tous que cette proposition de loi n’ait pas pu 
aboutir, en raison de l’heure tardive… 

Un député du groupe FI. Et de la météo ? 

Mme Agnès Buzyn, ministre. …mais nous souhaitons 
évidemment continuer le travail avec vous. 

Nous avons trouvé un compromis robuste, fondé sur les 
données probantes de la science, afin d’ancrer dans la loi un 
fonds d’indemnisation pour les professionnels victimes de 
produits phytosanitaires, mais aussi pour les ouvriers 
agricoles retraités, et pour les enfants des professionnels qui 
ont été exposés. 

Ceux qui ont accompagné le texte jusqu’à la fin de la 
séance jeudi le savent : j’ai proposé que la discussion 
reprenne dans le cadre de l’examen des lois de finances, ou 
à l’occasion de la poursuite de l’examen de la proposition de 
loi. J’ai pris devant tous les parlementaires un engagement 
que je réitère aujourd’hui : que figurent dans l’un de ces 
textes des articles visant à créer ce fonds, sur la base de nos 
discussions. 

En attendant, le rapport que vous aviez demandé sur le 
financement et les modalités de création d’un fonds vous sera 
remis en avril. Je souhaiterais que ce délai de quelques mois 
soit mis à profit pour travailler avec le ministre de l’agricul-
ture, Didier Guillaume, sur le financement du fonds, que 
nous n’avons pas réussi à régler. J’invite donc tous les parle-
mentaires mobilisés à rester mobilisés avec nous, pour trouver 
la solution et l’inscrire dans la loi.  

M. le président. Je vous rappelle, mes chers collègues, 
qu’après la dernière réponse qui sera apportée à la dernière 
question, la séance sera brièvement suspendue, puis 
reprendra pour que nous écoutions le Premier président de 
la Cour des comptes. 

POLICE MUNICIPALE À PARIS 

M. le président. La parole est à Mme Brigitte Kuster. 

M. Éric Straumann. Ça va être saignant ! 

Mme Brigitte Kuster. Ma question s’adresse au ministre de 
l’intérieur. 

La maire de Paris s’est dite favorable à la création d’une 
police municipale. 

Mais, sans une vraie réforme du statut de Paris, cette 
nouvelle force restera une coquille vide : ses prérogatives 
n’incluront ni les contrôles d’identité, ni l’accès aux fichiers 

de police, ni les PV contre la consommation de stupéfiants 
ou la conduite sans permis... Bref, pas grand-chose, en 
réalité... 

Si l’on ajoute qu’Anne Hidalgo refuse d’armer ses agents, 
on voit mal quelle sera la plus-value par rapport au dispositif 
existant. Ce sera une police en apparence, mais une police 
sans autorité ni prérogatives. 

Ce n’est pas ce qu’attendent les Parisiens confrontés à la 
dégradation de leur sécurité, dégradation qui s’explique par le 
recentrage de la police nationale sur ses missions régaliennes, 
au détriment de la police du quotidien. Mais quoi de plus 
normal, dans un contexte marqué par la colère sociale et le 
risque terroriste ? 

La création d’une police municipale n’en est donc que plus 
indispensable. À condition, bien sûr, qu’elle soit réellement 
efficace, ce qui implique que la ville de Paris récupère – ce 
que j’ai d’ailleurs proposé par une proposition de loi – la 
totalité des pouvoirs de police administrative générale, et que 
les policiers municipaux soient armés. 

Ce n’est pas le projet de la maire de Paris. Anne Hidalgo 
assure qu’elle a obtenu des garanties de votre part. Je la cite : 
« Christophe Castaner m’a assuré qu’il m’accompagnerait 
dans cette démarche et je l’en remercie ». (Exclamations sur 
les bancs du groupe LR.) Est-ce à dire, monsieur le ministre, 
que vous approuvez ce projet, juridiquement inabouti, d’une 
police municipale désarmée, et que vous êtes complice du 
coup de com’ de la maire de Paris ? Ou bien allez-vous agir 
pour que les Parisiens aient enfin une vraie police municipale 
à leur service ? (Applaudissements sur les bancs du groupe LR.) 

M. le président. La parole est à M. le ministre de l’intérieur. 

M. Christophe Castaner, ministre de l’intérieur. Pour la 
maire de Paris, comme pour l’ensemble des 35 000 maires 
de ce pays, le ministre de l’intérieur n’aura jamais qu’une 
seule réponse : nous serons à leurs côtés, aux côtés des 
habitants de chacune de leurs communes, et des mairies 
qui décideront de travailler sur ce continuum de sécurité 
que nous devons construire. Il inclut la police, la gendar-
merie, les polices municipales, mais aussi les forces de sécurité 
privées, qui jouent aujourd’hui un rôle majeur dans notre 
pays. 

Votre question visant plus particulièrement la mairie de 
Paris, je vous confirme avoir déclaré que le ministère de 
l’intérieur était évidemment prêt à travailler à ses côtés, 
dans la volonté de renforcer encore ce continuum de sécurité. 

Mais des cadres existent : vous savez qu’en vertu de la loi du 
28 février 2017, l’autorité sur plus de 1 500 agents de sécurité 
de Paris, les fameux ASP, a été transférée à la mairie le 1er 

janvier dernier. Ces contrôleurs et autres préposés de la 
préfecture de police sont désormais placés sous l’autorité de 
la mairie, portant les effectifs de cette direction à près de 
3 200 personnes. 

Il faut avoir en tête que les ASP sont des agents de police 
judiciaire, et qu’ils peuvent ainsi exercer certaines préroga-
tives judiciaires. Je ne me prononce pas sur le fond, sur 
l’opportunité d’une décision politique qui relève de la 
mairie de Paris. 

Le cadre législatif donne en outre des pouvoirs et prévoit 
des transferts qui, s’ils ont progressé en vertu de la loi de 
2017, restent limités. Là encore, il n’appartient pas au 
Gouvernement de décider s’il est nécessaire de revoir les 
compétences de la police municipale qui pourrait être créée 
demain : c’est évidemment à la mairie de Paris de se 
prononcer. 
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C’est une règle que nous devons appliquer à l’ensemble de 
nos relations avec l’ensemble des collectivités locales : ce n’est 
pas le pouvoir central, l’exécutif, qui doit décider. Mais il 
accompagnera les travaux de la maire et du conseil municipal 
de Paris, s’ils le souhaitent, mais aussi ceux de l’Assemblée 
nationale et du Sénat, s’il était décidé que les choses évoluent. 

Dans tous les cas, sachez, madame la députée, que le 
ministère de l’intérieur est aux côtés de la mairie de Paris 
et des Parisiens pour assurer, au quotidien, leur sécurité. 

M. le président. Nous avons terminé les questions au 
Gouvernement. La séance est suspendue pour dix minutes. 

Suspension et reprise de la séance 

M. le président. La séance est suspendue. 
(La séance, suspendue à seize heures cinq, est reprise à seize 
heures quinze.) 

M. le président. La séance est reprise. 

2 

DÉPÔT DU RAPPORT ANNUEL DE LA 
COUR DES COMPTES 

M. le président. L’ordre du jour appelle le dépôt du rapport 
annuel de la Cour des comptes. 

Je souhaite, en votre nom à tous, la bienvenue au Premier 
président de la Cour des comptes. 

Monsieur le Premier Président, le dépôt de votre rapport 
est un moment fort pour notre assemblée. La Constitution, 
je tiens à le rappeler, confie à la Cour des comptes un rôle 
d’assistance au Parlement en matière de contrôle de l’action 
du Gouvernement et d’évaluation des politiques publiques, 
un rôle devenu crucial au moment où la bonne utilisation des 
ressources publiques est une exigence partagée par tous et un 
gage de crédibilité pour le travail parlementaire. 

Notre collaboration, qui conduit notamment les commis-
sions des finances et des affaires sociales à s’appuyer sur votre 
expertise dans la conduite de leurs travaux de contrôle, 
permet aux députés d’exercer leurs prérogatives en toute 
indépendance. 

De même, le concours que vous apportez aux travaux 
d’évaluation menés par le comité d’évaluation et de 
contrôle de notre assemblée contribue pour une bonne 
part à la qualité des rapports qu’il produit et à la reconnais-
sance dont ils bénéficient de la part de tous ceux qui s’inté-
ressent à l’évaluation des politiques publiques. 

Je tiens également à saluer votre précieuse contribution au 
premier Printemps de l’évaluation, organisé au mois de juin 
dernier, à l’initiative de notre commission des finances. Pour 
la première fois, nous avons consacré une semaine complète 
de débats en séance à l’examen de l’exécution des dépenses de 
l’État. (Mme Amélie de Montchalin applaudit.) Ce rééquili-
brage de nos travaux budgétaires au profit de l’appréciation 
de la performance de l’action publique était indispensable. 
J’émets le vœu que cette bonne pratique perdure, et qu’elle 
soit inscrite dans notre Règlement pour lui donner encore 
plus de force à l’avenir – nous aurons l’occasion d’y revenir 
dans les semaines qui viennent. 

Cette nouvelle façon de travailler donnera l’occasion à 
notre déjà fructueuse collaboration de franchir une 
nouvelle étape dans l’intérêt de notre démocratie représenta-
tive, donc de nos concitoyens. 

Je ne serais pas complet si je ne mentionnais pas la certi-
fication des comptes de l’Assemblée par la Cour, qui s’ajoute 
à ce travail en commun. Elle répond à la volonté de transpa-
rence dans le fonctionnement de notre institution qui doit 
être exemplaire au sein de l’État. 

Pour l’ensemble de ces raisons, la présentation de votre 
rapport constitue pour nous un rendez-vous important et 
attendu. 

La parole est à M. Didier Migaud, Premier président de la 
Cour des comptes. 

M. Didier Migaud, Premier président de la Cour des comptes. 
La parution de notre rapport public annuel est devenue, pour 
les juridictions financières, un rendez-vous phare avec les 
Français. En complément des travaux publiés tout au long 
de l’année, elle nous conduit à réaliser à leur intention un 
exercice d’explication et de pédagogie sur une grande variété 
de sujets, conformément à la mission d’information que nous 
a confiée le constituant en leur fournissant des éléments 
objectifs, étayés, contredits vérifiés, s’appuyant aussi sur des 
comparaisons internationales – même si ces comparaisons ne 
sont pas toujours reproductibles. La publication de ce rapport 
annuel est aussi un temps fort dans les relations déjà très 
denses que nous entretenons avec la représentation nationale. 

En plus de ce rapport, le Parlement est en effet destinataire 
d’un grand nombre de nos travaux tout au long de l’année. 
Certains viennent spécifiquement alimenter la procédure 
d’examen des textes financiers, en application des disposi-
tions de la loi organique relative aux lois de finances et de la 
loi organique relative aux lois de financement de la sécurité 
sociale. Ils font ainsi pleinement vivre la mission d’assistance 
confiée par l’article 47-2 de la Constitution à la Cour des 
comptes, au bénéfice notamment du Parlement dans son 
activité de contrôle du Gouvernement. 

L’Assemblée nationale et le Sénat ont aussi la possibilité 
d’adresser à la Cour des demandes d’enquêtes ou d’évalua-
tions sur des sujets spécifiques. Vous usez chaque année de 
cette faculté, complétant ainsi, de façon concertée, la 
programmation de leurs travaux que les juridictions finan-
cières établissent en toute indépendance. 

Les rapports réalisés dans ce cadre portent sur des politi-
ques publiques stratégiques à forts enjeux. En 2018, la 
commission des finances de votre assemblée a reçu par 
exemple communication d’enquêtes portant sur la formation 
des demandeurs d’emploi, sur les droits d’inscription dans 
l’enseignement supérieur, ou encore sur le processus de priva-
tisation des aéroports de Toulouse, Lyon et Nice. En tout, ce 
sont ainsi douze enquêtes qui ont été réalisées à la demande 
des assemblées parlementaires. 

Elles s’ajoutent aux très nombreux travaux effectués par les 
juridictions financières qui vous sont transmis chaque année : 
rapports publics thématiques, notes d’exécution budgétaire, 
actes de certification, référés, rapport sur les finances 
locales… La liste est longue. En 2018, un total de 
190 travaux vous a été remis. Le troisième tome de notre 
rapport public annuel vous en donnera un détail plus 
complet. J’ajoute qu’au cours de cette même année, la 
Cour a été auditionnée à quatre-vingts reprises par le Parle-
ment. 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 6 FÉVRIER 2019 895 



L’année 2018 nous aura aussi offert l’occasion d’échanges 
encore plus nombreux, dans le cadre du Printemps de 
l’évaluation, conduit à l’initiative de votre commission des 
finances. Comme vous, monsieur le président, je ne peux que 
souhaiter qu’ils soient perpétués dans l’année qui vient. J’y 
reviendrai. 

Je me réjouis évidemment de ces chiffres. Surtout, je 
souhaite que la quantité très importante d’informations 
que nous vous transmettons soit aussi utile que possible à 
l’exercice de votre mandat. 

J’en viens aux trois principaux messages que notre rapport 
public annuel formule. Le premier porte sur la situation de 
nos comptes publics. La Cour constate, d’une part, la fragilité 
du redressement opéré ces dernières années, et elle relève, 
d’autre part, les incertitudes qui pèsent sur la trajectoire des 
finances publiques pour les mois à venir. Dans un cadre 
budgétaire contraint par l’état de nos comptes, notre pays 
doit amplifier et systématiser la modernisation de ses services 
publics pour les rendre plus efficaces et plus efficients. En la 
matière, des possibilités existent ; elles sont même 
nombreuses. C’est le deuxième message de ce rapport. 

Bien sûr, ce message n’est pas nouveau, je l’ai d’ailleurs 
formulé devant vous à de nombreuses reprises. Mais il est, je 
crois, essentiel de le réitérer dans le contexte que connaît 
notre pays, qui pousse, parfois, à la résignation. Pour 
redonner du souffle à nos comptes et pour alléger le poids 
de notre dette, notre rapport identifie, comme l’ont fait les 
précédentes éditions, des marges d’économies et de ressources 
nouvelles. Certaines de ces marges sont déjà connues. Elles 
rejoignent parfois des propositions que vous formulez dans 
vos travaux d’évaluation et de contrôle, mais les actions 
tardent à venir ou à porter pleinement leurs fruits. Aussi, 
notre rapport esquisse-t-il, au travers d’exemples de transfor-
mations réussies comme, à l’inverse, de situations d’immo-
bilisme, quelques conditions à remplir pour se saisir des 
opportunités de modernisation de l’action publique qui 
s’offrent aux décideurs. Il s’agit de son troisième message. 
Permettez-moi de revenir en détail sur chacun de ces 
messages. 

Chaque année, la parution du rapport public annuel est 
l’occasion de porter une appréciation sur l’état de nos 
finances publiques. 

S’agissant de l’année 2018, la Cour constate d’abord que le 
redressement de nos comptes publics semble marquer le pas. 
Après huit années ininterrompues de baisse, le déficit public 
s’établirait à un niveau proche de celui de 2017, soit 
2,7 points de produit intérieur brut, selon la dernière prévi-
sion fournie par le Gouvernement. Cette prévision semble 
réaliste, voire prudente, compte tenu des données actuelle-
ment disponibles. Elle ne pourra toutefois être confirmée que 
par les résultats complets de l’exécution budgétaire pour 
l’année 2018, qui seront seulement disponibles d’ici à la 
fin du mois mars. 

Nous aurons l’occasion d’approfondir ces premières 
analyses lors de la remise des rapports sur l’exécution du 
budget de l’État et sur la situation et les perspectives des 
finances publiques. Nous le ferons cette année en expérimen-
tant un calendrier renouvelé, qui vous permettra de disposer 
avant l’été de l’ensemble des analyses des juridictions finan-
cières sur l’exécution budgétaire portant sur l’année passée, 
comptes sociaux et locaux désormais inclus – ce que nous ne 
faisions pas jusqu’à présent. 

Pour l’exercice 2018, le diagnostic de la Cour est le même 
si l’on raisonne indépendamment de la conjoncture écono-
mique, c’est-à-dire en analysant le solde structurel de nos 

comptes. Le déficit structurel pour 2018 devrait se maintenir 
au niveau atteint en 2017, soit autour de 2,3 points de PIB, 
selon le Gouvernement. Mécaniquement, cette situation 
devrait accroître notre dette publique, dont le montant 
approcherait les 98,7 % du PIB pour l’année 2018. 

Derrière les chiffres, je veux souligner devant vous le 
décalage qui continue de se creuser entre la France et la 
majorité de ses partenaires européens. La plupart d’entre 
eux font en effet beaucoup mieux. En moyenne, la dette 
publique des pays de la zone euro pour 2018 est ainsi 
inférieure de plus de dix points de PIB à celle de la 
France. La dette publique allemande, pour sa part, n’a 
cessé de se réduire depuis 2012. Elle approche désormais le 
seuil des 60 % du produit intérieur brut. Ce pays va ainsi 
quasiment revenir au niveau de dette qui était le sien, et qui 
était aussi le nôtre, en 2007. 

Dans ce premier chapitre, la Cour formule également une 
appréciation sur l’évolution des finances publiques nationales 
pour 2019. Cette évolution apparaît, à bien des égards, très 
incertaine. Permettez-moi de faire un bref rappel des circons-
tances que vous connaissez. La trajectoire inscrite au mois de 
septembre 2018 dans le projet de loi de finances pour 2019 a 
été substantiellement modifiée par les mesures d’urgence 
annoncées en décembre, en réponse au mouvement des 
gilets jaunes. 

Le projet de loi de finances initiale pour 2019 anticipait 
une dégradation du déficit public, le fixant à 2,8 points de 
PIB. Vous le savez, cette dégradation aurait été temporaire et 
exceptionnelle, résultant en grande partie de la transforma-
tion du CICE – crédit impôt pour la compétitivité et 
l’emploi – en baisses de cotisations sociales. 

Après le dépôt du projet de loi de finances, des dispositions 
fiscales et sociales nouvelles de soutien au pouvoir d’achat ont 
été présentées. Constituées principalement de baisses de 
prélèvements, elles représentent un montant proche de 
11 milliards d’euros. Le Gouvernement a alors annoncé 
des mesures de compensation, qui contiendraient, selon 
lui, la hausse du déficit à 3,2 points de PIB. Dans ce 
scénario, la dette publique française augmenterait toutefois, 
contrairement à ce que prévoit la loi de programmation des 
finances publiques que vous avez adoptée au mois de 
décembre 2017. Voilà pour les faits. 

La Cour constate que la prévision de déficit public du 
Gouvernement, ainsi contenue à 3,2 points de PIB, est 
soumise à plusieurs incertitudes. J’en citerai trois. 

La première tient au fait que le scénario macroéconomique 
défini en septembre 2018 en loi de finances initiale présente 
désormais un risque sérieux de ne pas se réaliser. Il table en 
effet sur une prévision de croissance à 1,7 % pour 2019 alors 
que, depuis le moment où cette prévision a été élaborée, 
l’environnement macroéconomique s’est dégradé en Europe 
et dans le monde. Les dernières prévisions de l’INSEE en 
témoignent : elles estiment dorénavant pour 2018 la crois-
sance à 1,5 %. 

Deuxième incertitude : si une partie des mesures de soutien 
au pouvoir d’achat annoncées en fin d’année a été votée en 
loi de finances, la prévision de déficit du Gouvernement 
n’intègre pas l’impact des dispositions figurant dans la loi 
portant mesures d’urgence économique et sociale, estimé à 
3,7 milliards d’euros. Le Gouvernement s’est toutefois engagé 
à les compenser intégralement ultérieurement. Cela reste à 
documenter et à concrétiser. 
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Enfin, pour que la hausse du déficit ne dépasse pas la cible 
de 3,2 points de PIB, les objectifs de dépense des adminis-
trations publiques votés dans les lois de finances pour 2019 
devront être parfaitement tenus, de surcroît dans un contexte 
de ralentissement économique. 

Que retenir au-delà de ces chiffres ? Que les efforts de 
redressement engagés par la France ces dernières années 
semblent s’essouffler, que s’agissant de la situation de ses 
comptes publics, l’écart se creuse entre notre pays et ses 
partenaires européens, pouvant mettre en jeu sa crédibilité 
au sein de l’Union européenne, et qu’avec des niveaux 
d’endettement élevés, notre pays s’expose aux conséquences 
d’une remontée des taux d’intérêt que nous savons inéluc-
table – même si elle sera vraisemblablement progressive. Et 
surtout, la Cour constate que faute d’avoir complètement 
rétabli la situation de nos finances publiques par le passé, les 
pouvoirs publics ont aujourd’hui moins de marges de 
manœuvre pour soutenir l’activité du pays et protéger nos 
concitoyens les plus fragiles. 

À court terme, la Cour des comptes estime donc indispen-
sable que le Gouvernement vous présente, dès que possible, 
des projets de loi financière rectificative pour l’État et la 
sécurité sociale. Ces textes devraient intégrer, de manière 
sincère et exhaustive, l’ensemble des mesures annoncées par 
l’exécutif en décembre et les conséquences de l’évolution 
défavorable de la situation macroéconomique que nous 
observons depuis l’automne. Le Gouvernement devra aussi 
actualiser la trajectoire des finances publiques figurant dans la 
loi de programmation pour 2018 à 2022, promulguée en 
janvier 2018, certaines de ses dispositions ayant en effet été 
rendues caduques par les décisions budgétaires prises en fin 
d’année 2018 et par l’évolution de la conjoncture. À plus 
long terme, pour retrouver des marges de manœuvre budgé-
taires permettant de baisser les prélèvements obligatoires et 
de réduire sa dette publique, notre pays doit accélérer sa 
transformation. Ce sera mon deuxième message. 

En effet, malgré les constats que je viens de formuler, le 
propos des juridictions financières ne se veut pas résigné ; il 
est au contraire volontairement optimiste. Au travers de nos 
contrôles, nous avons la conviction que la situation dans 
laquelle se trouve notre pays n’a rien d’inéluctable. J’en 
veux pour preuve que certains de nos voisins – j’ai cité à 
titre d’exemple le cas de l’Allemagne – parviennent, eux, à 
redresser en profondeur leurs comptes publics. Nous savons 
aussi, et c’est là le cœur de nos travaux, que des marges 
importantes existent en repensant l’utilité de chaque euro 
dépensé. Or ces marges sont insuffisamment exploitées. 
C’est d’ailleurs à cet exercice de ré-interrogation des 
moyens publics que vous vous êtes livrés l’année passée, 
mesdames, messieurs les députés, dans le cadre du 
« printemps de l’évaluation ». La Cour a eu l’honneur d’y 
contribuer et j’avais salué alors votre ambition de créer un 
véritable rendez-vous annuel du contrôle des résultats de 
l’action publique et, plus généralement, de promouvoir la 
recherche de performance de l’action publique. Les juridic-
tions financières demeureront bien entendu à votre disposi-
tion pour renouveler et approfondir cet exercice. Le rapport 
public annuel présente plusieurs exemples à ce sujet. 

Côté dépenses, le rapport explore différentes pistes. S’agis-
sant des pistes de réduction des dépenses, il identifie des 
possibilités importantes résultant de l’amélioration de la 
gestion des charges de personnel dans les collectivités publi-
ques. En 2016, par exemple, la masse salariale par habitant de 
la commune de Bobigny était supérieure de 34 % à celle des 
villes de taille comparable et, de manière générale, la gestion 
des ressources humaines de cette collectivité est marquée par 
des irrégularités signalées à plusieurs reprises par la chambre 

régionale des comptes d’Île-de-France. Autre exemple cité 
dans le rapport : dans douze communes défavorisées d’Île- 
de-France, la durée annuelle légale du temps de travail n’est 
que rarement respectée, exposant les collectivités concernées à 
des charges non justifiées qui grèvent les budgets commu-
naux – même si apporter une réponse sur ce point ne suffira 
bien évidemment pas à répondre à l’ensemble des préoccu-
pations de ces communes. 

Mieux dépenser aujourd’hui permet aussi parfois de 
réduire les charges de demain ; c’est le sens du chapitre 
consacré à la politique de prévention des infections associées 
aux soins. Des progrès indéniables ont été progressivement 
réalisés pour limiter les contagions, mais, à l’hôpital, un 
patient sur vingt est encore infecté chaque année. Cette 
situation, outre ses conséquences parfois très graves sur la 
santé des patients, a aussi des effets financiers, estimés à 
plusieurs milliards d’euros. Aussi la Cour formule-t-elle des 
recommandations visant à réorganiser l’action publique dans 
ce domaine et à responsabiliser davantage les acteurs 
concernés. 

Il revient aussi aux décideurs d’orienter le mieux possible 
les moyens publics pour maximiser leur efficacité : la 
politique des lanceurs spatiaux en est une illustration. 
Cette politique revêt un caractère stratégique pour la 
France et pour l’Europe. Elle s’appuie sur le lanceur 
Ariane 6, développé dans le cadre de l’Agence spatiale 
européenne, à l’initiative de la France. Toutefois, ce 
lanceur ne constitue pas une réponse suffisante aux défis 
de la concurrence américaine. La Cour recommande donc, 
d’une part, que les pouvoirs publics français mobilisent 
davantage leurs partenaires européens pour rendre Ariane 6 
plus compétitive, et, d’autre part, que cette mobilisation serve 
à financer prioritairement l’innovation technologique au 
profit des lanceurs et non leur fonctionnement courant. 

Dans son rapport, la Cour met aussi en évidence que, dans 
certains domaines, les dépenses n’ont pas toutes vocation à 
relever du seul secteur public : c’est l’un des messages de notre 
chapitre consacré au contrôle de la sécurité sanitaire de 
l’alimentation. La Cour y recommande notamment une 
plus grande participation des professionnels du secteur au 
financement des contrôles effectués par l’administration. 
En effet, alors qu’en France, leur contribution représente 
environ 10 % des sources de financement, cette proportion 
atteint près de 47 % au Danemark. Lorsque les acteurs de la 
dépense sont multiples, il revient aussi aux pouvoirs publics 
de les fédérer autour d’un modèle économique clair et solide : 
c’est la recommandation que nous faisons s’agissant de la 
filière thermale, développée notamment dans la région 
Occitanie. 

Dans certains cas, ce sont les conditions d’exécution des 
dépenses publiques qui conduisent à en interroger le principe 
même, qu’il s’agisse du Mobilier national ou des manufac-
tures nationales des Gobelins, de Beauvais et de la Savon-
nerie. Dans le chapitre qui leur est consacré, la Cour met en 
évidence des défaillances de gestion inacceptables au sein de 
ces structures. L’Association nationale pour la formation 
professionnelle des adultes – l’AFPA – fait l’objet de criti-
ques du même ordre, elle qui a accumulé, entre 2013 et 
2017, près de 508 millions d’euros de pertes d’exploitation. 
Les pouvoirs publics gagneraient, dès lors, soit à accompagner 
une réorganisation de grande ampleur de l’association, soit à 
envisager la reprise de ses activités par d’autres entités. 

Côté recettes, la Cour identifie également des marges de 
progrès. L’une d’entre elles concerne la lutte contre toutes les 
formes de fraude sociale et fiscale. La fraude au travail 
détaché fait par exemple l’objet d’un chapitre spécifique : il 
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révèle que si l’arsenal juridique français est aujourd’hui suffi-
sant, notre pays a tardé à le mettre en place pour faire face 
aux différents types de fraude, parfois très sophistiqués.  

La Cour recommande également qu’une meilleure utilisa-
tion soit faite des outils existants, tant sur le volet des 
contrôles que sur celui des sanctions.  

Enfin, il s’agit de faire le meilleur usage des fonds dont 
bénéficient les projets publics : c’est le sens des recomman-
dations formulées s’agissant de la gestion des fonds européens 
structurels et d’investissement en outre-mer. La Cour chiffre 
ainsi à 4,8 milliards d’euros le montant reçu de l’Union 
européenne par la France pour la période 2014-2020, et 
en contrôlant les plus gros projets financés, elle a constaté 
de belles réussites, identifiées dans le rapport, mais déploré 
des difficultés de gestion qui ont conduit au gaspillage d’une 
partie de cette ressource. 

Voilà pour quelques exemples et quelques pistes de 
réflexion ouvertes par ce rapport. Ils s’ajoutent aux recom-
mandations formulées chaque année par les autres juridic-
tions financières dans leurs travaux. Vous en avez conscience, 
et nous aussi : aucune d’entre elles ne constitue évidemment à 
elle seule une recette miracle, susceptible de dégager des 
milliards d’euros d’économies. Mais les petits ruisseaux 
peuvent former les grandes rivières,… 

Mme Émilie Bonnivard. Excellent ! 
M. Didier Migaud, Premier président de la Cour des comptes. 

…et pour y parvenir, il faut que le courant soit bien canalisé, 
c’est-à-dire que les réformes soient correctement et durable-
ment engagées. 

M. Pierre Cordier. Il y a du boulot ! 
M. Didier Migaud, Premier président de la Cour des comptes. 

Et c’est le troisième message que je souhaite formuler devant 
vous. Car nous en sommes les témoins privilégiés lors de nos 
contrôles : nombre d’organismes publics engagent des 
processus courageux de transformation, mais nous constatons 
trop souvent leur caractère incomplet. Pour qu’ils portent 
pleinement leurs fruits, il faut en effet s’attaquer aux causes 
des déséquilibres financiers ou des inefficiences de la dépense. 
Notre rapport offre notamment trois exemples à l’appui de ce 
message. 

Le premier porte sur le réseau de trains Intercités. Pour 
enrayer le déclin de ce réseau, l’État a engagé une réforme 
profonde qui conduira, d’ici 2020, au transfert de dix-huit 
lignes aux régions. 

M. Philippe Gosselin. C’est un pari audacieux ! 
M. Didier Migaud, Premier président de la Cour des comptes. 

Mais la Cour note que cette réforme n’a pas traité tous les 
enjeux auxquels est confronté le réseau : des incertitudes 
demeurent quant à l’avenir de son modèle économique 
atypique au regard des autres pays européens, en particulier 
face à l’ouverture à la concurrence du secteur qui interviendra 
à partir de 2023. Très hétérogène, le réseau offre en outre une 
qualité de service inégale. Enfin, les modalités de gouver-
nance entre l’État, l’exploitant et les régions demeurent, 
elles aussi, fragiles. 

Radio France, qui a fait l’objet de nombreux contrôles de la 
Cour, constitue un autre exemple développé dans ce rapport. 
Notre juridiction y souligne les progrès accomplis par l’entre-
prise, dont témoignent d’ailleurs ses bons résultats 
d’audience. Mais la transformation engagée n’est pas allée 
suffisamment loin pour assainir pleinement la situation de 
l’entreprise et lui permettre d’affronter les mutations 
majeures de son activité. Des évolutions de structure 

restent à opérer, notamment pour réduire ses charges de 
personnel ou pour moderniser ses relations sociales. Alors 
que le chantier de réhabilitation de la Maison de la Radio 
entre dans sa treizième année, la situation financière de Radio 
France demeure fragile. 

Enfin, accompagner la transformation publique en remet-
tant à plat l’activité des services, c’est l’enjeu du chapitre 
dédié aux urgences hospitalières, qui réitère des messages 
récurrents de la Cour. Face à une demande qui ne cesse de 
s’accroître, notre institution constate que 10 % à 20 % des 
recours aux urgences auraient pu être traités en médecine 
générale. En bout de chaîne, les urgences apparaissent ainsi 
comme le réceptacle des dysfonctionnements de l’articulation 
du milieu hospitalier avec la médecine de ville. 

M. Robin Reda. Il n’y a plus de médecins ! 

M. Didier Migaud, Premier président de la Cour des comptes. 
Les différents exemples cités tendent bien sûr à donner le 
sentiment que les actes tardent à venir, quand bien même les 
causes des difficultés sont depuis longtemps identifiées. 
Pourtant, notre rapport public annuel est aussi l’occasion 
d’adresser des coups de chapeau à l’égard de transformations 
réussies. Nous le faisons cette année sur deux sujets : celui de 
la réforme des avoirs bancaires et des contrats d’assurance vie 
en déshérence, et celui du service militaire adapté en outre- 
mer. 

Le suivi annuel de nos recommandations est aussi pour 
nous une source de réconfort, voire de satisfaction ; j’aimerais 
m’y arrêter un instant. Le suivi statistique que nous réalisons 
chaque année montre que 72 % des recommandations 
formulées de 2015 à 2017 par la Cour des comptes ont 
été totalement ou partiellement mises en œuvre par les 
administrations. Cette proportion est encore supérieure 
dans les chambres régionales et territoriales des comptes, 
où elle s’élève à 79 %. Ces chiffres incluent les recomman-
dations totalement mises en œuvre : elles atteignent 24 % 
pour la Cour et 41 % pour les chambres régionales. 

Vous trouverez à la fin du deuxième tome de notre rapport 
public annuel de nombreuses illustrations de ce suivi. Nous y 
constatons par exemple, au titre des recommandations que 
nous avons formulées par le passé, les progrès réalisés pour 
renforcer la lutte contre la fraude dans les transports urbains 
en Île-de-France. Nous nous réjouissons aussi du recentrage 
du dispositif des contrats aidés. Nous saluons, enfin, le trans-
fert aux unions de recouvrement des cotisations de sécurité 
sociale et d’allocations familiales – les URSSAF – de tâches 
que le régime social des indépendants n’arrivait plus à 
assumer. Je pourrais multiplier les exemples de recomman-
dations totalement mises en œuvre, mais ils sont détaillés 
dans le rapport et je vous renvoie à la lecture du tome II. 
Toutes les recommandations qui figurent dans cette édition 
2019 feront l’objet du même suivi : nous retournerons donc, 
dans quelques années, constater, dans les organismes et les 
administrations cités, les progrès réalisés ou non. 

Monsieur le président de l’Assemblée nationale, monsieur 
le président de la commission des finances, monsieur le 
rapporteur général, mesdames, messieurs les députés, 
malgré les progrès accomplis en ce début d’année, la situation 
des finances publiques de notre pays demeure fragile, 
marquée par de fortes incertitudes. 

M. Pierre Cordier. C’est un euphémisme ! 

M. Philippe Gosselin. Elle se dégrade ! 
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M. Didier Migaud, Premier président de la Cour des comptes. 
Les rapports que nous publions, année après année, peuvent 
donner le sentiment que rien ne change. Ce n’est pas notre 
message ni notre conviction. 

Au fil des contrôles que nous effectuons, il nous appartient, 
évidemment, de souligner ce qui ne fonctionne pas et de 
formuler des recommandations utiles pour remédier aux 
dérives de gestion que nous constatons. Mais notre activité 
nous conduit aussi à relever des progrès, à identifier des voies 
nombreuses de transformations. Elle nous amène également 
à observer le professionnalisme, l’engagement et le sens du 
service des agents qui concourent à la modernisation de 
l’action publique. 

Cette année encore, nous accomplirons notre mission 
d’information et d’explication dans un contexte que nous 
savons de plus en plus exigeant. L’époque est caractérisée par 
une mise en doute de la parole publique, quel qu’en soit 
l’auteur. La production d’une information objective est 
menacée par la propagation de fausses nouvelles. Cette 
exigence nous invite à un effort permanent de transparence, 
d’explications, d’écoute, donc également d’adaptation de nos 
pratiques. 

Comme celles qui l’ont précédée, l’année 2019 offre aux 
juridictions financières de nouveaux chantiers de transforma-
tion. Beaucoup d’entre eux visent à favoriser l’appropriation 
de nos travaux par leurs différents destinataires, en particulier 
par le Parlement. J’ai mentionné, à ce titre, la modification 
de notre calendrier de publication. 

Nous ambitionnons également d’améliorer notre politique 
de publication, en continuant d’offrir aux citoyens des 
supports de communication plus diversifiés, plus pédagogi-
ques et plus innovants. Le rapport public annuel qui sera 
publié l’année prochaine devrait, par exemple, évoluer par 
rapport à la version remise aujourd’hui. Il devrait nous 
permettre de traiter, notamment, un thème dominant, en 
l’espèce celui du numérique au service de la transformation 
de l’action publique. 

Je répète que notre but, par ces évolutions, est de vous être 
toujours plus utiles, afin que nous contribuions ensemble, 
chacun dans nos missions, à la transformation du service 
public. L’objectif est de rendre l’action publique plus 
efficace, plus efficiente. Soyez certains que, cette année 
encore, la Cour sera à votre écoute et s’efforcera de remplir 
toujours plus efficacement son rôle d’assistance des pouvoirs 
publics – notamment du Parlement – et d’information du 
citoyen. (Applaudissements sur les bancs des groupes LaREM, 
LR, MODEM, UDI-Agir, SOC, GDR et LT.) 

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission des finances, de l’économie générale et du 
contrôle budgétaire. 

M. Éric Woerth, président de la commission des finances, de 
l’économie générale et du contrôle budgétaire. Il y a tout juste 
un an, à l’occasion du même exercice, j’aspirais à une refonte 
complète de la procédure budgétaire, afin, notamment, de 
donner toute sa place à la loi de règlement et au débat 
d’orientation des finances publiques. Il nous fallait, à tout 
prix, rehausser le niveau du débat public sur l’évaluation des 
politiques publiques, en lui accordant un temps et des 
moyens dédiés. 

Comme vous l’avez indiqué, monsieur le premier prési-
dent, nous avons réussi, dès l’année dernière, à instaurer les 
bases d’un véritable semestre français de la politique budgé-
taire. Je tiens, aujourd’hui, à saluer la contribution essentielle 
apportée par la Cour des comptes, dont nous apprécions tous 

l’indépendance et la recherche permanente de l’intérêt 
général, à ce « printemps de l’évaluation », sous la forme 
d’auditions ou d’autres travaux – je citerai en particulier le 
rapport sur l’exécution du budget de l’État, celui sur les 
finances publiques locales, ainsi que celui sur la situation et 
les perspectives des finances publiques. 

Nous avons par ailleurs instauré un nouveau temps fort 
avec l’intervention du premier président en séance publique. 
En outre, à la lumière des notes d’exécution budgétaire, les 
rapporteurs spéciaux peuvent désormais parfaire leur travail 
d’évaluation et de contrôle en auditionnant les magistrats de 
la Cour. 

Plus généralement, l’attention des rapporteurs spéciaux a 
été systématiquement appelée sur la nécessité de recenser et 
de mobiliser, dans le cadre du printemps de l’évaluation, tous 
les travaux de votre institution. Nous avons ainsi adressé à la 
Cour cinq demandes d’enquêtes au titre du 2° de l’article 58 
de la LOLF, la loi organique relative aux lois de finances. 
Nous avons été destinataires de trente référés, de dix-sept 
relevés d’observations définitives et de six rapports thémati-
ques. Les rapporteurs spéciaux, ici présents, peuvent témoi-
gner de la qualité et de l’intérêt de l’ensemble de ces travaux. 

Dans le rapport public annuel 2019 de la Cour, le cas du 
pilotage déficient et de la gestion défaillante de l’AFPA – un 
sujet de surcroît récurrent – constitue un exemple concret de 
travaux dont les rapporteurs spéciaux doivent à tout prix se 
saisir. Une restructuration de grande ampleur de l’AFPA, 
notamment pour en réduire les coûts de structure, doit 
être considérée, notamment à la lumière de la récente 
réforme de la formation professionnelle. 

Je m’exprimerai plus longuement sur la situation des 
finances publiques, un sujet sur lequel la Cour a toujours 
fait part d’un diagnostic très juste, et souvent sévère. Cette 
année, vous tirez la sonnette d’alarme pour que le train 
infernal de la dépense et du déficit publics s’arrête enfin. 
Nous sommes en effet dans une situation d’extrême fragilité : 
la France se trouve nue face au moindre coup de vent. Et si 
nous sommes vulnérables, c’est parce que nous n’avons pas su 
nous réformer. En l’état actuel, si une nouvelle crise écono-
mique éclatait, nous serions incapables d’y faire face. Nous 
avons utilisé toutes nos marges de manœuvre, mais pas pour 
nous réformer. Cela est d’autant plus incompréhensible que 
nous connaissons une période de croissance depuis 2017. 

Nos finances publiques se dégradent, notre croissance 
ralentit et notre dette galope. La crédibilité de la France est 
remise en cause ! Les réformes structurelles se font attendre. 
Ainsi, on n’aura jamais mis autant de temps pour réaliser – si 
elle se réalise – une nouvelle réforme des retraites. 

Pendant ce temps-là, le déficit public s’établirait en 2018 à 
2,7 % du PIB, c’est-à-dire au même niveau qu’en 2017. Pour 
la première fois depuis 2009, il ne diminuera donc pas, alors 
même que nous ne traversons aucune crise économique. Le 
déficit public va même repasser au-dessus de la barre des 3 % 
du PIB en 2019. 

Initialement, le projet de loi de finances pour 2019 
prévoyait que le déficit public augmenterait cette même 
année pour atteindre les 2,8 % du PIB – en raison de la 
transformation du CICE en baisses de charges à un niveau 
équivalent à environ 0,9 point de PIB. Mais le gouvernement 
a décidé, en décembre dernier, de répondre à la colère sociale 
en injectant 11 milliards d’euros en faveur du pouvoir 
d’achat. Évidemment, toutes ces mesures nouvelles vont 
lourdement dégrader le solde de cette année, le faisant se 
hausser en réalité à 3,4 % de PIB, alors que les comptes 
affichent 3,2 %. 
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Respecter ce dernier objectif nécessite que les intentions du 
Gouvernement soient précisées. Tout d’abord, 3,7 milliards 
de mesures nouvelles d’économies et de recettes supplémen-
taires – la taxe sur les GAFA, le report éventuel de la baisse de 
l’impôt sur les sociétés et 1,5 milliard d’économies en gestion 
sur les dépenses de l’État – n’ont pas été intégrées à la loi de 
finances, alors qu’elles doivent nous permettre justement de 
ramener le déficit à 3,2 %. Autant dire que ce chiffre est 
totalement hypothétique ! 

Ensuite, la trajectoire des finances publiques retenue dans 
la loi de finances pour 2019 ne tient pas compte de la 
dégradation de la conjoncture. Comme vous l’avez très 
bien indiqué, monsieur le premier président, la croissance 
mondiale ralentit, de même que la croissance européenne, y 
compris en Allemagne ; la croissance française va donc 
ralentir également. Dans ce contexte fortement incertain, la 
prudence devrait donc être de mise. Pourtant, le gouverne-
ment se fonde toujours sur une hypothèse de croissance de 
1,7 % en 2019, alors que la Banque de France et l’INSEE 
prévoient, tous les deux, un taux de croissance de 1,5 %. La 
Cour pointe d’ailleurs « le risque très sérieux » d’une crois-
sance inférieure aux prévisions du Gouvernement. 

Or la croissance est cruciale pour atteindre l’équilibre de 
nos finances publiques, puisque 0,2 point de croissance en 
moins implique une baisse de 2 milliards des recettes fiscales. 
Nous l’avions dit il y a deux ans, à la majorité comme au 
Gouvernement : par beau temps, il convient de réformer 
vraiment. Et constatons-nous aujourd’hui ? En France, le 
cycle d’une croissance au-delà de 2 % a été très court, 
exactement comme nous le redoutions. 

Depuis le début du quinquennat, nous avons sans cesse 
préconisé de réduire le déséquilibre structurel de nos finances 
publiques, comme l’on fait certains pays de la zone euro. 
Pour respecter les règles européennes, nous devrions 
améliorer notre solde structurel de 0,5 point, jusqu’à 
atteindre un niveau de déficit public équivalent à 0,4 % 
du PIB. Autant dire qu’avec un déficit structurel estimé à 
2,3 % en 2018, et à défaut de la moindre perspective 
d’amélioration en 2019, un tel objectif est repoussé aux 
calendes grecques ! Cela est particulièrement inquiétant, 
alors que la « moitié des pays de la zone euro y sont déjà 
parvenus », selon les termes de votre rapport, monsieur le 
premier président. 

En matière de dette publique, la situation est particulière-
ment alarmante. En 2018, celle-ci a encore progressé pour 
atteindre 98,7 % du PIB, à savoir 40 points de plus que 
l’Allemagne ! La France est l’un des pays les plus endettés 
d’Europe, derrière la Grèce, l’Italie, le Portugal et la Belgique. 
Comme le démontre la Cour, l’État ne s’applique pas à lui- 
même le régime qu’il impose aux collectivités locales et à la 
sécurité sociale : il est en effet responsable des trois quarts de 
la dette publique ! Et la dette va continuer à progresser en 
2019, car le Gouvernement a prévu de financer ses mesures 
en faveur du pouvoir d’achat à 60 % par l’endettement ! 

Pour résumer, le déficit de l’État va dépasser les 
100 milliards d’euros ; la barre des 1000 milliards de prélè-
vements obligatoires a été franchie ; la France a quasiment 
atteint un niveau de dette publique correspondant à 100 % 
du PIB. C’est un tiercé « 100 % perdant », qui empêche la 
consommation et l’investissement, et freine par conséquent le 
pouvoir d’achat ! La cerise sur le gâteau est que la Sécurité 
sociale n’aura été en équilibre que l’espace d’un instant si 
l’État ne compense pas les pertes de recettes sociales qu’il lui 
fait subir. 

Ce rapport de la Cour des Comptes devrait constituer un 
électrochoc pour le Gouvernement. J’appelle celui-ci à 
présenter très rapidement un projet de loi de finances recti-
ficative et un projet de loi de financement de la sécurité 
sociale rectificative, au risque de vivre dans l’insincérité 
budgétaire. La loi de finances votée en décembre 2018 ne 
correspond pas à la réalité. Nous devons très vite corriger le 
tir en prenant en compte l’évolution des facteurs macroéco-
nomiques et en faisant preuve de prudence. 

Dans cet environnement de plus en plus instable, nos 
résultats sont mauvais en comparaison de nos voisins 
européens. Nous accumulons les plans d’urgence et les 
plans de crise sans jamais rien résoudre. Mais, en vérité, le 
plus dur reste à faire. La colère des Français s’est exprimée 
alors que nous n’étions même pas entrés dans le dur ! La 
France est politiquement fatiguée avant même d’avoir 
produit les efforts nécessaires. Cette situation est évidemment 
particulièrement préoccupante. Le Gouvernement ne peut 
pas continuer à faire du redressement de nos finances publi-
ques un sujet secondaire. En effet, 80 % de notre déficit est 
structurel : il est donc nécessaire de s’y attaquer dès mainte-
nant. Que de temps perdu, alors même que le groupe Les 
Républicains n’a cessé de vous mettre en garde ! 

La situation alarmante dans laquelle nous nous trouvons 
n’est pas une question d’héritage, mais relève de la responsa-
bilité propre de ce gouvernement. Plutôt que de participer au 
concours Lépine de la fiscalité en alignant presque tous les 
jours des propositions anecdotiques, la France doit s’atteler à 
la baisse de la dépense publique. Or, aujourd’hui, la réforme 
de l’État n’est plus une priorité ! (Applaudissements sur les 
bancs du groupe LR. – M. Charles de Courson et Mme Lise 
Magnier applaudissent également.) On ne relève aucune 
démarche construite, aucun objectif affiché et aucune 
méthode pour réduire la dépense publique. 

Rien n’est inéluctable, monsieur le premier président. Sur 
ce point, je partage votre optimisme. Mais combien de 
rapports de la Cour des comptes faudra-t-il au Gouverne-
ment pour agir ? (Applaudissements sur les bancs des groupes LR 
et LT.) 

M. le président. La parole est à M. Joël Giraud, rapporteur 
général de la commission des finances, de l’économie 
générale et du contrôle budgétaire. 

M. Joël Giraud, rapporteur général de la commission des 
finances, de l’économie générale et du contrôle budgétaire. La 
présentation au Parlement du rapport public annuel de la 
Cour des comptes est le premier moment marquant de 
chaque exercice budgétaire. Tout d’abord, le rapport 
permet de dresser un constat de la situation d’ensemble des 
finances publiques à la fin du mois de janvier. Ensuite, il 
détaille les observations et recommandations provenant des 
contrôles, enquêtes et évaluations réalisés chaque année selon 
trois thématiques : politiques publiques, gestion publique et 
territoires. Enfin, le très intéressant tome II présente le suivi 
des recommandations formulées par la Cour et les chambres 
régionales et territoriales des comptes. Le degré de mise en 
œuvre des recommandations est matérialisé par trois 
couleurs : vert pour les progrès avérés, orange pour les situa-
tions intermédiaires et rouge pour les situations qui n’ont pas 
évolué ou se sont détériorées. Cela permet à chacun – même 
à un daltonien comme moi – de bien voir où sont les 
problèmes ! 

Au cours de mon intervention, je reviendrai sur ces trois 
grandes parties qui illustrent la richesse du travail effectué par 
la Cour et les chambres régionales et territoriales des 
comptes. 
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Commençons par la situation des finances publiques. 
Comme le constate la Cour, le déficit public devrait être 
stable en 2018 par rapport à l’année précédente : il repré-
senterait 2,7 % du PIB, le déficit structurel s’élevant toujours 
à 2,3 % du PIB. Et en 2019, le déficit public dépassera à 
nouveau les 3 % du PIB – 3,2 % exactement – en raison des 
mesures d’urgence annoncées en réponse au mouvement des 
gilets jaunes. À la fin de l’année dernière, le Gouvernement et 
la majorité parlementaire ont en effet pris un ensemble de 
mesures fiscales et sociales de soutien au pouvoir d’achat pour 
un montant de l’ordre de 11 milliards d’euros par rapport au 
projet de loi de finances initial. 

Selon la Cour, cette trajectoire met en évidence « la fragilité 
de nos finances publiques et le caractère partiel du redresse-
ment opéré. » Mais si nous ne pouvons qu’être d’accord sur 
l’impérieuse nécessité de redresser nos finances publiques, 
une telle politique doit néanmoins être appliquée de façon 
raisonnée afin que nos concitoyens l’acceptent pleinement. 

Une partie de l’effet des mesures prise en fin d’année 
dernière sera d’ailleurs compensée par trois mesures, dont 
deux concernent les recettes – une taxe sur les grands 
acteurs du monde internet, qui devrait rapporter 
500 millions d’euros, et un report de la baisse de l’impôt 
sur les sociétés pour les entreprises dont le chiffre d’affaires 
dépasse 250 millions d’euros, dont l’application devait 
minorer les recettes de 1,7 milliard d’euros – et la troisième 
les dépenses de l’État, sur lesquelles des économies seront 
réalisées à hauteur de 1,5 milliard d’euros. 

Comme le souligne la Cour, ces trois mesures devront faire 
l’objet de traductions législatives et réglementaires. Nous 
serons notamment attentifs à la mise en œuvre des annula-
tions de crédits sur le budget général de l’État, qui ne 
devraient concerner que ceux mis en réserve, et nous exami-
nerons prochainement les mesures en recettes proposées par 
le Gouvernement. 

La Cour fait état d’incertitudes fortes sur le solde 2019 que 
justifient le scénario macroéconomique, l’évaluation des 
mesures de baisse des prélèvements obligatoires et la prévi-
sion de certaines dépenses. Elle souligne que la dette 
publique devrait, contrairement aux prévisions initiales, 
continuer d’augmenter en 2018 et 2019. 

M. Patrick Hetzel. Elle a raison ! 

M. Joël Giraud, rapporteur général. Il est certain que les 
mesures prises à la fin de l’année dernière ont modifié la 
trajectoire de nos finances publiques. La Cour estime indis-
pensable le dépôt « dès que possible » des projets de lois 
financières rectificatives pour l’État et la sécurité sociale. Elle 
demande également une actualisation de « la trajectoire de 
finances publiques présentée dans la loi de programmation 
de janvier 2018 ». 

Je suis entièrement d’accord avec la Cour sur cette 
demande d’actualisation de la trajectoire. Celle-ci pourrait 
se faire au moyen du programme de stabilité dès avril 
prochain avec, pourquoi pas, un débat en séance publique 
et un vote qui permettraient à la représentation nationale de 
se prononcer formellement. Nous pourrions également 
envisager une révision en bonne et due forme de la loi de 
programmation des finances publiques, la LPFP. 

Il faudra d’ailleurs réfléchir au moyen de mieux articuler le 
programme de stabilité et la LPFP, mais aussi le calendrier 
budgétaire national et le calendrier budgétaire européen. Il 
faut à cet égard gagner en lisibilité et en clarté ! Nous ne 
saurions avoir indéfiniment des calendriers européen et 
nationaux distincts et des trajectoires de finances publiques 

qui divergent selon les textes. En tout état de cause, il paraît 
indispensable que le Gouvernement précise rapidement les 
voies et les moyens mais aussi la nature de l’actualisation de la 
trajectoire des finances publiques. 

J’en viens aux analyses de la Cour des comptes relatives aux 
politiques et à la gestion publiques ainsi qu’aux territoires. 

S’agissant du recours aux travailleurs détachés, la Cour 
relève l’amélioration de leur encadrement juridique qu’a 
apportée la révision du 28 juin 2018 de la directive de 
1996 en instaurant le principe selon lequel à travail égal il 
doit y avoir « rémunération égale sur un même lieu ». Cette 
révision limite également à douze mois la durée de détache-
ment, avec la possibilité de la prolonger de six mois sur 
demande motivée de l’employeur, et renforce les pouvoirs 
de suivi et de contrôle des États membres. 

La directive révisée sera appliquée à partir du 30 juillet 
2020. Néanmoins, les contrôles en matière de lutte contre la 
fraude au détachement doivent encore s’intensifier, en parti-
culier de la part des services dépendant de l’Agence centrale 
des organismes de sécurité sociale. 

Je ne peux que partager, monsieur le premier président, vos 
recommandations visant à renforcer la politique de préven-
tion, dans la perspective de la prochaine entrée en application 
de la directive révisée, ainsi que le ciblage des contrôles, afin 
d’accroître leur efficacité, et les procédures de sanctions, en 
vue de garantir leur effectivité. 

Ces améliorations interviendront dans un contexte où, 
comme vous le soulignez, le travail détaché n’est, au niveau 
du SMIC, pas plus intéressant économiquement que l’emploi 
local lorsque les règles sont respectées. Elles garantiront à la 
fois des conditions de concurrence équitables entre les entre-
prises et le respect des droits des travailleurs, améliorant ainsi 
l’appréciation que nos concitoyens portent sur l’Union 
européenne comme espace de protection. 

Par ailleurs, la Cour des comptes fait un réquisitoire parti-
culièrement sévère à l’égard du Mobilier national et des 
manufactures nationales des Gobelins, de Beauvais et de la 
Savonnerie. Sont notamment mis en cause « un statut 
inadapté à la conduite du changement », « une stratégie 
qui peine à être formulée », « une gestion sclérosée des 
ressources humaines » et « un faible temps de travail 
effectif et des conditions de travail laxistes ». Votre critique 
est émaillée d’exemples assez courtelinesques, comme « la 
guerre des colles » ou le « travail en perruque ». À la 
lecture de vos observations, il paraît en effet indispensable 
de revoir les méthodes de gestion et les objectifs de ce service 
à compétence nationale. 

J’en viens au suivi des recommandations formulées par la 
Cour et les chambres régionales et territoriales des comptes. 
L’indicateur de suivi des recommandations au cours des trois 
dernières années est d’ailleurs stable, avec 72,4 % des recom-
mandations partiellement ou totalement mises en œuvre. 

Comme vous vous en doutez, monsieur le premier prési-
dent, la partie de votre rapport « Les trains Intercités : une 
réforme à achever » m’a particulièrement intéressé. 

En effet, la commission des finances a mené en 2018 une 
mission flash sur le renouvellement du matériel roulant des 
lignes de trains d’équilibre du territoire – TET – dont le 
rapporteur était notre collègue Fabien Roussel et dont j’ai été 
un membre assidu. Lors de cette mission, nous avions analysé 
les modalités de financement du renouvellement du matériel 
roulant et les garanties en termes d’optimisation de la 
dépense publique. 
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Dans votre insertion, vous indiquez que la pérennité des 
deux dernières lignes de trains de nuit, la ligne Paris-Latour- 
de-Carol-Enveitg et la ligne Paris-Briançon, paraît « incer-
taine au-delà de la décennie d’exploitation supplémentaire 
que permettra la rénovation du matériel ». Permettez-moi de 
ne pas être d’accord avec votre appréciation. 

Elle a d’ailleurs été reprise dès ce matin par la SNCF qui 
n’a pu que s’en réjouir, elle qui rêve d’un monde où seuls 
circulent des TGV, et encore sur des parcours très courts ! La 
SNCF organise méthodiquement le vidage de tous les Inter-
cités dans le but de prouver leur inutilité. 

Mme Émilie Bonnivard. Tout à fait ! 

M. Joël Giraud, rapporteur général. Il suffit de ne pas mettre 
en réservation un train de nuit ou de faire partir, par 
exemple, les Intercités Lyon-Nantes de la gare de Lyon 
Perrache au lieu de celle de Lyon Part-Dieu, où ils avaient 
des correspondances, pour être sûr que ces trains seront 
vides ! La SNCF excelle dans ce genre d’exercice. 

À cet égard, j’aurais apprécié que la Cour procède à des 
comparaisons internationales ou, du moins, européennes. 
L’entreprise publique autrichienne Österreichische Bundes-
bahnen a mis en place une démarche volontariste en faveur 
des trains de nuit dénommée « nightjet » qui essaime partout 
en Europe, notamment en Suisse, en Allemagne et en Italie. 

Analyser cette expérience convaincante, son modèle écono-
mique robuste et ses sources de financement aurait permis 
d’enrichir, voire d’infléchir l’analyse de la Cour. De façon 
générale, nous gagnerions à nous extraire d’un cadre de 
réflexion exclusivement national et à prendre exemple sur 
ce qui se fait au-delà de nos frontières. 

Cette démarche, qui est un succès et qui permet à un 
opérateur public européen de gagner de l’argent, pourrait- 
elle être erreur en France ? Certainement pas, à moins que la 
transition écologique ne concerne pas, en France et unique-
ment en France, les transports ! 

En outre, un ajustement du compte d’affectation spéciale 
« services nationaux de transport conventionnés de 
voyageurs » a été adopté lors de la dernière loi de finances. 
Désormais, la contribution de l’État à l’exploitation des 
services nationaux de transport de voyageurs conventionnés 
devra tenir compte de l’exécution effective de ces services : en 
clair, il s’agit de s’assurer que les compensations de l’État 
pour l’exploitation des TET sont versées à la SNCF lorsque 
les trains ont circulé. Cette précision semble de bon sens, 
mais il nous a paru utile de l’apporter. 

Enfin, vous nous alertez sur trois sujets : la fragilité du 
modèle économique de la filière du sang en France, avec 
un parallèle sur la gestion modernisée du sang en Angleterre ; 
le caractère impératif de la réforme de l’Agence nationale 
pour la formation professionnelle des adultes, qui aurait 
d’ailleurs été en situation de cessation de paiement à plusieurs 
reprises si l’État ne lui avait versé des aides exceptionnelles et 
dont l’avenir est conditionné à une restructuration de très 
grande ampleur ; enfin, les défaillances de la gestion des 
ressources humaines de la commune de Bobigny. 

Ces exemples, qui n’épuisent pas la richesse des thèmes et 
des analyses de ce rapport annuel de la Cour, en montrent la 
diversité. 

J’invite les rapporteurs spéciaux, à l’image du président 
Woerth, les rapporteurs pour avis, et plus largement tous 
nos collègues, à se saisir de ce rapport essentiel. Il comporte 
des analyses, des observations et des recommandations 
précieuses pour notre travail d’évaluation des politiques 

publiques. Ce rapport pourra, en particulier, inspirer utile-
ment le prochain « printemps de l’évaluation » devenu 
progressivement un moment très fort de l’année budgétaire. 
(Applaudissements sur les bancs des groupes LaREM et 
MODEM.) 

M. le président. Monsieur le Premier président, l’Assemblée 
nationale vous donne acte du dépôt du rapport de la Cour 
des comptes. 

Suspension et reprise de la séance 

M. le président. La séance est suspendue. 
(La séance, suspendue à dix-sept heures dix, est reprise à dix- 
sept heures quinze, sous la présidence de Mme Annie 
Genevard.) 

PRÉSIDENCE DE MME ANNIE GENEVARD 

vice-présidente 

Mme la présidente. La séance est reprise. 

3 

DÉBAT SUR L’ÉCOLE DANS LA SOCIÉTÉ DU NUMÉRIQUE 

Mme la présidente. L’ordre du jour appelle le débat sur le 
rapport d’information de la commission des affaires cultu-
relles et de l’éducation sur l’école dans la société du 
numérique. 

La conférence des présidents a décidé d’organiser ce débat 
en deux parties. Dans un premier temps, nous entendrons le 
rapporteur ainsi que les orateurs des groupes, puis le Gouver-
nement. Nous procéderons ensuite à une séquence de 
questions-réponses. Je vous rappelle que la durée des 
questions et des réponses est limitée à deux minutes, sans 
droit de réplique. 

La parole est à M. le président de la commission des affaires 
culturelles et de l’éducation, rapporteur de la mission d’infor-
mation. 

M. Bruno Studer, président de la commission des affaires 
culturelles et de l’éducation. En l’espace d’une génération, le 
numérique est devenu un fait social total, et la société 
numérique une réalité quotidienne. C’est dans cette société 
que grandissent nos enfants et qu’ils auront à vivre et à 
s’accomplir. C’est pourquoi j’ai souhaité qu’une mission 
d’information soit constituée afin de traiter de l’école dans 
la société du numérique. 

Face aux responsabilités qui lui incombent, l’école de la 
République ne peut en effet se concevoir comme un 
sanctuaire : elle doit donner à nos enfants les clefs de leur 
vie numérique. Cela implique qu’ils en maîtrisent les codes – 
grâce à une éducation à la culture numérique, aux médias et à 
l’information – mais aussi que leur soit exposé le code, à 
travers un enseignement adapté de l’informatique. 

Cette mission parlementaire s’inscrit à un moment 
charnière dans la transition numérique que connaît notre 
système scolaire : je remercie donc vivement le groupe du 
Mouvement démocrate et apparentés de nous permettre d’en 
évoquer aujourd’hui les travaux. 
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De janvier à juin 2018, nous avons procédé à trente-deux 
auditions de représentants institutionnels, d’acteurs des 
communautés éducatives et d’industriels du numérique, 
mais aussi de youtubeurs et d’universitaires. Une consultation 
publique en ligne a par ailleurs permis à un plus large public 
de s’exprimer et plusieurs déplacements ont également été 
organisés, notamment à l’université d’été du numérique 
éducatif, Ludovia, où nous avons ensemble, monsieur le 
ministre de l’éducation nationale et de la jeunesse, pu 
mesurer le dynamisme de ce secteur dans notre pays. 

Le rapport rendu le 11 octobre dernier et présenté dans la 
foulée aux acteurs de l’éducation et du numérique éducatif 
comporte vingt-cinq préconisations organisées autour de 
trois points : l’enseignement du numérique à l’école, afin 
que les adultes de demain deviennent des acteurs éclairés 
de la société numérique ; la gouvernance et le financement 
du numérique éducatif, que sous-tend la notion d’État- 
stratège ; et enfin l’accompagnement des enseignants, notam-
ment en matière de formation et de forme scolaire. 

Nous avons déjà voté plusieurs avancées législatives, qu’il 
s’agisse de l’encadrement de l’utilisation du téléphone 
portable dans les établissements d’enseignement scolaire, 
pour lequel a été adoptée une proposition de loi déposée à 
l’initiative de Cathy Racon-Bouzon, ou du renforcement de 
l’éducation aux médias et à l’information, objet de la propo-
sition de loi contre la manipulation de l’information dont j’ai 
eu, chers collègues, l’honneur d’être le rapporteur. Le projet 
de loi pour une école de la confiance clarifie en outre les 
dispositifs d’expérimentation et renforce les parcours de 
formation initiale des personnels éducatifs. 

Sur le plan réglementaire, le ministre de l’éducation natio-
nale a déjà annoncé plusieurs avancées concrètes. Vous avez 
en effet, monsieur le ministre, dévoilé dès le mois de 
septembre un nouveau cadre de confiance visant à protéger 
et à libérer les données dans le contexte scolaire. Ensuite, 
début janvier, vous avez annoncé la création d’un certificat 
d’aptitude au professorat de l’enseignement du second degré 
– un CAPES – d’informatique, en prévision des enseigne-
ments d’informatique et de numérique proposés dans le 
cadre du nouveau baccalauréat. Cette mesure figurait dans 
les vingt-cinq préconisations du rapport, et la décision doit 
beaucoup à la mobilisation de notre collègue Danièle Hérin 
auprès des acteurs du numérique et de l’informatique : je la 
salue donc ici. Cette annonce sera, je l’espère, suivie de celle 
de la création d’une agrégation. 

Plusieurs recommandations s’adressaient également aux 
collectivités territoriales, dont certaines ont été réceptives à 
la proposition d’un prestataire unique pour les environne-
ments numériques de travail, les ENT. 

Le travail d’évaluation et de contrôle du Parlement revêt 
une importance d’autant plus grande que le numérique 
éducatif relève pour l’essentiel de textes réglementaires. Or 
pour que les choses changent, il convient d’inscrire notre 
travail dans la durée : cela signifie qu’il nous faut continuer 
à être force de proposition en vue de faire avancer le 
numérique dans l’éducation. J’ai donc continué à rencontrer 
nombre de ses acteurs, notamment dans la perspective de la 
création d’un éventuel portail vidéo éducatif. 

Dans les mois qui viennent, je souhaite prolonger la 
réflexion engagée dans plusieurs directions. Il faut tout 
d’abord considérer la donnée comme la particule élémentaire 
du numérique, et tout particulièrement de l’intelligence 
artificielle, qu’il faut dédramatiser, car dans quelques 
années son usage nous apparaîtra à tous comme une 
évidence. Il s’agit par ailleurs, pour notre pays, d’un enjeu 

majeur de souveraineté. Deuxièmement, il est nécessaire de 
clarifier les missions et les responsabilités de chacun des 
acteurs de l’éducation. Troisièmement, la notion de citoyen-
neté numérique est le pivot autour duquel doit se structurer 
la formation des jeunes aux enjeux du numérique et l’éduca-
tion aux médias et à l’information. Quatrièmement, l’ensei-
gnement des langues doit constituer aujourd’hui, avec les 
mathématiques, un terrain d’application prioritaire du 
numérique pédagogique. Cinquièmement, enfin, nous 
devons réfléchir à la formation des personnels, sans lesquels 
rien n’est possible : je souhaite à ce propos que la certification 
des compétences informatiques et numériques figure dans 
leur formation initiale et continue. 

Je n’oublie pas non plus les risques liés au numérique, qui 
relèvent cependant plus souvent d’un manque de médiation 
que d’un danger intrinsèque. 

J’organiserai au printemps prochain une table ronde afin de 
poursuivre la discussion avec les acteurs éducatifs ainsi 
qu’avec les personnes qui ont apporté des contributions 
notables à la consultation en ligne. 

En conclusion, notre école républicaine s’est, chers collè-
gues, construite sur les piliers de liberté, d’égalité et de 
fraternité. Le déploiement du numérique éducatif doit 
donc permettre de réaffirmer ces valeurs : plus de liberté 
pédagogique pour l’enseignant, plus d’égalité réelle pour les 
élèves, grâce à une meilleure inclusion et à une plus grande 
différenciation, et plus de fraternité, ce que permettra une 
école véritablement fondée sur la confiance. C’est ce à quoi, 
je l’espère, cette mission aura contribué. (Applaudissements sur 
les bancs du groupe LaREM.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Géraldine 
Bannier. 

Mme Géraldine Bannier. La mutation numérique, à la fois 
globale et ultrarapide, et qui est à l’origine de modifications 
touchant à toutes les dimensions, intimes ou professionnelles, 
de nos existences, est un choc historique comparable à ce que 
furent l’apparition de l’écriture ou l’invention de l’impri-
merie : nombreux sont les philosophes, les intellectuels, les 
scientifiques, les économistes et les politiques à l’avoir 
souligné. 

Or il n’est pas de révolution de ce type qui n’entraîne 
l’adaptation de l’humanité, elle-même redéfinie par celle-là, 
ni l’apparition d’interrogations éthiques incontournables. 

À l’école – je l’ai vécu –, l’accès à l’information se trouvant 
démultiplié, c’est la position même de l’enseignant qui se 
trouve modifiée. Il n’est en effet plus le seul sachant face à 
l’élève – lequel trouve, via le web, d’autres sources infinies 
d’information – mais doit guider ce dernier à travers une 
masse nouvelle et vertigineuse de données qui toutes doivent 
être vérifiées et requièrent donc de la vigilance. En effet, 
l’humanité n’ayant su créer d’emblée un outil éthique, tout 
s’y trouve : dérives pédopornographiques, appels du pied 
terroristes et sectaires, contre-vérités les plus grossières. 

L’enfermement des individus dans la sphère de leurs 
convictions préétablies est un autre risque. C’est là que la 
maîtrise des savoirs fondamentaux, parmi lesquels la lecture, 
s’avère donc plus que jamais un enjeu crucial : on a beau se 
trouver devant un écran, la lecture n’en reste pas moins 
indispensable et l’exercice de l’esprit critique, fondamental. 
Nul ne doit l’oublier. 

On doit aussi prudence garder devant les conséquences 
d’une exposition à l’écran qui pourrait se révéler délétère à 
l’avenir – du fait des impacts désormais connus sur la vue, le 
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sommeil et la résistance à l’anxiété –, d’autant que les jeunes 
gens font déjà du numérique une utilisation immodérée, de 
l’ordre de trois heures trente par jour en dehors des cours. 

Par ailleurs, quel intérêt y a-t-il à généraliser, partout et 
tout le temps, l’usage de la tablette ? Je me souviens que l’on 
nous avait présenté comme une bonne idée pédagogique d’en 
équiper les participants à des sorties scolaires : mais ce que 
l’on remarquait d’emblée, dans la vidéo accompagnant cette 
initiative, c’est que les élèves, qui avaient les yeux rivés à leurs 
tablettes, en oubliaient de profiter du paysage ! 

Comment ne pas également questionner l’impact écolo-
gique des nouvelles technologies, qui, énergivores et consom-
matrices de matières premières, ne répondent pas encore tout 
à fait aux principes de l’économie circulaire alors que le 
papier a su, a contrario, prendre un tel virage ? 

Bien sûr, le numérique reste malgré tout, au sein de nos 
écoles, un vecteur de progrès. Il apporte, via l’outil informa-
tique, une aide précieuse aux élèves faisant face à des diffi-
cultés cognitives telles que la dyslexie ou la dyspraxie. Il 
favorise l’égal accès aux métiers et aux filières. Il permet à 
tout un chacun d’accéder aux bibliothèques, aux cours 
d’établissements prestigieux comme aux œuvres d’art du 
monde entier. En outre, pour peu que les politiques publi-
ques atteignent leurs objectifs en matière d’accès au très haut 
débit et de réduction de la fracture numérique, il peut, à 
terme, contribuer à atténuer les inégalités entre territoires. 

La France a compris depuis longtemps l’enjeu fondamental 
attaché à cette révolution : j’en veux pour preuve le lance-
ment en mai 2015 de son plan numérique pour l’éducation 
qui a notamment pour ambition de former les élèves à l’ère 
du numérique et de les préparer aux emplois digitaux de 
demain. 

Il reviendra à tous les acteurs de la sphère éducative, qu’ils 
œuvrent à l’école ou dans le périscolaire, mais aussi aux 
acteurs de l’audiovisuel comme aux géants du numérique 
eux-mêmes, de faire preuve de responsabilité, de s’emparer 
du sujet et de montrer aux enfants, comme à l’ensemble de la 
population, la voie de la bonne utilisation de l’outil 
numérique. 

Le débat de ce jour nous donne l’occasion de le rappeler : il 
ne s’agit pas de subir passivement la transformation en cours 
mais bien de reprendre la main et d’en tirer le meilleur. 

Le progrès technologique n’implique pas toujours un 
progrès moral : dans son éditorial du journal Combat du 
8 août 1945, Albert Camus mettait en évidence la façon 
dont les sociétés humaines l’avaient appris. Rappelons à cet 
égard que la mutation numérique doit servir l’humanité, et 
non exclure ceux qui n’arriveraient pas à suivre – ceux qui, 
dans l’immédiat, sont parfaitement étrangers aux concepts de 
numérique et d’intelligence artificielle, lesquels font parfois 
l’objet de fantasmes alors qu’il ne s’agit que de créations 
humaines s’inscrivant dans un continuum. 

La mutation numérique ne doit pas aboutir à une forme de 
déshumanisation : elle doit bien au contraire réhumaniser 
notre monde. C’est bien là le premier message qu’il s’agira 
de faire passer aux élèves. (Applaudissements sur les bancs du 
groupe MODEM – M. Bruno Studer applaudit également.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Michèle Victory. 

Mme Michèle Victory. Le rapport d’octobre 2018 du prési-
dent de la commission des affaires culturelles et de l’éduca-
tion sur l’école dans la société du numérique comporte 
nombre d’analyses et de propositions visant à prendre en 
compte la réalité nouvelle et sans cesse évolutive de l’utilisa-

tion du numérique à l’école. Dans ce domaine, l’écart entre 
les souhaits que nous déclinons en belles paroles et la réalité 
au quotidien est malheureusement immense. 

Le rapport rappelle quelques évidences et fait des proposi-
tions pour tenter d’organiser les pratiques : vous nous direz, 
monsieur le ministre, celles que vous avez choisi de mettre en 
œuvre rapidement. 

La première de ces évidences est que l’école devient 
numérique parce que la société le devient. L’école n’est en 
effet pas un sanctuaire situé à l’écart du monde. C’est 
d’ailleurs justement la porosité grandissante entre la sphère 
privée et la sphère publique qui pose à notre jeunesse un 
problème majeur. 

Nous le voyons tous les jours : la possibilité d’accéder à 
l’information, sans limites de temps ni d’espace mais d’une 
manière virtuelle, pose de nombreux problèmes. Il nous faut 
donc vraiment réfléchir aux modalités ainsi qu’aux consé-
quences de ces transformations. 

En élargissant les champs du possible, le numérique offre 
certes un accès illimité à l’information. Mais en donnant aux 
élèves la possibilité d’entrer dans tous les mondes, sur tous les 
continents, il peut créer l’illusion de la connaissance, et 
souvent, aussi, celle d’une vie affective et sociale qui 
remplace peu à peu le tissu social réel – pour en définitive 
enfermer nos enfants dans une grande solitude, une fragilité 
inquiétante. 

Michel Serres l’exprime avec justesse : « Petite Poucette, 
avec son téléphone portable, tient en main tous les hommes 
du monde, tous les enseignements du monde et tous les lieux 
du monde par GPS, elle peut donc dire : main-tenant, tenant 
en main le monde. ». Illusion ou réalité ? 

Les jeunes, et surtout les plus fragiles d’entre eux, ont 
cependant besoin de limites. Ils ont besoin, pour être 
rassurés, de retrouver la confiance en leur propre potentiel 
et de pouvoir définir des horizons limités dans lesquels ils 
peuvent se projeter. 

Pour donner du sens au déferlement d’images, d’informa-
tions et de discours qui leur parviennent dans le plus grand 
désordre, nos enfants ont besoin d’outils, à commencer par 
l’esprit critique et la capacité d’analyse. S’approprier les 
savoirs – apprendre par exemple à construire de fausses 
informations, en travaillant avec les professionnels de l’infor-
mation, pour être mieux à même de décrypter les manipu-
lations – revient à donner à chacun des compétences pour 
lutter contre la désinformation et contre les extrémismes et 
les radicalisations que le numérique a amplifiés de manière 
véritablement alarmante. 

Que nous le voulions ou pas, les études qui se succèdent 
n’ont rien de rassurant, et ce n’est pas à mon sens la loi sur 
l’interdiction du téléphone portable à l’école qui changera la 
donne : les jeunes générations sont hyperconnectées. Le 
temps qu’elles passent devant les écrans ne cesse en effet 
d’augmenter, ce qui abîme leur capacité de concentration, 
met en péril leurs capacités de rêverie et d’imagination, 
pourtant nécessaires au développement de futurs adultes, et 
compromet leur volonté de chercher par eux-mêmes et 
d’accepter l’effort intellectuel, seule source d’une réelle 
émancipation. 

Il est donc essentiel d’accompagner les enseignants afin de 
développer leur capacité à utiliser cet outil pour faire 
progresser les élèves. Mais si cette intention est largement 
développée dans les travaux de la mission d’information, elle 
se heurte à bien des difficultés. En 2014, 89 % des ensei-
gnants se disaient formés à l’utilisation du numérique par 
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eux-mêmes, 57 % grâce à des collègues, 39 % grâce à la 
formation propre aux établissements et 36 % par le biais des 
plans académiques de formation, les PAF. Les cours d’ensei-
gnement moral et civique dont les différents ministres ont 
pris l’initiative et qu’ils ont développés sont évidemment 
indispensables : ils doivent être le pivot d’un travail partagé 
au sein de la communauté éducative. Mais le besoin en 
formation des enseignants est estimé aujourd’hui à 
30 000 heures, soit 3 000 professeurs à recruter et à former ! 

Si les programmes ont largement intégré ces problémati-
ques, le quotidien des équipes reste, dans ce domaine, 
souvent démoralisant. 

Ainsi, l’espace numérique de travail, qui permet une 
gestion en temps réel des absences et du cahier de textes, 
peut avoir aussi des aspects négatifs, d’autant que l’attente de 
l’institution, des familles et des élèves quant à la disponibilité 
d’enseignants potentiellement connectés en continu ne 
semble désormais ne plus connaître de limites. À l’heure 
d’une forte diminution des personnels enseignants en 
collège, il y a pourtant urgence à mettre en phase les 
besoins avec la réalité du terrain. 

Le numérique a-t-il réellement la capacité à transformer et 
à améliorer les processus de construction des savoirs, à conso-
lider les acquis ? Permet-il d’enseigner autrement, d’accroître 
la motivation, de transmettre des savoirs et des valeurs ? Est-il 
au service de la réussite de tous les élèves ? On ne peut pas 
remettre en cause les possibilités formidables que l’outil 
numérique peut apporter aux pratiques pédagogiques. En 
revanche, il convient de nous demander si ces nouvelles 
technologies tiennent leurs promesses : venir en aide aux 
élèves les plus en difficulté par une pédagogie encore plus 
différenciée, permettre à tous de coconstruire les apprentis-
sages, adapter des contenus pour les rendre plus attrayants, 
plus diversifiés, plus ancrés dans l’actualité et, par là, éveiller 
l’intérêt des enfants – bref, former des citoyens plus éclairés, 
renforcés dans leur libre arbitre. Sur le terrain, la réponse 
n’est pas si tranchée. 

En d’autres termes, l’utilisation devenue massive du 
numérique à l’école sert-elle, comme l’affirmait le président 
de la commission tout à l’heure, à renforcer les piliers de 
notre démocratie que sont la liberté, l’égalité, la fraternité ? 
Nous porte-t-elle vers une égalité réelle grâce à une meilleure 
inclusion ? Est-elle un outil de réduction des inégalités 
sociales dans une société où, malgré l’effort de la nation et 
l’élévation du niveau de qualification, les origines sociales 
continuent d’être un marqueur de la réussite et où les 
écarts restent flagrants, au détriment des élèves en grande 
difficulté ? Parmi les 25-34 ans, 77 % des enfants de cadres 
ou professions intellectuelles supérieures sont diplômés, 
contre 26 % des enfants d’ouvriers. 

Les réponses, nous le savons, ne sont ni simples ni satisfai-
santes. L’outil, en même temps qu’il semble apporter des 
réponses, fabrique lui-même ses propres difficultés, déjà 
évoquées : à la dépendance aux écrans s’ajoutent le cyber- 
harcèlement et les violences psychologiques pouvant 
conduire à des actes dramatiques. Cela pose question. 

L’outil est une chance, mais notre responsabilité est d’en 
faire le vecteur d’une école de la réussite et d’une société plus 
juste. (Applaudissements sur les bancs du groupe SOC.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Laure 
de La Raudière. 

Mme Laure de La Raudière. Tout d’abord, permettez-moi 
de remercier le groupe du Mouvement démocrate et 
apparentés et le rapporteur La République en marche de la 

mission d’information sur l’école dans la société numérique 
d’avoir inscrit ce sujet à l’ordre du jour. Il s’agit d’un enjeu 
majeur pour l’avenir de nos enfants. 

Jamais la société n’a subi de changements aussi profonds en 
aussi peu de temps, que depuis l’arrivée de l’internet. Nous 
vivons une époque totalement inédite, dans laquelle chaque 
citoyen connecté peut entrer en contact avec le monde entier, 
soit pour exprimer ses idées – vraies ou fausses –, soit pour 
entreprendre une activité économique. Le numérique 
réinvente la société. Il faut bien évidemment que nos insti-
tutions – pour la plupart d’entre elles encore restées dans le 
mode de fonctionnement du XXe siècle – s’adaptent à l’ère 
du numérique et se transforment. L’éducation ne saurait 
échapper à cette transformation en profondeur. 

Je voudrais évoquer aujourd’hui deux enjeux majeurs liés 
au numérique et à l’éducation. 

Le premier est le socle de connaissances nouvelles que tous 
nos enfants doivent absolument maîtriser pour être des 
citoyens responsables dans cette nouvelle société. Il me 
semble que le rapport d’information sur l’école dans la 
société numérique ne traite que partiellement ce sujet. 

Les compétences et connaissances nouvelles à maîtriser par 
tous collégiens en fin de troisième devraient être à mon avis 
les suivantes. Premièrement, la compréhension du fonction-
nement de l’internet – ce n’est pas « magique » – et de la 
façon dont les grands acteurs de l’internet se rémunèrent tout 
en proposant quotidiennement des services prétendument 
gratuits : en réalité, ce n’est pas « gratuit ». Deuxièmement, 
la façon de qualifier l’information, la recherche de sites 
fiables, la nécessité de croiser les informations, la date de 
publication ; bref, savoir chercher et exploiter des informa-
tions sur l’internet. Troisièmement, la connaissance du code 
informatique, non pour que tous les collégiens deviennent 
développeurs, mais pour que ce soit un outil de compréhen-
sion du numérique et que cela suscite des vocations. Quatriè-
mement, la façon de bien utiliser les réseaux sociaux – c’est 
fort bien évoqué dans le rapport. Cinquièmement, la capacité 
à gérer son identité numérique : quelle image je donne de 
moi-même sur l’internet ? Pourrai-je être encore fier de ce 
que j’y ai publié dans quelques années ? Enfin, sixièmement, 
savoir créer un site internet, comprendre les astuces de base 
du référencement, savoir communiquer sur l’internet et 
organiser une campagne de crowdfunding  : quel que soit le 
métier qu’exerceront les jeunes plus tard, ils devront 
comprendre l’importance d’avoir une vitrine sur l’internet 
et maîtriser un minimum de compétences pour pouvoir 
dialoguer avec les prestataires susceptibles de réaliser un site. 

Je souhaiterais vous faire une proposition, monsieur le 
ministre. Je sais que l’éducation nationale n’a pas de 
nouveaux moyens à accorder à ces nouveaux programmes. 
C’est pourquoi je vous suggère de transformer le cours de 
technologie – au moins pour 50 % du temps qui lui est 
consacré – en cours d’humanités et techniques numériques. 
C’est une urgence, une nécessité ; ce devrait être une priorité 
que tous nos jeunes maîtrisent ces compétences. Qu’en 
pensez-vous ? Je sais que le cours de technologie intègre 
déjà une part d’enseignement de l’informatique, mais il 
faudrait une ambition bien plus forte et transformer le 
cours de technologie de sorte que l’ensemble des collégiens 
maîtrisent les humanités numériques nécessaires à leur vie 
future. 

Le deuxième enjeu majeur lié au numérique et à l’éduca-
tion que je souhaite évoquer avec vous ce soir, à l’occasion de 
ce débat, est l’apport du numérique en matière de pédagogie 
et d’apprentissage. Les outils et supports pédagogiques 
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évoluent eux aussi à l’ère du numérique et offrent de 
nouvelles perspectives d’enseignement qui doivent être 
mobilisées pour la réussite de nos enfants. L’enjeu est de 
mettre les nouvelles technologies au service de la réussite 
scolaire. 

La collecte et l’analyse des données, l’intelligence artifi-
cielle, le choix quasi-infini d’exercices que peut offrir le 
numérique sont de nature à révolutionner l’enseignement 
en l’orientant vers une approche plus personnalisée, ciblée 
sur les savoirs à acquérir par chaque enfant. Les nouvelles 
technologies permettent de définir des supports pédagogi-
ques sur mesure, avec un contenu personnalisé qui s’adapte 
en permanence au rythme d’apprentissage de chacun des 
élèves. Des décrocheurs aux bons élèves, c’est pour tous un 
bénéfice. Ces outils se prêtent déjà bien à l’enseignement des 
mathématiques, du français et des langues vivantes, mais cela 
nécessite un changement complet de la façon d’enseigner. 

Le ministère de l’éducation nationale a lancé en 
juillet 2017 avec la Caisse des dépôts et consignations un 
partenariat d’innovation à hauteur de 6 à 8 millions 
d’euros pour financer la recherche et développement de six 
solutions innovantes pour l’apprentissage du français et des 
mathématiques en primaire. Quels sont les résultats de ces 
projets pilotes ? De façon plus générale, quelle stratégie et 
quels moyens le Gouvernement envisage-t-il d’utiliser pour 
déployer massivement ces applications numériques et la 
personnalisation de l’enseignement grâce à l’intelligence 
artificielle ? 

Mme la présidente. La parole est à M. Bastien Lachaud. 
M. Bastien Lachaud. La société se numérise de plus en plus, 

l’école également. On serait tenté d’y voir un progrès louable 
des techniques, mais la numérisation à outrance ajoute la 
fracture numérique à la fracture sociale, isole les individus, 
déshumanise les rapports avec les services publics. Parmi ces 
derniers, certains n’apparaissent plus que sous la forme de 
sites internet ; ils ne disposent même plus de guichets. Beau 
symbole de la société pseudo-moderne ! 

Alors que la numérisation de la société est bien avancée, 
l’apprentissage du numérique est à peine balbutiant. Il 
n’existe toujours pas de CAPES ou d’agrégation d’informa-
tique pour former les enseignants chargés d’apprendre aux 
élèves comment se servir de ces outils. Des modules d’infor-
matique existent au cours de la scolarité, mais il n’y a pas de 
véritable filière de formation. Pourtant, l’intérêt des élèves 
pour cette matière et les débouchés professionnels sont consi-
dérables. 

J’ai rendu en juillet dernier, avec ma collègue Alexandra 
Valetta-Ardisson, un rapport d’information qui préconisait la 
création d’une filière de formation et de scolarité dédiée au 
numérique. Notre rapport portait plus particulièrement sur 
la cyberdéfense, mais il est rapidement apparu que, sans une 
formation générale de la population aux outils numériques, 
notre pays risquait de devenir de plus en plus vulnérable à 
mesure qu’il se numérise et que nos outils s’interconnectent. 
Il est urgent de mettre en place cette filière pour rattraper 
notre retard en la matière. Nous devons aborder les outils 
numériques sans naïveté, en ayant en tête non seulement les 
avantages qu’ils peuvent offrir, mais aussi leur coût social et 
écologique et leurs risques intrinsèques. 

En effet, le numérique peut constituer, si l’on n’y prend 
garde, une porte d’entrée pour toutes sortes d’attaques contre 
des intérêts vitaux, des collectivités territoriales, des entre-
prises, petites ou grandes, et des particuliers en si grand 
nombre que l’organisation de notre pays en serait menacée. 
La maîtrise du numérique est un enjeu de souveraineté 

nationale qui passe par une action forte de l’État, ainsi que 
par une élévation générale du niveau de connaissances de la 
population en matière numérique. Une meilleure connais-
sance du numérique permettrait en outre de rompre notre 
dépendance néfaste aux géants du numériques, les trop 
fameux GAFAM, multinationales sans foi ni loi, adeptes 
de l’évasion fiscale et du pillage des données personnelles. 

Quels moyens donnera-t-on à l’éducation nationale pour 
une véritable formation au numérique ? Va-t-on enfin 
dénoncer les contrats qui lient l’éducation nationale au 
groupe Microsoft et emprisonnent les jeunes esprits ainsi 
formés à des logiciels payants dans le but avoué d’en faire, 
plus tard, des clients ? L’éducation au numérique ne doit pas 
se limiter à l’invention de cours en ligne, dits MOOCS – 
Massive Online Open Courses –, qui sont autant de prétextes 
pour limiter les enseignements « en présentiel », comme on 
dit. 

Il y a plus grave encore : le Gouvernement laisse la porte 
ouverte au fichage généralisé de nos enfants, sous prétexte de 
sécurité. On apprend qu’une expérimentation de reconnais-
sance faciale pourrait être menée dans deux lycées, à Nice et à 
Marseille, pour vérifier l’identité des élèves à l’entrée, en 
scannant leur visage. Les autorités se veulent rassurantes : 
seuls les élèves volontaires seront concernés. Quelle 
hypocrisie ! On sait parfaitement qu’une expérimentation a 
vocation à être généralisée et que bientôt les élèves n’auront 
plus le choix de refuser ou seront soumis à des contraintes 
dissuasives. Déjà, nous avons trop vite accepté l’utilisation 
des données biométriques pour entrer dans les cantines 
scolaires, alors que c’est dangereux et inutile. Est-ce une 
façon de pallier le manque de personnel éducatif, en 
confiant la surveillance à des machines ? Oui, le responsable 
du projet l’avoue : il s’agit de dégager du temps pour les 
surveillants et de pallier leur nombre insuffisant. Comme si 
l’accueil des élèves dans un établissement n’était pas un 
moment crucial dans l’instauration d’une relation pédago-
gique réelle et saine ! 

Vous qui prétendez restaurer l’autorité, c’est par la présence 
humaine et physique qu’une relation d’autorité se construit, 
non avec des machines. Est-ce là la nouvelle et moderne 
conception de l’éducation ? Est-ce cette société-là que nous 
voulons pour nos enfants ? Je vous alerte sur cette dérive 
sécuritaire qui cherche à nous habituer tous, dès le plus 
jeune âge, à être en permanence scrutés, enregistrés, 
suspectés, fichés, et à voir nos données biométriques et 
personnelles décortiquées. 

Cette dérive sécuritaire de la société et du pouvoir est 
dangereuse pour les libertés publiques et la vie privée. Pire : 
c’est le géant américain Cisco qui propose ce dispositif. Cela 
veut dire que les données des élèves seront stockées sur des 
serveurs de droit états-unien. Je vous rappelle la politique 
extrêmement agressive des États-Unis s’agissant de l’applica-
tion de leur droit à l’international : ce pays considère que son 
droit est extraterritorial et que toute donnée stockée sur un 
serveur relevant de ce droit, même s’il est situé en France, est 
sous leur juridiction. Cela signifie qu’en cas de demande d’un 
service états-unien quelconque, n’importe quelle donnée de 
nos enfants lui sera livrée. En Chine, les reconnaissances 
faciales sont déjà monnaie courante. Est-ce cela, notre 
modèle de société ? 

Je vous alerte sur la collecte de données des élèves, leur 
usage possible et leur sécurité. Les données scolaires de nos 
enfants sont stockées on ne sait où, probablement sur les 
serveurs d’Amazon ou ailleurs. Il faut impérativement les 
sécuriser, les protéger contre les attaques des hackers et de 
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toute personne cherchant à les obtenir à des fins soit publi-
citaires, soit malveillantes. Les données des élèves doivent être 
stockées en France et sur des serveurs de droit français. 

Pour conclure, la société du numérique ne doit pas devenir 
la société du tout-numérique, déshumanisé et malsain. 
Certes, il faut apprendre comment se servir de ces outils, 
mais il faut aussi en apprendre les dangers, les revers, 
comment s’en prémunir et, surtout, inscrire cela dans le 
cadre de la transition écologique. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Elsa Faucillon. 

Mme Elsa Faucillon. Le sujet qui nous occupe aujourd’hui, 
l’école dans la société du numérique, pose la question de la 
maîtrise à la fois de l’outil numérique – il faut savoir s’en 
servir – et de ses clés, ses codes, pour faire en sorte que les 
élèves d’aujourd’hui et de demain soient des acteurs et des 
actrices du monde numérique. 

Si l’immense majorité des Français possède aujourd’hui un 
ordinateur et dispose d’un accès à l’internet, nous ne pouvons 
ignorer qu’il existe encore de fortes inégalités d’accès au 
numérique. En 2017, plus de 7 millions de Français 
étaient encore privés d’une connexion de qualité à l’internet. 

Ces inégalités sont encore plus fortes entre établissements 
scolaires. Une grande disparité d’accès à l’équipement infor-
matique subsiste entre eux. La dotation en ordinateurs des 
départements et régions d’outre-mer, hormis la Martinique, 
est ainsi nettement inférieure à la moyenne nationale. 

Dans le rapport, il est proposé de chiffrer, de cartographier, 
d’évaluer. Bien évidemment, cela est nécessaire, même si des 
données existent déjà. L’important, néanmoins, serait de faire 
des propositions concrètes. Ne pas mettre en œuvre les 
mesures qui permettraient de lutter contre ces inégalités 
d’accès reviendrait à renforcer les inégalités. 

S’agissant par exemple de la formation au numérique, le 
rapport estime qu’il faudrait recruter 3 000 nouveaux ensei-
gnants. Il préconise d’ailleurs la création d’un CAPES et 
d’une agrégation à l’informatique. Ce serait une bonne 
chose mais, nous le savons toutes et tous, l’informatique 
est un secteur qui peut offrir de bons salaires, ce qui, hélas, 
n’est guère le cas de l’éducation nationale aujourd’hui. Il y a 
donc un travail à faire aussi en ce domaine, de façon à rendre 
le secteur attractif à l’école : ce n’est pas là une marotte, 
monsieur le ministre, mais bien une conviction, que je 
crois largement partagée chez les enseignants. 

Il convient également, à terme, d’éviter à tout prix que 
l’intégration du numérique à l’école ne se traduise par des 
suppressions de postes, et que son but soit moins la 
pédagogie que la gestion des ressources humaines. Je ne 
crois pas que les enseignants puissent être remplacés par 
des vidéos. Selon certains rapports, en effet, le développe-
ment du numérique a d’autres visées que l’amélioration des 
résultats scolaires, lesquels ont même plutôt tendance à 
baisser lorsque cet outil est utilisé de façon trop systématique. 

L’informatique et l’école du numérique sont aujourd’hui 
indispensables, mais nous devons aussi, comme le rapport 
lui-même le rappelle, rester très vigilants sur les conséquences 
de l’utilisation des écrans et sur ses possibles dangers : les 
enseignants, comme les élèves, doivent en être informés et 
y être formés. 

Le rapport fait aussi le constat que les réseaux sociaux sont 
de plus en plus souvent les véhicules des informations. Il faut 
donc apprendre aux enfants comment chercher celles qui, 
parmi elles, sont bonnes. Comme nous l’avions déjà relevé 
lors de la discussion de la proposition de loi sur les fake news, 

il ne s’agit pas de demander aux enseignants de dire ce qu’est 
la « vérité », ce qui serait un grand danger, mais bel et bien 
d’apprendre à se forger une opinion. De nombreux ensei-
gnants et enseignantes font d’ailleurs de très belles 
expériences avec leurs élèves en ce domaine, mais je crois 
bon de le rappeler car ces questions se posent aussi avec le 
projet de loi pour une école de la confiance. 

Enfin, lors du plan numérique lancé sous la présidence de 
François Hollande en 2015, un partenariat avait été conclu 
avec Microsoft, notamment pour accompagner et former les 
enseignants. Cette entreprise multinationale, déjà très 
puissante sur le marché privé, profitait aussi, par surcroît, 
de la commande publique. Ce n’est au demeurant pas le seul 
problème à mon sens : l’école du numérique doit aussi s’atta-
cher à utiliser des outils alternatifs, respectueux de l’environ-
nement, de la fiscalité et des conditions de travail. Il existe 
beaucoup d’outils de ce genre aujourd’hui. 

Autrement dit, et pour conclure, la formation au 
numérique ne se résume pas à la maîtrise des outils : elle 
doit aussi enseigner comment faire société, comment se 
forger une opinion. C’est tout le sens de l’école, mais il 
nous reste, je crois, beaucoup de chemin à faire pour y 
parvenir. Des propositions concrètes existent, mais il faut 
les traduire en actes, notamment en les assortissant de 
moyens. 

Mme la présidente. La parole est à M. Olivier Falorni. 
M. Olivier Falorni. Le numérique ne nous a pas attendus 

pour entrer dans l’école. En l’espace d’une génération, il a 
d’ailleurs pénétré toutes les sphères de notre société. Que 
nous le voulions ou non, l’école doit se saisir du numérique, 
que ce soit pour en assurer la maîtrise ou pour sensibiliser les 
enfants à ses dangers. 

Si l’école ne le fait pas, d’autres le feront, sans que la 
puissance publique ou les élus n’aient, ni droit de regard, 
ni mot à dire. À ce titre, notre groupe salue le travail effectué 
par nos collègues qui ont piloté la mission d’information sur 
l’école dans la société du numérique, et dont le rapport 
nourrit nos discussions aujourd’hui. À quelques mois de la 
première rentrée scolaire qui fera suite à la réforme des lycées, 
et alors que les lycéens de seconde doivent faire leurs premiers 
choix, la question de l’école à l’heure du numérique se pose 
tout particulièrement. En effet, dès septembre 2019, tous les 
élèves de seconde générale et technologique suivront le 
nouvel enseignement commun « sciences numériques et 
technologie ». La spécialité « numérique et sciences informa-
tiques » sera quant à elle proposée dans 53 % des lycées 
publics. 

Malgré les faiblesses qu’elle contient, et sur lesquelles je 
reviendrai, la réforme du baccalauréat montre bien l’enjeu 
croissant du numérique à l’école et sa nécessaire prise en 
compte par les politiques éducatives. Pour le groupe 
Libertés et territoires, les opportunités de ces nouvelles 
technologies en matière d’éducation sont nombreuses, et il 
est aisé de s’accorder sur elles : les élèves sont plus motivés, les 
cours peuvent s’adapter plus facilement au rythme et aux 
particularités de chacun. À l’heure où nous cherchons à 
rendre l’école plus inclusive, l’outil numérique a toute sa 
place. 

Plus encore, l’école doit jouer son rôle en matière de 
réduction des inégalités. En effet, les inégalités sociales et 
territoriales se superposent et renforcent la fracture 
numérique. Aujourd’hui, beaucoup trop d’enfants ont des 
difficultés à maîtriser ces outils, ou n’en connaissent ni les 
codes, ni les dangers. Si la famille ne peut pallier ce manque, 
l’école semble le lieu tout désigné pour le faire. 
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Il faut en effet garder en tête que les élèves d’aujourd’hui 
sont les actifs de demain, dans un monde du travail de plus 
en plus transformé par la révolution numérique. C’est donc 
dès le plus jeune âge qu’il faut donner aux élèves les clés de la 
réussite. 

Cependant, notre groupe considère que le numérique doit 
rester un outil au service d’un projet éducatif, non devenir 
une fin en soi. 

M. Frédéric Reiss. Très juste ! 

M. Olivier Falorni. Certes, il faut éduquer et sensibiliser nos 
enfants aux dangers d’internet, d’ailleurs très bien évoqués 
dans le rapport d’information : je pense aux contenus violents 
ou pornographiques, aux fausses informations, au cyberhar-
cèlement ou à la protection des données. À ce sujet, l’ensei-
gnement de l’éducation aux médias et à l’information doit 
être renforcé. 

Cependant, nous devons aussi être conscients des risques 
que représente l’omniprésence des appareils connectés. 
Donner plus de place au numérique à l’école doit nous 
inciter à redoubler de vigilance quant à notre dépendance 
digitale. (Murmures continus sur les bancs du groupe LR.) 

Même si nous ne sommes pas à l’école, mes chers collègues, 
il est toujours mieux de nous écouter les uns les autres. 
(Sourires et exclamations sur les bancs du groupe LR.) 

M. Pierre Cordier. C’est lui, monsieur ! (Sourires.) 

Mme la présidente. S’il vous plaît, mes chers collègues, seul 
M. Falorni a la parole. 

M. Olivier Falorni. La surexposition des enfants aux écrans, 
aussi bien passive qu’active, soulève en effet la question de 
l’addiction et des troubles de développement chez les enfants. 
Les études s’accordent sur le fait que l’écran possède une 
grande puissance de captation, qui détourne l’enfant des 
activités essentielles à l’acquisition de ses capacités, notam-
ment celles du langage. Elles montrent aussi l’existence de 
troubles du sommeil ou de l’attention. Le Gouvernement l’a 
sûrement bien compris en se saisissant de la question de 
l’omniprésence de ces écrans et en interdisant, de façon 
très judicieuse, les téléphones portables à l’école et au 
collège. Par conséquent, l’enseignement du numérique à 
l’école ne doit pas être une incitation à un usage extrême 
et systématique de ces outils : il doit s’articuler, nous devons y 
insister, autour d’un projet éducatif précis et bien défini. 

À cet effet, la formation des enseignants est primordiale. La 
transition numérique transforme en effet le métier des ensei-
gnants, et c’est à l’éducation nationale que revient le devoir 
d’accompagner ces derniers. Une plus grande attention doit 
donc être portée à l’enseignement du numérique, et par le 
numérique. Finalement, la question n’est plus de savoir si le 
numérique est entré à l’école, mais d’assurer la pérennité de 
l’école dans la société du numérique. (M. Bruno Studer 
applaudit.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Béatrice Piron. 

Mme Béatrice Piron. Le 10 octobre dernier, la mission 
d’information sur l’école dans la société du numérique remet-
tait son rapport. Ce texte, fruit de neuf mois de travail sous la 
houlette de Bruno Studer, que je remercie, nous a permis de 
formuler vingt-cinq propositions concrètes. En tant qu’ingé-
nieure en informatique et commissaire aux affaires culturelles 
et à l’éducation, j’ai eu beaucoup de plaisir et d’intérêt à 
participer à cette mission, où j’ai aussi beaucoup appris. 

Le numérique est en train de révolutionner nos emplois, 
nos interactions sociales et notre rapport au monde. Il est 
grand temps que l’école prenne ce train en marche. En effet, 
plus de la moitié des enfants qui y entrent aujourd’hui 
exerceront un métier qui n’existe pas encore. Nous devons 
les préparer à cette évolution en leur donnant les bases indis-
pensables pour cela. 

Le baccalauréat général de 2021 est une opportunité pour 
faire émerger de nouvelles disciplines. Au sein du tronc 
commun, tous les lycéens auront accès à un enseignement 
scientifique incluant l’usage d’outils numériques, comme les 
logiciels de calcul ou de simulation et les tableurs. Les plus 
passionnés pourront, de plus, choisir la spécialité « numérique 
et sciences informatiques » pour se former aux algorithmes et 
aux langages de programmation. 

J’espère que cette nouvelle organisation du lycée permettra 
à plus de jeunes, tout particulièrement aux jeunes filles, de 
s’orienter vers les métiers du numérique qui recrutent. Je 
saisis l’occasion qui m’est ici donnée pour féliciter, à cet 
égard, l’organisation Femmes@numérique, qui œuvre pour 
encourager les jeunes filles à choisir cette voie. 

Nous étions nombreux à défendre la proposition no 7 du 
rapport, la création d’un CAPES informatique, entérinée le 
7 janvier par M. le ministre, que je remercie pour cette 
avancée. Mon collègue et rapporteur Bruno Studer a déjà 
insisté sur la place de l’éducation aux médias et à l’informa-
tion – EMI –, qui donne aux élèves du secondaire les clefs 
pour s’informer et faire le tri entre fake news et faits vérifiés. 
Le développement de l’esprit critique des jeunes citoyens est 
primordial. 

Les enfants utilisant les écrans de plus en plus tôt, il est 
également nécessaire de les informer bien avant le collège. 
Parmi les vingt-cinq propositions figure ainsi le renforcement 
de la formation des enseignants du premier degré. En effet, 
les enfants peuvent découvrir la logique et le codage très 
jeunes. À cet égard, je salue aussi notre collègue Danièle 
Hérin, qui effectue un travail remarquable pour l’apprentis-
sage du code dès le plus jeune âge. 

Mais le numérique n’est pas toujours sans danger. Hier, 
mardi 5 février, avait lieu le Safer internet day, rendez-vous 
annuel mondial destiné à promouvoir un internet meilleur. 
Actuellement, 30 % des élèves avouent en effet avoir subi une 
agression en ligne, et plusieurs adolescents victimes de 
cyberharcèlement se suicident chaque année. 

Nous ne pouvons pas parler d’éducation sans évoquer le 
rôle des parents. Ils sont des acteurs et des modèles cruciaux 
pour l’éducation des jeunes, y compris sur le sujet du 
numérique et du temps-écran. Combien de parents, cepen-
dant, connaissent-ils la règle du « 3-6-9-12 » de Serge 
Tisseron, pourtant relayée par beaucoup de pédiatres et 
pédopsychiatres ? Les enfants ne devraient pas être laissés 
devant un écran avant l’âge de trois ans, ou seuls face à 
internet avant neuf ans. Pourtant, aujourd’hui, les enfants 
âgés de un à six ans consomment en moyenne plus de quatre 
heures trente d’internet par semaine, les sept-douze ans plus 
de six heures, et les treize-dix-neuf ans sont connectés en 
moyenne quinze heures par semaine. N’est-ce pas trop ? 

Beaucoup de parents, mal à l’aise avec l’utilisation des 
outils numériques, sont dans l’incapacité de paramétrer 
leur box ou le smartphone de leurs enfants. Certains sont 
même contraints de s’appuyer sur les capacités de leurs 
enfants pour accéder aux services publics dématérialisés et 
accomplir des formalités d’adulte. Les personnes en situation 
d’illectronisme représentent aujourd’hui, rappelons-le, 25 % 
de la population adulte. 
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Aider ces parents, c’est aussi aider leurs enfants à mieux 
entrer dans le monde de demain, et c’est également réduire 
l’injustice sociale. Dans la société du numérique, nous avons 
le devoir d’adapter l’école de la République, pour nos enfants 
évidemment, mais aussi en limitant les clivages génération-
nels ou sociaux. De ce point de vue, je remercie aussi M. le 
secrétaire d’État Mounir Mahjoubi pour le pass numérique, 
qui contribuera à cette éducation des citoyens. 

Je souhaitais aussi vous informer de l’excellente initiative 
que représente le projet Pix, service public gratuit en ligne 
qui permet à tous de s’auto-évaluer, mais aussi de développer 
ses compétences numériques. Que les adolescents et leurs 
parents l’utilisent pour comparer leurs connaissances, 
parfois très différentes ! 

Je voudrais enfin demander à M. le ministre comment 
l’école pourrait s’ouvrir aux parents au-delà de la fameuse 
« mallette des parents », insuffisamment connue et parfois 
pauvre sur le sujet qui nous occupe, pour les aider à mieux 
accompagner leurs enfants dans le monde numérique. 
(Applaudissements sur quelques bancs des groupes LaREM et 
MODEM.) 

M. Gilles Lurton. On est plus nombreux que La République 
en marche… 

Mme la présidente. La parole est à M. Frédéric Reiss. 

M. Frédéric Reiss. La semaine prochaine, nous débattrons 
ici même du projet de loi pour une école de la confiance. Il 
est dommage que l’on n’y trouve aucun article décisif sur le 
bon usage des technologies dans la société du numérique. Il 
est également dommage qu’aujourd’hui l’hémicycle soit 
presque vide... 

M. Gilles Lurton. Mais nous, on est là ! 

M. Mansour Kamardine. Les Républicains en force ! 

M. Frédéric Reiss....pour ce débat à l’initiative du 
MODEM. 

M. Bruno Studer, président de la commission des affaires 
culturelles et de l’éducation. Une très belle initiative ! 

M. Frédéric Reiss. Certes, le débat est lancé : le Parlement 
des enfants est en train de plancher sur le thème du « bon 
usage du numérique » et une mission d’information de la 
commission des affaires culturelles sur l’école dans la société 
du numérique a formulé vingt-cinq propositions qu’a rappe-
lées son président et rapporteur Bruno Studer. Rappelons 
aussi que le Parlement a voté une proposition de loi relative à 
l’encadrement de l’utilisation du téléphone portable dans les 
établissements d’enseignement scolaire, qui interdit les 
téléphones portables à l’école. 

Les technologies numériques ont des conséquences réelles 
sur nos économies et sur nos sociétés : elles modifient notre 
quotidien, notre façon d’étudier, de vivre, de nous divertir et 
même de manifester – il suffit de regarder du côté des gilets 
jaunes. Elles influencent les activités économiques et sociales 
jusque dans les lieux de rencontre, en famille, en vacances ou 
au travail. Il est donc important d’investir dans les compé-
tences numériques des jeunes générations, d’autant que, 
grâce au plan France très haut débit, notre territoire bénéfi-
ciera rapidement de bonnes connexions internet partout. 

Un rapport de 2016 de l’OCDE, intitulé « Éduquer pour 
innover et innover pour éduquer », confirme que, dans 
l’éducation et l’instruction des enfants, on n’a pas tiré parti 
de la technologie numérique pour améliorer l’efficacité, 
l’attractivité ou l’équité de l’enseignement et de la formation. 

Certains de nos systèmes éducatifs ne seraient-ils pas 
dépassés à force de ne pas promouvoir les compétences néces-
saires pour préparer de manière optimale les enfants à leur 
avenir ? 

Prenons l’exemple de l’Estonie. L’école y est obligatoire à 
partir de sept ans ; on y a résolument opté pour les nouvelles 
technologies grâce à l’enseignement de l’informatique et de la 
robotique dans 76 % des établissements. L’utilisation de 
systèmes numériques et intelligents y est très répandue, 
sans être considérée comme un objectif en soi. L’introduction 
de modèles de compétences numériques pour les élèves et les 
enseignants n’est sans doute pas étrangère aux excellents 
résultats du pays lors des enquêtes PISA – Programme inter-
national pour le suivi des acquis des élèves. 

N’oublions pas que les nouvelles aptitudes numériques 
exigent non seulement de la créativité et de l’imagination, 
mais aussi une pensée critique qui ne peut être développée 
que par l’apprentissage de pratiques appropriées. C’est 
d’ailleurs l’une des raisons pour lesquelles je défends ardem-
ment, depuis sa création par la loi Fillon en 2005, le socle 
commun de connaissances, de compétences et de culture, 
dont la maîtrise est indispensable pour aller plus loin, notam-
ment avec les outils du numérique. 

Nos jeunes seront des acteurs compétents, mais aussi et 
surtout responsables, dans un monde de plus en plus 
numérisé. Or les statistiques montrent que, au sein de 
l’Union européenne, moins de la moitié des enfants fréquen-
tent des écoles équipées en technologies numériques et que 
seuls 20 à 25 % reçoivent l’enseignement de professeurs qui 
sont à l’aise dans l’utilisation des technologies actuelles. Le 
Conseil de l’Europe vient de consacrer aux « natifs du 
numérique », les jeunes nés avec ces technologies postérieu-
rement aux années 1990, un rapport qui met en évidence le 
fossé entre leurs connaissances informelles, leurs pratiques 
médiatiques et l’enseignement dispensé dans les établisse-
ments scolaires. 

Pourtant, inévitablement, nos jeunes sont ou seront 
confrontés aux médias sociaux, qui, s’ils procurent sans 
doute un puissant sentiment d’appartenance à une commu-
nauté, les exposent à des dérives telles que le cyberharcèle-
ment ou la découverte de contenus en ligne choquants, voire 
dangereux. 

Quelle est la meilleure façon d’avancer sur ces sujets ? 
Comment articuler le processus d’apprentissage par l’élève 
avec le processus d’enseignement par l’enseignant ? Cette 
question est légitime. La révolution de l’écriture date de 
5 000 ans, celle de l’imprimerie d’un peu plus de 500 ans, 
celle du microprocesseur de 50 ans ; aujourd’hui, le tsunami 
internet rend les savoirs instantanément accessibles à tous et 
en tous lieux. 

Pour engager l’école dans la société numérique, il faut de la 
volonté politique et des investissements dans les équipements 
informatiques afin d’améliorer la performance des élèves. 
Permettre à tous les jeunes d’acquérir l’ensemble des 
savoirs, des compétences et des méthodes qui feront d’eux 
des acteurs autonomes, responsables et critiques dans une 
société numérique est un bel enjeu pour notre école. (Applau-
dissements sur les bancs du groupe LR. – M. Bruno Studer 
applaudit également.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Philippe Berta. 

M. Philippe Berta. Les jeunes de treize à dix-neuf ans 
passent en moyenne quinze heures et onze minutes par 
semaine sur internet, les enfants de sept à douze ans, six 
heures dix, et ceux de un à six ans quatre heures trente- 
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sept, d’après une enquête Ipsos réalisée en 2017. Et nous ne 
parlons là que du seul internet. C’est dire l’importance prise 
par le numérique dans la vie de nos enfants, et donc, par 
ricochet, dans leurs apprentissages et dans le temps scolaire. 

Le numérique est un formidable vecteur d’apprentissage, 
parce qu’il permet un accès direct et rapide à un champ de 
connaissances infini, parce qu’il se décline en sites internet et 
applications dédiés au soutien scolaire, parce qu’il ouvre des 
espaces de dialogue et de confrontation d’idées. À une condi-
tion : celle de savoir bien l’utiliser. 

C’est à cet égard que nous avons une responsabilité histo-
rique dont il est urgent de se saisir : celle de faire du 
numérique un outil utile, au service de l’épanouissement 
des enfants, et non un piège qui pourrait nuire tout à la 
fois à leur santé et au développement de leur esprit critique. 

Le premier des risques, parce qu’il touche au fondement 
même de la santé des enfants, est la dépendance aux écrans. 
Une exposition excessive aux écrans peut entraîner des consé-
quences néfastes sur le développement du cerveau, sur 
l’apprentissage des compétences fondamentales, sur la 
concentration ou encore sur l’équilibre psychologique des 
enfants. 

La proposition de loi relative à l’encadrement de l’utilisa-
tion du téléphone portable dans les établissements d’ensei-
gnement scolaire, adoptée en juillet dernier, est une première 
réponse face à ce risque. En inversant la logique, en posant le 
principe d’une interdiction, ce texte concourt à sortir du tout 
écran et à remettre le virtuel à sa place d’outil au service du 
réel – en l’occurrence, au service de l’apprentissage scolaire. 

Il est maintenant urgent d’aller plus loin, car le numérique 
ne s’arrête pas à la porte de l’école, et de mener une véritable 
politique de sensibilisation des parents et des enfants aux 
risques de la dépendance aux écrans. Je ne vise pas ici le 
seul numérique, mais l’ensemble des écrans, dont la télévi-
sion. 

Si je parle d’urgence, c’est parce que les nombreux 
exemples – chacun de nous en connaît dans son entourage – 
de consommation excessive d’écrans entraînant des 
problèmes en cascade de santé, de sociabilité et de réussite 
scolaire pourraient bien se démultiplier et devenir un enjeu 
majeur de santé publique si nous négligeons de traiter 
aujourd’hui la question. 

Le second risque pour nos enfants, tout aussi essentiel, est 
celui d’une altération des frontières entre le vrai et le faux, 
entre le fiable et le manipulé. À cet égard, la loi relative à la 
lutte contre la manipulation de l’information, promulguée en 
décembre dernier, contient des dispositions relatives à 
l’éducation aux médias et à l’information dont la qualité 
de mise en œuvre sera primordiale. 

La lutte contre les fausses informations passe par une 
sensibilisation à ces enjeux des publics les plus jeunes, qui 
sont aussi les plus facilement influencés. Il convient d’agir 
pour leur donner la capacité de juger de la fiabilité d’une 
information. Car faire usage d’esprit critique ne se décrète 
pas : cela s’apprend. Nous savons tous qu’il ne peut y avoir de 
démocratie sans organes d’information libres ni sans journa-
listes et reporters, professions qu’il faut valoriser aux yeux des 
plus jeunes. 

L’école dans la société du numérique, c’est une école aux 
possibilités décuplées, qui dispose d’une abondance d’outils 
jamais égalée dans l’histoire, qui peut se réinventer pédago-
giquement, qui recèle bien des atouts pour maintenir et 
renouveler l’intérêt de ses élèves. 

C’est aussi une école qui détient de nouvelles responsabi-
lités, ou, du moins, dont les responsabilités s’exercent diffé-
remment. Développer l’esprit critique a toujours été l’une des 
missions essentielles de l’école ; à présent, il faut la réinventer 
pour prendre en considération les nouveaux supports, les 
nouvelles pratiques de la société du numérique, mais aussi 
les dérives qu’entraîne un état de dépendance. 

Beaucoup d’enseignants ne nous ont pas attendus pour 
cela : ils expérimentent, ils innovent, ils intègrent cette 
dimension dans leurs cours. Nous nous devons de les 
soutenir, car le numérique n’est pas seulement une techno-
logie de plus : avec lui, la société change de paradigme et doit 
apprendre à distinguer les outils des objectifs, les acteurs de 
confiance des leurres, dans un monde en perpétuelle évolu-
tion. (Applaudissements sur quelques bancs des groupes 
MODEM et LaREM.) 

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre de 
l’éducation nationale et de la jeunesse. 

M. Jean-Michel Blanquer, ministre de l’éducation nationale 
et de la jeunesse. Je suis particulièrement heureux de pouvoir 
m’exprimer devant vous sur une question majeure qui est, 
nous l’avons vu, au cœur des grands enjeux de l’école au  
XXIe siècle. 

Je veux d’abord remercier chaleureusement le groupe 
MODEM de nous offrir l’occasion d’échanger à ce sujet, 
ainsi que le président de la commission des affaires culturelles 
et de l’éducation, Bruno Studer : son rapport sur l’école dans 
la société du numérique, fruit d’un travail considérable remis 
en octobre dernier, a des implications directes dans le débat 
d’aujourd’hui, mais aussi sur nos premières actions en la 
matière à l’école, parmi lesquelles la création, déjà citée, du 
CAPES d’informatique, une étape très importante. 

Les enjeux numériques font évidemment partie des grands 
défis de notre temps, car ils dessinent un horizon de progrès 
s’ils sont mis au service de l’élévation du niveau des élèves et 
de la justice sociale. La société numérique suscite une 
question fondamentale : comment un monde toujours plus 
technologique peut-il tout de même être un monde toujours 
plus humain ? C’est par l’éducation que nous pourrons y 
répondre de manière positive, mais ce n’est pas chose facile. 

Le défi, en effet, est double. L’école doit apporter une 
réponse simple à une question complexe : le numérique 
doit nous permettre de mieux enseigner, autour des enjeux 
éternels – lire, écrire, compter, respecter autrui, acquérir une 
culture générale –, mais aussi d’enjeux plus modernes – le 
numérique et l’informatique. C’est ce que nous faisons 
depuis vingt mois, en donnant la priorité aux enseignements 
fondamentaux, par la promotion du livre et par l’interdiction 
du portable à l’école et au collège, tout en procédant à une 
transformation de nos enseignements sur laquelle je revien-
drai, le tout pour transmettre aux élèves des savoirs adaptés 
aux enjeux du siècle. 

L’école du XXIe siècle doit mettre au service des enjeux 
éternels les technologies les plus modernes. C’est pourquoi 
l’ordinateur ne remplacera jamais le professeur. L’un d’entre 
vous s’est inquiété de cette éventualité, que je prends très au 
sérieux. C’est un sujet sur lequel j’ai écrit avant d’être 
ministre et à propos duquel j’ai une conviction profonde : 
non seulement le numérique ne remplacera pas le professeur, 
mais nous aurons encore plus besoin des professeurs dans un 
monde numérisé, non parce que l’on aurait réussi à évacuer 
l’ordinateur de l’école – ce serait inutile, et même contre- 
productif –, mais parce que nous aurons su créer entre 
l’homme et la machine un vrai duo dans lequel le premier 
maîtrisera la seconde, et non l’inverse. Ce duo est évidem-
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ment emblématique de ce à quoi nous devons parvenir dans 
la société en général, où nous aurons d’autant plus besoin de 
présence humaine qu’un nombre croissant de fonctionnalités 
seront numérisées, car le numérique offre davantage d’occa-
sions à l’humain de donner sa pleine puissance. 

Nous savons tous qu’il existe un horizon inverse : la déshu-
manisation du monde, le remplacement de l’homme par la 
machine et l’abêtissement général par la confrontation directe 
de l’enfant avec l’écran sans médiation ni humanité. Mais 
nous sommes tous unis, je l’ai bien senti en vous écoutant, 
pour aller vers le premier horizon. 

À cette fin, notre action doit reposer sur deux principes que 
j’ai énoncés dans mon discours à l’université d’été Ludovia, 
évoquée par le président Studer – deux mots-clés qui orien-
tent ma stratégie : la protection et l’ambition. 

« Protection », car les outils numériques peuvent donner 
lieu à des dérives, que vous avez tous mentionnées, contre 
lesquelles nous devons lutter en offrant un environnement 
sécurisé aux utilisateurs de l’école et aux élèves. C’est cette 
protection qui nous permettra de créer le cadre de confiance 
dont nous avons besoin pour l’école. Et c’est ce cadre de 
confiance qui peut lui-même permettre d’avoir une 
ambition. 

Le numérique permet de mieux gérer l’éducation natio-
nale, maison à la taille hors normes – rappelons que ce 
ministère est l’une des plus grosses structures du monde ; 
nous en sommes fiers. Face à cet enjeu de taille – c’est le 
cas de le dire –, grâce à la révolution numérique, nous 
pourrons avoir les avantages et de la grandeur et de 
l’agilité. Nous pourrons également mieux lutter contre 
l’échec scolaire, principale source d’inégalité, mais aussi 
élever le niveau général, condition, ici aussi, d’une plus 
grande égalité sociale. Nous devons, à cette fin, enseigner 
par le numérique mais aussi, vous l’avez tous fort bien dit, 
enseigner le numérique. 

L’ambition doit nous inciter à un traitement des données 
performant et protégé, afin de disposer d’une connaissance 
fine de la difficulté de chaque élève, mais aussi de développer 
des outils pour lutter contre cette difficulté. Voilà qui nous 
offre la possibilité de positionner la France comme l’un des 
pays les plus modernes en matière de technologies de l’éduca-
tion devant permettre une personnalisation des pédagogies à 
grande échelle – domaine dans lequel nous pourrions avoir 
un rayonnement mondial. 

De protection il est encore question, face au risque 
d’exploitation indue des données de nos élèves. Comme l’a 
rappelé Cédric Villani dans son rapport sur l’intelligence 
artificielle, en mars dernier, il revient au ministère de l’éduca-
tion d’être un acteur majeur du numérique en donnant une 
impulsion pour la conception de nouveaux outils et en 
bâtissant des normes robustes pour protéger les utilisateurs. 
Je partage ce qui vient d’être dit sur la nécessité de garantir 
cette protection ; c’est pourquoi j’ai créé le poste de protec-
teur des données au sein même du ministère de l’éducation 
nationale et pourquoi aussi nous avons instauré un comité 
d’éthique censé répondre à toutes les questions qui se posent 
sur la protection des données. 

Pour que le numérique soit un vecteur d’élévation du 
niveau général, et donc de progrès social, l’école a besoin 
d’un substrat non numérique. Dans cette perspective, je 
m’appuierai sur les deux mots clés de l’élévation du niveau 
général : « logique » et « culture ». 

La logique est ce que nous devons transmettre à chaque 
élève. La connaissance des procédures d’apprentissage de 
notre cerveau a considérablement évolué, ces dernières 
années, grâce aux neurosciences. Il n’y a rien de linéaire 
dans les mécanismes d’apprentissage, qui dépendent de 
nombreux facteurs combinés de manière différente chez 
chaque enfant. Nous devons, j’y insiste, transmettre les lois 
de la logique qui peuvent être le meilleur antidote contre les 
fausses informations, contre les difficultés de discernement 
face à la masse d’informations qui circulent. Complémentaire 
de la logique, la culture, c’est, depuis toujours, ce que l’école 
doit à chaque élève. Et c’est parce qu’un enfant aura une 
culture générale solide qu’il aura du discernement. En 
marchant sur deux pieds, la logique et la culture, l’enfant 
pourra aller vers le monde avec beaucoup plus de sûreté face 
aux logiques de ce nouveau monde où abonde l’information, 
alors même que les mondes anciens étaient caractérisés par sa 
rareté. 

Le numérique doit donc favoriser l’instauration de pédago-
gies adaptées aux professeurs et aux élèves. Pour les profes-
seurs, l’intelligence artificielle mettra, par exemple, à 
disposition une assistance dans les choix et les pratiques en 
fonction des types d’erreurs commises par les élèves dans tel 
ou tel exercice. Grâce au Centre national d’enseignement à 
distance, le CNED, nous avons développé un outil 
dénommé « Jules » qui, dans le cadre du programme 
« Devoirs faits », donne aux élèves une aide de ce type en 
définissant le profil de chacun. 

Pour les élèves, l’intelligence artificielle permettra d’adapter 
les contenus au plus près de leurs besoins pour la compré-
hension et la maîtrise progressive des compétences étudiées 
– enjeu de savoir, mais aussi de savoir-faire et de savoir- 
être –, pour la mémorisation des compétences, savoirs, 
procédures et techniques par le biais de l’utilisation des 
techniques d’ancrage mémoriel différencié, enfin pour l’enga-
gement et l’attention dans l’activité. Nous constatons que la 
dimension ludique du numérique contribue évidemment à la 
transmission des connaissances. 

J’ai moi-même beaucoup insisté sur le danger que peuvent 
représenter les écrans lorsqu’ils sont, ainsi que l’a rappelé la 
députée Béatrice Piron, trop précocement et trop abondam-
ment mis à disposition des enfants. Nous devons nous y 
montrer très attentifs. Mais le numérique ne se manifeste 
pas qu’à travers les écrans – je pense à l’usage des robots à 
l’école maternelle, au codage à l’école élémentaire. Le 
numérique permet d’agir à toutes les échelles de l’enseigne-
ment : dans le temps, afin d’appliquer la personnalisation que 
je viens d’évoquer, mais aussi dans l’espace, à l’échelle de 
l’élève, d’une classe, de l’école, d’un rectorat et enfin du 
pays. L’utilisation d’outils numériques – logiciels, tests 
pour préparer un cours, plateformes interactives de 
contenus pédagogiques pour l’élève – pour faciliter l’appren-
tissage de l’élève permet d’avoir une efficacité décuplée et de 
suivre ses progrès. Enfin, ces outils peuvent contribuer à la 
formation continue des enseignants, là aussi de façon 
beaucoup plus efficace, en leur fournissant des données sur 
la pertinence des contenus enseignés, en leur proposant des 
contenus pédagogiques adaptés. Ces pratiques ont d’ores et 
déjà cours. 

Le numérique rend, par ailleurs, possible une évaluation 
modernisée. Il existe déjà des tests sur l’automatisation de la 
correction. Nous savons que les élèves ont besoin de se tester 
très régulièrement, et nous savons que la correction est l’une 
des tâches les plus fastidieuses des professeurs. Si nous parve-
nons à les en libérer, tout en continuant de rendre ce service à 
l’élève, nous libérerons du temps pour la pédagogie. Lors de 
la dernière rentrée, nous avons mis en place un système 
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d’évaluation des élèves en CP et en CE1 qui nous permet 
d’aller dans cette direction. La connaissance que cela procure 
aux professeurs sur les difficultés des élèves est pour eux une 
mine d’une richesse inouïe, car ils peuvent ainsi aller au plus 
près de celles-ci. 

Le numérique peut, en outre, améliorer la communication 
avec les parents. C’est déjà le cas avec les « environnements 
numériques de travail ». La députée Piron a ouvert la piste 
d’une école numérique des parents. Nous devons, en effet, 
prendre des initiatives en ce sens, en adaptant, par exemple, 
la « mallette des parents » aux enjeux du numérique, en 
particulier au téléphone portable afin qu’un lien direct soit 
établi entre le parent et l’établissement, afin aussi qu’enfants 
et parents partagent les mêmes univers. 

Le numérique occupe donc une place croissante dans les 
enseignements à tous les niveaux. Aussi est-ce un des secteurs 
que nous cherchons, hic et nunc, à faire le plus progresser. 
L’algorithmique fait ainsi partie intégrante des programmes 
scolaires du primaire et du collège. Les disciplines de l’infor-
matique et du numérique, dans lesquelles l’intelligence artifi-
cielle occupe une place importante, connaissent un 
développement sans précédent avec le nouveau lycée de la 
rentrée scolaire 2019. Nous avons désormais un enseigne-
ment commun intitulé « Sciences numériques et techno-
logie » en classe de seconde. Nous avons également une 
nouvelle spécialité appelée « Numérique et sciences informa-
tiques » en classes de première et de terminale. C’est une 
innovation majeure dans l’histoire de l’école de la France, 
mais aussi à l’échelle mondiale : nous devenons le seul pays 
qui, systématiquement, propose un tel enseignement au 
niveau du lycée. Il est dispensé aujourd’hui dans 55 % des 
établissements et aura un impact considérable sur l’évolution 
à moyen terme de la France en matière numérique : davan-
tage de jeunes filles pourront ainsi choisir cette spécialité, et 
donc des carrières dans le numérique, secteur où le nombre 
d’ingénieurs augmentera. Nous comptons donc beaucoup 
sur le développement de l’enseignement du numérique 
pour favoriser la diversification des parcours scientifiques. 

Cette évolution s’accompagne de la création du CAPES 
informatique. Et je le dis solennellement, à la tribune, ce 
CAPES informatique a évidemment vocation à être suivi 
d’une agrégation d’informatique. Nous disposerons donc 
progressivement d’un véritable corps de professeurs du 
numérique. Nous formons dès à présent quelque 
1 500 professeurs en formation continue pour l’enseigne-
ment de la nouvelle spécialité que je viens de mentionner. 

Le numérique sera donc un levier formidable de progrès 
des technologies de l’éducation. C’est pourquoi j’ai parfois 
parlé de Poitiers comme de la capitale de l’éducation natio-
nale. En effet, nous disposons déjà des éléments susceptibles, 
pour la France, de produire cet effet de levier à l’échelle 
mondiale : les opérateurs de l’éducation nationale ont très 
souvent anticipé les enjeux que nous identifions aujourd’hui. 
Je pense au CNED, créé avant la Seconde Guerre mondiale. 
L’enseignement à distance prenant un tout autre sens avec la 
révolution numérique, le CNED doit nous permettre de 
devenir un leader mondial en la matière. Je pense également 
au réseau Canopé – Réseau de création et d’accompagne-
ment pédagogiques –, bien placé pour être aux avant-postes 
en matière d’outils pédagogiques numériques, à l’échelle 
nationale mais aussi européenne et même mondiale. 

Enfin, grâce à la toute récente transformation de l’ESEN 
– l’École supérieure de l’éducation nationale – en Institut 
des hautes études de l’éducation et de la formation, là encore 
à Poitiers, nous disposerons de cadres formés aux grands 
enjeux du numérique. Cette transformation aura également 

un impact sur la formation des professeurs, que nous réfor-
merons à l’occasion de l’examen du projet de loi pour une 
école de la confiance – texte qui accordera une large place au 
numérique. 

L’évolution numérique de l’éducation nationale est résolue, 
caractérisée par une ambition qui n’est pas naïve puisque 
lucide sur les enjeux de protection des données et des 
élèves quant aux usages inappropriés du numérique. Il 
s’agit de dispenser une éducation au numérique, sur 
laquelle vous avez tous beaucoup insisté, parce qu’elle est 
essentielle. Elle doit, en effet, contribuer à l’élévation du 
niveau général et à la justice sociale, et contribuer à la 
réussite de nos objectifs : lire, écrire, compter, respecter 
autrui, à l’école primaire ; donner une culture générale de 
base à tous les enfants et adolescents français grâce à l’école 
des savoirs fondamentaux, de l’école primaire au collège ; 
préparer l’élève devenu pré-adulte au lycée à sa vie future, 
c’est-à-dire aux études supérieures ou à l’insertion profession-
nelle grâce à un parcours personnalisé – autant d’enjeux qui 
s’articulent pour donner à l’enfant et à l’adolescent les bases 
lui permettant de se repérer dans cette nouvelle société. Il 
s’agira, en outre, de proposer une éducation aux médias, 
centrale dans notre conception éducative générale. En effet, 
à travers l’éducation aux médias et à travers l’éducation à 
internet, c’est d’éducation tout court qu’il s’agit parce que 
cette éducation, plus que jamais, est synonyme de discerne-
ment. (Applaudissements sur les bancs des groupes LaREM et 
MODEM.) 

Mme la présidente. Nous en venons aux questions. 

La parole est à M. Erwan Balanant. 

M. Erwan Balanant. « Internet doit être pour tous un espace 
de liberté et de sécurité, un terrain d’expression libre mais 
responsable. » Ainsi s’exprimait, il y a plus de vingt ans, 
Élisabeth Guigou, alors garde des sceaux. Cette préoccupa-
tion reste parfaitement d’actualité et revêt une importance 
particulière concernant nos enfants. L’école doit en effet 
former au maniement des nouvelles technologies, sources 
inégalables d’information et outils incontournables au sein 
de notre société. 

Mais un autre constat s’impose : dès l’adolescence, internet 
est utilisé comme un vecteur d’actes de harcèlement s’inscri-
vant dans la continuité de la violence scolaire. Quelque 40 % 
des adolescents déclarent avoir subi une agression en ligne ; 
61 % d’entre eux en nourriront des idées noires et 22 % 
garderont le silence. Et ces statistiques ne prennent pas en 
compte les nombreux personnels scolaires également ciblés 
par ces comportements inadmissibles. 

Il est urgent, monsieur le ministre, d’assurer au sein de 
l’école de la République un climat où ni la peur ni la violence 
ne domine. Tolérer aujourd’hui le harcèlement à l’école, c’est 
accepter que, demain, nos concitoyens reproduisent ces 
agissements au sein de leur famille, dans la rue, sur leur 
lieu de travail ou via les réseaux sociaux. Des sanctions spéci-
fiques doivent compléter les dispositions pénales relatives au 
cyber harcèlement qui ne sont pas adaptées à des auteurs 
mineurs. De plus, les initiatives de sensibilisation contre le 
cyber harcèlement se développent, à l’instar de l’ Internet 
Safer Day. Ces actions doivent évidemment être saluées. 
Mais, plus fondamentalement, comment l’école apprend- 
elle à nos élèves à analyser des contenus en ligne et à 
s’exprimer de manière responsable sur la Toile ? 
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Enfin, si prévenir est crucial, protéger est vital. En 
novembre 2017, en réponse à une question au Gouverne-
ment, vous m’avez répondu envisager la création d’une plate-
forme en ligne permettant aux adolescents de dénoncer le 
cyber harcèlement. Avez-vous avancé en ce sens ? 

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre. 
M. Jean-Michel Blanquer, ministre. La question de l’éduca-

tion aux médias, que j’ai évoquée un peu rapidement à la fin 
de mon intervention, est évidemment essentielle et englobe 
celle de l’éducation à internet comme les enjeux de protec-
tion des élèves contre tous les risques d’internet. 

Vous en avez mentionné plusieurs. Il est important de 
rappeler que le risque de fréquentation de sites pornographi-
ques à un âge très précoce touche plus de la moitié des élèves 
avant onze ans. Il en est de même de la fréquentation de sites 
internet violents ou répandant des théories complotistes. 
Nous menons déjà des actions résolues contre de telles 
menaces, notamment à travers la formation continue des 
professeurs et les différentes sensibilisations que nous organi-
sons. 

Le cyberharcèlement fait partie de cet ensemble de 
menaces. Vous le savez, j’y accorde une importance toute 
particulière : la campagne contre le cyberharcèlement, que le 
ministère a lancé depuis 2011, se développe davantage 
chaque année ; Mme Macron s’est impliquée personnelle-
ment afin de sensibiliser les élèves ; au mois de 
novembre 2017, et encore au mois de novembre 2018, 
nous nous sommes rendus dans des établissements pour 
souligner l’importance de ce sujet, populariser le numéro 
de téléphone et la plateforme que les élèves peuvent utiliser 
lorsqu’ils sont victimes de cyberharcèlement, et renforcer le 
partenariat avec les associations. Je pense notamment à e- 
Enfance, qui nous aide à gérer la plateforme téléphonique. La 
visitant pour mieux connaître l’organisation de son travail, 
j’ai pu constater à quel point elle répond à un besoin : les 
appels sont incessants. 

La lutte contre le cyberharcèlement passe également par la 
capacité de balayer les différentes thématiques auxquelles il 
répond. Nous avons insisté, cette année, sur le cyberharcèle-
ment à caractère sexuel : tel est le sujet de la campagne 
actuellement développée sur internet. 

Nous renforçons également le partenariat avec les réseaux 
sociaux, notamment Facebook, Tweeter et Instagram. Ce 
partenariat est très important s’agissant d’Instagram, 
vecteur de cyberharcèlement du fait qu’elle est la plateforme 
utilisée le plus souvent par les élèves. Nous attendons 
beaucoup de ces partenariats tout en demeurant vigilants. 
Tout le monde doit se responsabiliser, à commencer par les 
réseaux sociaux eux-mêmes. Cet enjeu éthique est de la 
responsabilité non seulement de l’école, mais également des 
réseaux sociaux. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Sylvie Tolmont. 
Mme Sylvie Tolmont. Monsieur le ministre, nous sommes 

d’accord, l’école ne peut pas rester étrangère à l’évolution 
générale de la société. Elle doit s’adapter au rythme des 
nouvelles technologies. C’est le sens du rapport d’informa-
tion sur l’école dans la société du numérique, présenté en 
octobre par M. Studer, président de la commission des 
affaires culturelles et de l’éducation, et qui fait l’objet de 
notre débat. 

Les vingt-cinq préconisations du rapport présentent claire-
ment le numérique comme une opportunité, sinon l’oppor-
tunité pour rétablir le rôle d’ascenseur social de l’école. C’est 
d’ailleurs dans cette optique – il me paraît bon de le 

rappeler – que la loi de programmation et d’orientation 
portant refondation de l’école de la République, de juillet 
2013, a instauré le service public du numérique 
éducatif. C’est dans ce même élan que le gouvernement de 
François Hollande avait lancé le plan pour le numérique à 
l’école, doté d’un milliard sur trois ans. Il s’appuyait sur trois 
piliers : la formation des enseignants, l’équipement des 
collèges, le soutien à l’édition de ressources numériques. 

Malheureusement, le budget de 2018 a supprimé cet 
objectif triennal et celui de 2019 a confirmé votre désenga-
gement. Ainsi, monsieur le ministre, malgré votre discours 
sur l’enjeu du développement du numérique éducatif, le 
21 août dernier, à l’université de Ludovia, votre engagement 
semble se cantonner à inviter les collectivités locales à miser 
sur le matériel fourni par les familles, si j’en crois les propos 
tenus lors de son audition à l’Assemblée nationale par le 
directeur du numérique pour l’éducation. C’est 
– permettez-moi cette boutade – en totale contradiction 
avec l’interdiction des portables que vous avez fait adopter. 

Compte tenu de ces financements insuffisants, comment 
envisagez-vous de répondre aux préconisations ambitieuses 
des rapports successifs et de qualité produits par notre parle-
ment ? En d’autres termes, comment comptez-vous 
développer le numérique éducatif sans investissements 
massifs ? 

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre. 

M. Jean-Michel Blanquer, ministre. Sur ce sujet comme sur 
tous les autres, les moyens ne sont que les moyens, ils sont au 
service des fins. Il peut n’y avoir rien de pire que des pluies de 
tablettes sur les établissements si les finalités n’ont pas été 
auparavant affirmées et les professeurs formés. 

C’est malheureusement ce qui est trop souvent arrivé dans 
notre pays, bien des rapports le montrent : tel ou tel dépar-
tement se prétendant à l’avant-garde en distribuant les 
tablettes a obtenu des résultats plutôt contre-productifs sur 
le plan pédagogique comme sur celui de l’utilisation des 
deniers publics. L’argent public n’a pas à financer l’arrivée 
dans des établissements de cartons qui n’ont même pas été 
déballés, quand les tablettes distribuées n’ont pas été reven-
dues par les élèves parce que le processus n’avait pas été 
suffisamment pensé en amont. 

Je n’ai pas de pensée magique sur ces questions. Je ne crois 
pas que dépenser des dizaines de millions d’euros pour 
acheter des tablettes suffise à faire une politique du 
numérique. Je pense même que c’est tout le contraire. 
Nous devons affirmer, après en avoir discuté, une vision 
du numérique, et ensuite seulement conduire, au service de 
cette vision, une politique d’équipement en concertation avec 
les collectivités locales. Ainsi, il est nécessaire que le haut 
débit soit disponible partout en France à court terme. 
C’est l’enjeu, vous le savez, de ce quinquennat, pour tous 
les territoires, ruraux compris. Mounir Mahjoubi, secrétaire 
d’État chargé du numérique, s’y est engagé et nous y arrive-
rons. Remporter cet enjeu sera beaucoup plus efficace que de 
déverser des pluies de tablettes indifférenciées. 

Ne faut-il pas, pour autant, aider les collectivités locales 
dans le travail d’équipement dont elles ont la charge, du fait 
qu’étant au plus près du terrain, elles connaissent mieux les 
besoins ? Bien sûr que si ! Nous avons vocation à les aider. 
C’est pourquoi, dans le cadre du programme d’investisse-
ments d’avenir, un plan d’appui fort de 25 millions est 
dédié aux collectivités locales qui veulent procéder à des 
achats. Toutefois, cette politique d’appui à l’achat de tablettes 
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n’est pas indifférenciée : elle s’articule avec des projets 
cohérents avec notre vision du numérique éducatif, dans 
un partenariat entre l’État et les collectivités. 

Enfin, si, contrairement à ce qui est arrivé dans le passé, il 
était possible d’en profiter pour encourager l’industrie 
française, ce serait encore mieux ! 

Mme la présidente. La parole est à Mme Béatrice 
Descamps. 

Mme Béatrice Descamps. Le numérique n’est pas seule-
ment une révolution technologique, il est un fait économique 
et social qui imprègne nos actes les plus ordinaires. L’urgence 
d’une révolution numérique à l’école est indéniable. Si elle 
présente des enjeux fondamentaux pour l’école et la société, 
je m’interroge toutefois sur deux aspects. 

Tout d’abord, l’accès aux outils numériques ne place pas 
aujourd’hui tous les enfants de France sur un pied d’égalité. 
Les différents établissements et les différentes collectivités 
territoriales n’ont pas tous atteint le même niveau d’équipe-
ment et de support, ce qui creuse un fossé entre ceux qui ont 
les moyens et ceux dont les possibilités financières sont 
limitées.  

La proposition no 12 du rapport, qui recommande la 
mutualisation des moyens, va, me semble-t-il, dans le bon 
sens. Disposons-nous, toutefois, de retours sur les expériences 
de ce type ? 

Je m’interroge, ensuite, sur la place que nous souhaitons 
accorder au numérique dans les classes maternelles et élémen-
taires. La société numérique dans laquelle grandissent nos 
enfants oblige les enseignants à modifier leurs pratiques. 
Certes, ces ressources numériques représentent également 
pour eux des outils précieux, qui facilitent la différenciation, 
l’évaluation et, bien sûr, l’inclusion, d’où la nécessité, que 
mentionne bien le rapport, de faire évoluer parallèlement la 
formation des enseignants – une formation aux outils 
du numérique et, surtout, à leur utilisation dans leur 
pratique pédagogique. Cependant, le numérique doit 
demeurer au service de la pédagogie et de la réussite 
scolaire. Il ne faut pas oublier que l’école doit aider les 
enfants à développer leur esprit critique face à l’instantanéité 
de l’information engendrée par le numérique. 

D’autant que celui-ci n’est pas une fin en soi. Il ne saurait 
se substituer aux enseignements ni, surtout, à la créativité 
manuelle de nos élèves, qui sont dans l’âge d’or de l’imagi-
nation. Pensez-vous, monsieur le ministre, que les livres, les 
pinceaux ou les gommes ont encore toute leur place à l’école 
et que la formation des enseignants aura pour principale 
priorité de montrer l’importance des uns et des autres ? 
(Mme Agnès Thill applaudit.) 

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre. 

M. Jean-Michel Blanquer, ministre. Cette question est 
importante parce qu’elle me permet de rappeler qu’il ne 
faut pas opposer les choses les unes aux autres. Nous 
pouvons vivre dans une société qui est qualifiée de 
numérique tout en faisant droit aux enjeux éternels du 
développement de l’enfant, dont relèvent le rapport 
physique aux objets et leur manipulation, dès la maternelle 
– nous insistons beaucoup sur ce point, y compris pour 
l’apprentissage des savoirs les plus abstraits. Ainsi, dans le 
plan mathématiques qui fait suite au rapport Villani-Toros-
sian, l’accès aux mathématiques est encouragé à travers la 
manipulation, à l’école maternelle, d’objets comme le 
boulier, les cubes ou les poids et mesures. 

Cette dimension inductive, qui va du concret à l’abstrait, 
est très importante dans toutes les disciplines. Aujourd’hui 
même, le ministère de l’éducation nationale et de la jeunesse 
a installé dans ses murs un laboratoire de chimie éphémère, 
où des élèves de BTS apprennent à des élèves du primaire à 
réaliser des expériences chimiques. De même, la fondation La 
main à la pâte, qui est gérée par l’Académie des sciences en 
partenariat avec l’éducation nationale, a permis à des milliers 
d’enfants de développer l’approche expérimentale dans les 
écoles primaires. 

Si l’approche manuelle et inductive, qui comprend égale-
ment les travaux manuels, que vous avez évoqués, est essen-
tielle, elle ne s’oppose pas au développement du numérique, 
tout d’abord parce que le numérique peut être au service de 
cette approche : il est possible d’accéder à des patrons de 
couture grâce à l’informatique ou de réaliser physiquement 
des exercices à partir d’un modèle numérique, grâce notam-
ment à la technologie 3D. 

Nous devons faire comprendre aux enfants la complémen-
tarité de ces différentes approches afin qu’ils n’entrent pas 
dans un monde déréalisé. Aujourd’hui déjà, à l’école mater-
nelle ou élémentaire, des enfants mettent le doigt sur une 
image en pensant, par exemple, qu’ils tourneront ainsi une 
page, parce que les tablettes les y ont habitués. C’est là un 
exemple de déréalisation du monde induite par un usage 
excessif du numérique. L’école doit provoquer un rééquili-
brage. C’est pourquoi nous insistons tant, aussi, sur un usage 
limité des écrans à l’école et au collègue. 

L’interdiction du téléphone portable au collège n’avait pas 
d’autre motivation. Ses premiers effets sont notoires dans les 
établissements que j’ai visités et qui la pratiquent. Elle 
favorise le retour des enfants à la sociabilité comme au 
centre de documentation et d’information. Les fruits de 
cette interdiction sont ceux que nous attendions. 

Mme la présidente. La parole est à M. Michel Larive. 

M. Michel Larive. Monsieur le ministre, l’école doit être un 
outil central de la lutte contre le cyberharcèlement et la 
cyberviolence, dont le nombre de victimes chez les jeunes 
ne cesse d’augmenter, à mesure qu’ils s’équipent en tablettes 
et smartphones. Aujourd’hui, 81 % des 13-19 ans possèdent 
leur propre smartphone et plus de huit jeunes sur dix sont 
inscrits sur Facebook ou sur YouTube. Ils n’étaient que 
quatre sur dix en 2016, d’après l’étude Junior Connect de 
2017, menée par l’institut IPSOS. 

Ainsi, la quasi-totalité des familles françaises ayant des 
enfants scolarisés du CP à la terminale est concernée par 
les risques de harcèlement sur la toile. L’éducation nationale 
doit être à hauteur de l’enjeu et investir des moyens impor-
tants pour aider les familles à lutter contre ce fléau. 

Le harcèlement détruit des vies, bouleverse des familles 
parfois jusqu’au deuil. Il est multiple, touche la plupart du 
temps à l’intime. Mentionnons, par exemple, ce que des 
médecins-pédiatres ont appelé slut-shaming, une sorte de 
lynchage consistant à rabaisser les jeunes, souvent des 
jeunes filles, à cause de leur comportement sexuel –leurs 
pratiques, le nombre de partenaires, leurs attitudes ou leur 
apparence.  

Selon Serge Tisson, psychiatre et psychanalyste, « les cours 
d’éducation à la sexualité et à la vie affective » doivent être 
« réellement dispensés. Ce serait l’occasion d’expliquer aux 
jeunes les limites de la liberté d’expression, le droit à l’inti-
mité, le droit à l’image, la différence entre le harcèlement et le 
cyberharcèlement, de leur apprendre à gérer les multiples 
menaces sur leur vie privée ».  
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Le 8 novembre est la journée nationale de lutte contre le 
harcèlement : le Gouvernement l’a consacrée, en 2018, au 
cyberharcèlement sexiste et sexuel.  

Je considère que c’est une bonne initiative. Sensibiliser les 
jeunes à la prévention et à la lutte contre le harcèlement est, 
je crois, une préoccupation que chacun et chacune d’entre 
nous partage dans cet hémicycle. Or, pour obtenir des résul-
tats, il faut investir de lourds moyens. 

Hormis cette journée du 8 novembre et les campagnes de 
sensibilisation existantes, que compte faire le Gouvernement 
pour lutter efficacement contre le harcèlement, le cyber 
harcèlement et la cyberviolence au sein même de l’institution 
scolaire ? 

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre. 
M. Jean-Michel Blanquer, ministre. Je partage évidemment 

votre préoccupation et je vous remercie d’avoir évoqué les 
actions que nous avons entreprises. Je suis tout à fait d’accord 
avec vous : ce n’est pas parce que l’on organise une journée 
contre le cyber harcèlement que l’on s’exonère de notre 
responsabilité les 364 autres jours de l’année – je l’ai d’ailleurs 
dit très explicitement le 8 novembre. En réalité, nous menons 
cette campagne tout au long de l’année. Hier encore, je l’ai 
relayée sur mon compte twitter, tant ce thème est important 
et central dans l’ensemble de nos actions. 

Cette campagne en complète d’autres que nous avons 
engagées. Ainsi, il y a une semaine, nous avons lancé une 
campagne contre l’homophobie et la transphobie, une 
thématique liée à la lutte contre le harcèlement et le cyber 
harcèlement. 

Comme vous l’avez très bien dit, les problèmes de cyber 
harcèlement à connotation sexuelle rejoignent les enjeux 
d’éducation à la sexualité. C’est pourquoi j’ai envoyé, au 
mois de septembre, une circulaire visant à rendre effective 
l’organisation de trois séances annuelles sur ces enjeux à 
l’école primaire, au collège et au lycée. Au cours de ces 
séances, qui doivent être adaptées à chaque âge de l’enfant, 
il faut rappeler que le respect d’autrui et de soi-même est 
central. Nous savons que nos élèves souffrent quotidienne-
ment des problèmes que vous avez évoqués. 

Soulignons aussi que la campagne contre le cyber harcèle-
ment démarrée le 8 novembre dernier se focalise sur le cyber 
harcèlement à connotation sexuelle : elle correspond donc au 
problème que vous avez bien identifié et dont les jeunes filles 
sont plus particulièrement victimes. C’est, en effet, un 
énorme problème, très grave, auquel plus de 10 % des 
élèves sont confrontés d’une façon ou d’une autre. Nous 
devons à tout prix inverser la tendance, et je crois que 
notre volontarisme nous permettra d’y parvenir. 

Cela suppose également une formation initiale et continue 
des acteurs. Nous y travaillons et avons mis en œuvre une 
série d’actions que je n’ai pas le temps d’énumérer mais qui 
sont explicitées sur notre site internet. 

Mme la présidente. La parole est à M. Stéphane Peu. 
M. Stéphane Peu. Monsieur le ministre, à l’occasion de ce 

débat sur l’école dans la société du numérique, je veux vous 
alerter sur un train que notre pays s’apprête à manquer. 
Allons-nous continuer longtemps à laisser les savoirs, les 
élèves et les enseignants à la merci du monopole qu’exercent 
les GAFAM – Google, Apple, Facebook, Amazon et Micro-
soft – sur l’éducation nationale ? 

Malheureusement, lors du récent débat en commission sur 
le projet de loi pour une école de la confiance, vous avez 
d’ores et déjà repoussé les amendements visant à requérir 

l’utilisation des logiciels libres dans les apprentissages. C’est 
incompréhensible du point de vue de la dépense publique : 
les GAFAM, qui paient si peu d’impôts en France, ne 
devraient pas prospérer sur le dos de la commande 
publique française. C’est aussi incompréhensible sur le 
fond. Quand on dit « numérique », on pense trop souvent 
à la Silicon Valley ou aux start-up. Or, aujourd’hui, la 
modernité se trouve plutôt du côté de l’indépendance, de 
la transparence et de la mise en commun. Microsoft, Google 
et Apple ne voient dans nos millions d’élèves et d’enseignants 
que des publics captifs à qui proposer, non pas une culture 
technique et scientifique émancipatrice, mais une idée du 
numérique compatible avec leurs stratégies ; ils veulent 
créer de la dépendance technique à leurs produits. 

Votre projet de loi pour une école de la confiance sera-t-il 
l’occasion d’émanciper l’école ou de prolonger cette tutelle 
subie aujourd’hui par votre ministère ? Je pense, par exemple, 
au programme « Jeunes citoyens du numérique », lancé en 
décembre dernier sur le campus de Microsoft en présence de 
votre collègue, M. Attal. 

La France doit reprendre son destin numérique en main 
plutôt que de le laisser aux GAFAM. Souvenons-nous que 
c’est en Europe, à l’université et au Centre européen pour la 
recherche nucléaire – deux institutions publiques –, qu’ont 
été créées deux des briques fondamentales de l’internet : 
Linux et le web. (M. Jean-Michel Mis applaudit.) 

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre. 

M. Jean-Michel Blanquer, ministre. Il n’y a pas de différence 
d’état d’esprit entre vous et moi sur ces enjeux. Lorsque je 
suis arrivé à la tête de mon ministère, j’ai découvert une 
polémique concernant les liens entre le pôle des partenariats 
et un opérateur. J’ai alors mis fin à la coopération qui avait 
été amorcée. Dans le passé, en tant que recteur, j’ai souvent 
été en pointe sur l’utilisation des logiciels libres. Aujourd’hui, 
notre cadre législatif et réglementaire encourage l’usage de ces 
logiciels. 

Je réponds en même temps à M. Reiss, qui s’interrogeait 
tout à l’heure sur l’absence d’éléments relatifs au numérique 
dans le projet de loi pour une école de la confiance. En 
réalité, par honnêteté intellectuelle, je n’ai pas cherché à 
ajouter des dispositions qui existent déjà. Nous avons tout 
récemment développé un arsenal juridique pour la mise en 
œuvre du règlement général sur la protection des données 
– RGPD –, qui va au-delà de l’éducation nationale mais qui 
s’applique à notre administration ; nous sommes donc bien 
conscients des enjeux relatifs à la protection des données, et 
c’est d’ailleurs ce qui m’a permis de créer le protecteur des 
données que j’évoquais tout à l’heure. 

Sur ce sujet comme sur d’autres, je suis très ouvert à 
d’éventuels amendements qui nous permettraient d’avancer 
sur les sujets dont nous débattons aujourd’hui ; cependant, 
nous nous sommes rendu compte que de nombreux 
principes avaient déjà été affirmés dans des lois précédentes 
et qu’il nous reste maintenant à agir dans ce cadre. Je ne suis 
absolument pas fermé à des amendements sur le sujet du 
numérique dès lors qu’ils présentent une valeur ajoutée légis-
lative par rapport à l’arsenal dont nous disposons déjà. 

Oui, nous devons nous protéger contre des usages sans 
rapport avec la visée éducative. Toutefois, cette ligne direc-
trice n’interdit pas l’utilisation d’opérateurs privés par les 
élèves ou les professeurs, car les enseignants ont la liberté 
pédagogique et les élèves ont des usages qu’il faut prendre en 
compte. Il n’en demeure pas moins que l’éducation nationale 
a vocation à protéger les données et à encourager l’utilisation 
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de logiciels libres et d’outils communs permettant de garantir 
à la fois l’accessibilité, la protection et l’égalité numériques 
dans notre pays. 

Mme la présidente. La parole est à M. Olivier Falorni. 

M. Olivier Falorni. À la rentrée 2019, tous les élèves de 
seconde générale et technologique suivront le nouvel ensei-
gnement commun « Sciences numériques et technologie ». 
L’enseignement du numérique commence à prendre forme, 
avec notamment l’annonce de la création d’un CAPES spéci-
fique d’ici à 2020, voire d’une agrégation. 

Pour autant, le groupe Libertés et territoires souhaiterait 
savoir comment les élèves apprendront le numérique sans 
équipement numérique. Le rapport d’information que 
nous évoquions tout à l’heure pointe avec justesse les inéga-
lités d’équipement entre les établissements. Elles font 
d’ailleurs partie des inégalités pointées à l’occasion de 
l’annonce de la réforme du baccalauréat, qui se creuseront 
davantage si rien n’est fait. Ainsi, la spécialité « Numérique et 
sciences informatiques » sera proposée dans seulement 53 % 
des lycées publics. 

Les capacités d’équipement varient selon les établissements. 
Les petits collèges et lycées sont plutôt mieux équipés que les 
grands. Les lycées professionnels sont mieux équipés mais 
plus nombreux à ne pas bénéficier d’un accès à internet à 
haut débit, car ils sont souvent situés en zone rurale. Et je ne 
parle pas des établissements en réseau d’éducation prioritaire, 
qui sont globalement moins équipés. 

Monsieur le ministre, vous disiez en août dernier que « le 
but n’est pas d’arroser tout le pays de tablettes ». C’est vrai. 
Mais l’absence d’un plan d’équipement ambitieux interroge 
déjà sur la capacité à accompagner les élèves dans la voie sur 
laquelle vous emmenez pourtant l’école. 

Dans quelle mesure votre stratégie en matière d’enseigne-
ment numérique à l’école prendra-t-elle en compte les inéga-
lités d’équipement entre établissements ? À défaut d’un plan 
national, le groupe Libertés et territoires souhaiterait savoir si 
vous avez l’intention d’accompagner les collectivités territo-
riales, aujourd’hui chargées de la maintenance des équipe-
ments avec des moyens très peu adaptés. 

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre. 

M. Jean-Michel Blanquer, ministre. Il s’agit évidemment 
d’un sujet essentiel qui prolonge la question posée tout à 
l’heure sur l’équipement des collectivités locales. 

Tout d’abord, le sujet du haut débit est essentiel, car c’est le 
socle des usages numériques. Vous le savez, le Gouvernement 
y consacre 3,3 milliards d’euros sur la durée du quinquennat, 
ce qui est une somme considérable. Ce sera le premier 
vecteur d’égalité. 

Je vous remercie d’avoir souligné l’hétérogénéité de la 
situation des établissements, parfois un peu contre-intuitive 
eu égard à ce que l’on dit généralement sur les difficultés de 
ces derniers. Il est paradoxal de disposer d’un bon équipe-
ment en milieu rural ou dans certaines régions alors même 
que le haut débit n’y est pas disponible. Cette incohérence va 
se résorber tout au long du quinquennat grâce au déploie-
ment du très haut débit et à nos plans volontaristes visant à 
garantir l’égalité en matière d’équipement. 

S’agissant des écoles rurales, j’ai évoqué tout à l’heure les 
25 millions d’euros destinés à accompagner ces établisse-
ments dans leur équipement numérique, dans le cadre du 
troisième volet du programme d’investissements d’avenir, le 
PIA3. Ce sont, là aussi, des sommes importantes. 

Par ailleurs, nous avons noué un partenariat avec les collec-
tivités locales : nos relations avec l’Association des maires de 
France et présidents d’intercommunalité – AMF –, l’Assem-
blée des départements de France – ADF – et Régions de 
France sont très bonnes sur ce sujet, et nous travaillons avec 
la Caisse des dépôts et consignations pour accompagner les 
collectivités locales. Ainsi, nous cherchons à établir des 
modalités saines de coopération entre l’État et les collectivités 
en matière d’équipement numérique. Ce sujet relève claire-
ment de la compétence des collectivités, qui doivent agir de 
manière automatique tout en bénéficiant d’un accompagne-
ment stratégique de la part de l’État pour éviter qu’il y ait des 
trous dans la raquette. Cet accompagnement stratégique 
suppose, non seulement une planification des moyens budgé-
taires, mais aussi une activité de conseil. C’est ce que nous 
faisons avec la Caisse des dépôts et consignations. Nous avons 
développé le logiciel eCarto, destiné à aider les collectivités 
locales dans leurs décisions en matière d’équipement 
numérique. 

Nous voulons donc être le conseil des collectivités. Ce rôle 
caractérisera de plus en plus la relation entre l’État et les 
collectivités en matière d’éducation, que ce soit sur le bâti 
scolaire ou sur le numérique. Nous développons une exper-
tise au ministère, dans les rectorats et à la Caisse des dépôts et 
consignations. Parallèlement, nous menons une activité 
d’ingénierie financière afin d’accompagner l’équipement 
des collectivités locales. Nous aurons ainsi un modèle 
pérenne permettant d’assurer cette équité en équipement 
que nous souhaitons tous. 

Mme la présidente. La parole est à M. Richard Lioger. 

M. Richard Lioger. Le rapport qui nous a été présenté met 
en lumière un fait incontestable : le numérique a transformé 
l’école, ses méthodes et ses programmes. C’est un fait social. 
J’ai même tendance à considérer que c’est un fait social total, 
comme l’aurait dit Marcel Mauss – c’est l’ethnologue qui 
parle (Sourires) –, qui va largement révolutionner l’enseigne-
ment, comme tout le monde l’a dit. Ce fait social nous incite 
légitimement à développer des politiques publiques visant à 
améliorer l’enseignement du numérique dans les établisse-
ments scolaires. 

Ma question porte sur les déclinaisons locales de ces politi-
ques publiques. Alors que la fracture numérique – j’ai failli 
dire « facture numérique » (Sourires) – est encore une réalité 
dans notre pays, notamment dans les communes rurales, 
comment comptez-vous agir pour réduire les inégalités terri-
toriales en la matière et garantir à chaque enfant de la 
République, où qu’il vive en France, les mêmes chances 
d’accéder aux nouveaux dispositifs préconisés ? 

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre. 

M. Jean-Michel Blanquer, ministre. Votre question me 
permet de prolonger ma réponse précédente. J’ai indiqué à 
M. Falorni qu’au sein du PIA3, une somme de 25 millions 
d’euros était destinée à l’accompagnement des communes 
rurales. En 2017, une dotation de 5 millions d’euros nous 
a permis de financer 150 projets pour 800 écoles. En 2018, 
nous sommes passés à 20 millions d’euros d’engagements 
pour 2 850 communes et plus de 3 000 écoles. Nous 
assurons un suivi de ces actions, notamment dans le cadre 
de notre rôle de conseil que j’évoquais tout à l’heure. 

Nous menons aussi des expérimentations en matière 
d’équipement personnel des élèves en supports de travail. 
Nous encourageons les élèves à apporter leurs propres 
outils – j’essaie d’éviter les anglicismes. Il existe également 
des cofinancements d’équipements mobiles, qui pourront 

916 ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 6 FÉVRIER 2019 



être prêtés aux élèves ne disposant pas de ces appareils à la 
maison. Là encore, c’est une démarche que nous développons 
au cas par cas avec les collectivités locales. 

La direction du numérique du ministère de l’éducation 
nationale est évidemment mobilisée sur ces sujets. Comme 
je l’ai déjà dit, elle travaille avec la Caisse des dépôts et 
consignations. Nous établissons des cartes permettant de 
visualiser cette inégalité numérique sur l’ensemble du terri-
toire. 

Il existe des liens forts entre le ministère de l’éducation 
nationale et le secrétariat d’État chargé du numérique, que 
dirige Mounir Mahjoubi et qui met en œuvre le fameux plan 
haut débit. 

L’éducation nationale fait partie des administrations les 
plus concernées par les effets qu’aura ce plan, tout simple-
ment parce que nous sommes le service public le plus diffusé 
sur le territoire, avec plus de 60 000 implantations. Au travers 
de l’école, nous aurons un indicateur de la réussite de cette 
implantation du haut débit. L’école sera aux avant-postes de 
la réussite de ce plan : c’est pourquoi nous nous y impliquons 
tant actuellement. 

Mme la présidente. La parole est à M. Cédric Roussel. 
M. Cédric Roussel. Emmanuel Macron a fait don de 

l’Alsace et de la Lorraine à l’Allemagne. Mouammar 
Kadhafi a été aperçu la semaine dernière au Tchad. Des 
policiers français ont été filmés, il y a quelques jours, en 
train de piller un magasin de téléphonie à Paris... Ces affir-
mations, très largement relayées par les réseaux sociaux 
récemment, constituent évidemment de fausses informa-
tions. Et pourtant, la liste aurait pu être bien plus longue, 
tant la fréquence et la viralité de ces fake news ne sont plus à 
démontrer. Ces fausses informations font le lit des extrêmes 
et participent à l’exacerbation de la violence dans notre 
espace public. 

Enjeu de citoyenneté et de démocratie, le numérique 
touche également notre école de la République et surtout 
nos enfants. Il est indispensable que nos jeunes se forment le 
plus rapidement possible à identifier, confronter et analyser la 
fiabilité d’une information. Je me suis exprimé plusieurs fois 
sur le sujet, et je reste persuadé que l’éducation « au » et 
« par » le numérique doit être une priorité de notre légis-
lature. Dans l’objectif de se donner les moyens de renforcer 
l’éducation aux médias et à l’information, et en lien direct 
avec le CLEMI – centre de liaison de l’enseignement et des 
médias d’information –, êtes-vous favorable à la constitution 
d’un programme disciplinaire spécifique et autonome, afin 
d’améliorer la lisibilité des compétences requises et d’aiguiller 
de manière plus précise les enseignants qui en ont la charge ? 

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre. 
M. Jean-Michel Blanquer, ministre. Si vous me permettez 

cette expression, vous avez commis une imprudence que, 
pour ma part, j’essaye d’éviter : vous avez prononcé des 
phrases sécables. (Sourires.) J’en suis arrivé à faire attention 
– je n’y parviens pas toujours – à ce que l’on ne puisse 
modifier le sens de mes phrases, même par segment. 
J’espère toutefois que votre second degré remplira son 
office, à savoir nous alerter sur le complotisme et la généra-
lisation des informations fausses, véritable plaie de notre 
époque. Nous ne pouvons, bien entendu, que viser cet 
objectif, la question étant de savoir comment nous y prendre. 

Je veux insister sur trois points. Tout d’abord, l’ensemble 
des missions de l’école doit être relié à cet objectif. C’est que 
je voulais dire tout à l’heure en évoquant la logique et la 
culture : si nous réussissons à ancrer les savoirs fondamentaux 

dès l’école primaire, nous aurons déjà fait le principal pour 
lutter contre le complotisme et la vulnérabilité aux fausses 
informations. D’autres moyens pourraient être employés, 
mais c’est déjà fondamental. 

Ensuite, il est vrai que des enseignements spécifiques 
doivent porter sur ce point, la question étant de savoir où 
les insérer. Nous avons commencé à les intégrer très forte-
ment dans l’éducation morale et civique. Celle-ci constitue 
en effet un véhicule pédagogique adapté, car les enjeux de 
l’éthique numérique viennent s’articuler avec les enjeux 
moraux classiques. 

Nous les insérons aussi dans les enseignements numériques 
tels qu’ils se développent. Je veux insister sur la généralisation 
de la formation à la programmation informatique, qui est 
désormais inscrite au programme de l’école primaire, du 
collège et du lycée. Cet apprentissage de la programmation 
présente, selon moi, un double avantage : il permet de 
développer la logique, avec les vertus que j’indiquais un 
peu plus tôt, et d’enseigner l’éthique de l’informatique, qui 
fait partie intégrante des enseignements numériques. 

Enfin, il est exact que nous inscrivons dès maintenant cet 
enjeu dans les référentiels de formation initiale et de forma-
tion continue. Nous ne partons pas de zéro puisque nous 
nous appuyons sur l’expérience très riche du CLEMI, que 
vous avez eu raison de citer. Il est important de rappeler que 
le CLEMI, en ce moment-même, propose des outils pour 
lutter contre le complotisme. 

Mme la présidente. La parole est à M. Pierre Cordier. 
M. Pierre Cordier. Nous examinerons la semaine prochaine 

le projet de loi pour une école de la confiance. Je regrette que 
la question du numérique à l’école ne soit pas évoquée dans 
votre texte ; notre débat est donc particulièrement important. 
Les statistiques de l’Union européenne montrent qu’en 
France, à peine 50 % des enfants sont scolarisés dans des 
écoles équipées de technologie numérique et que seuls 20 à 
25 % d’entre eux reçoivent des cours d’informatique. 

En 2009, le plan École numérique rurale, dit ENR, de 
Xavier Darcos, prolongé par Luc Chatel, a permis de réduire 
la fracture numérique dans les zones rurales. Une dotation de 
10 000 euros a été versée aux écoles des communes de moins 
de 2 000 habitants ayant monté des dossiers : 6 700 
communes se sont ainsi équipées de tableaux numériques, 
d’ordinateurs portables, d’accès internet haut débit, de 
logiciels et de vidéoprojecteurs. J’étais alors maire d’une 
petite commune des Ardennes et, sans cette aide, nous 
n’aurions pas pu équiper notre école. 

Le matériel étant devenu vétuste, le plan numérique Écoles 
numériques innovantes et ruralité, dit ENIR, a été lancé en 
2017. Il est cependant moins attractif que l’ENR, car la 
subvention de l’État couvre seulement 50 % de la dépense 
engagée pour chaque école, avec un plafonnement à 
7 000 euros. Les premiers retours sont-ils satisfaisants ou 
des financements complémentaires seront-ils nécessaires 
pour répondre aux attentes des écoles et des mairies concer-
nées ? Dans le département des Ardennes, indépendamment 
des communes rurales, beaucoup d’écoles et de collèges sont 
classés en REP ou REP + : un financement est-il prévu pour 
ces établissements ? Si oui, comment soutiendrez-vous ces 
communes et départements ? 

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre. 
M. Jean-Michel Blanquer, ministre. Il y a plusieurs éléments 

dans votre question. Vous avez, pour commencer, relevé 
l’absence de disposition sur le numérique dans le projet de 
loi pour l’école de la confiance. Je veux être très clair afin que 
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cette question ne demeure pas sans réponse de ma part, et 
dans l’espoir de faire avancer d’un cran la discussion : je ne 
demande pas mieux, simplement, l’ensemble des enjeux dont 
nous parlons me paraît pouvoir recevoir une réponse 
indépendamment d’une nouvelle disposition législative. 

J’ai le souvenir des débats que nous avons eus ici même, 
lors de l’examen de la loi interdisant le téléphone portable 
dans les collèges : vous m’aviez alors taxé de faire une loi pour 
rien. 

M. Pierre Cordier. Parce que cette loi existait déjà ! 
M. Jean-Michel Blanquer, ministre. Je le dis sans malice ni 

volonté de polémiquer. Je vais sur le terrain et je peux vous 
assurer que certains collèges qui n’avaient pas encore interdit 
le téléphone portable le font désormais et s’en trouvent très 
heureux. Je ne dis pas cela pour rouvrir ce débat, mais parce 
que je suis d’accord avec l’assertion selon laquelle il ne faut 
pas adopter des dispositions législatives pour faire des dispo-
sitions législatives. Si nos débats font surgir un aspect que 
nous n’aurions pas vu et qui permette de faire progresser le 
sujet du numérique, je m’y montrerai très ouvert. Je 
confirme ce que je dis depuis le début sur le processus 
d’élaboration de cette loi : elle est faite pour être discutée 
et amendée. Nous partageons tous ici un socle de convictions 
sur l’enjeu du numérique : s’il existe un manque législatif, 
alors il faut le signaler ! Par contre, je ne veux pas faire de la 
redondance législative, alors même qu’un certain nombre de 
progrès ont été accomplis ces derniers mois. Je n’ai jamais 
affirmé que cette loi devait épouser tous les sujets mais, sur le 
numérique, s’il est possible d’apporter de la valeur ajoutée, 
j’en tiendrai compte bien volontiers. 

Ensuite, sur la question de l’équipement numérique rural, 
vous avez eu raison de saluer les étapes précédentes ; je les 
salue également. Si nous nous situons dans la continuité de 
ce qui a été fait, l’objectif n’est toutefois pas de refaire 
exactement la même chose. Nous voulons, au contraire, 
contribuer à pérenniser la logique de l’équipement par les 
communes, d’où cette idée de cofinancement dans l’esprit du 
PIA, c’est-à-dire une logique d’investissement sur projet. Il 
est encore trop tôt pour disposer de retours puisque l’opéra-
tion a débuté en 2017, soit il y a seulement un an et demi, 
mais une évaluation en sera, bien entendu, faite. Mes visites 
d’écoles sur le terrain me rendent assez optimiste sur le sujet : 
je vois très souvent des tableaux numériques, y compris dans 
les écoles rurales, et surtout une maturité dans l’approche du 
numérique de plus en plus forte dans le premier degré en 
France. 

Mme la présidente. La parole est à M. Mansour Kamar-
dine. 

M. Mansour Kamardine. Le numérique et le haut débit 
bouleversent notre monde. Ils ouvrent d’énormes potentia-
lités pour les sciences de l’éducation, pour l’école, pour la 
construction du rapport des personnes au monde et à autrui. 
Mais, comme le souligne l’excellent rapport parlementaire de 
notre collègue Bruno Studer, la révolution du numérique et 
du haut débit met également au défi l’école, l’éducation aux 
médias, l’accès au vrai savoir et la construction intellectuelle 
des jeunes. 

Il est un département de France où 55 % de la population 
a moins de vingt ans, où 50 % de la population a moins de 
dix-sept ans : il s’agit de Mayotte, que vous commencez à 
connaître puisque vous vous y êtes rendu récemment. Cette 
jeunesse a une soif d’ouverture au monde, une soif de 
connaissance. Cette jeunesse en construction a soif de 
trouver sa place dans la société française, soif de liberté et 
d’égalité républicaine. 

Mais Mayotte est un désert numérique. Les connexions 
sont en bas débit – et encore, lorsqu’il y a connexion, toute 
une partie du territoire étant une zone blanche téléphonique 
et numérique. À Mayotte, point de tablette éducative, point 
de tableau numérique, point d’accès au très haut débit et 
donc d’accès à la connaissance comme ailleurs. 

En réalité, la problématique de l’école face au défi du 
numérique à Mayotte pose la question de l’égalité des 
chances. S’il est absolument nécessaire de mettre à niveau 
les structures éducatives et d’augmenter le nombre des 
personnels de l’éducation nationale, il est un autre impératif 
incontournable : l’accès au très haut débit numérique pour 
tous. Il conditionne l’égalité d’accès au savoir, l’égalité d’accès 
aux outils numériques de formation, l’égalité de tous nos 
enfants pour se construire dans le nouveau monde. 

Le désert éducatif numérique actuel à Mayotte est une 
opportunité à saisir : puisque nous partons de rien, 
mettons en œuvre à Mayotte les technologies très haut 
débit les plus récentes, les matériels les plus innovants, les 
outils pédagogiques les plus efficaces. C’est pourquoi je vous 
demande, monsieur le ministre, de faire de Mayotte le 
rectorat le plus moderne de France en matière numérique 
grâce à un plan « école numérique 2020 » à l’occasion de 
l’élévation prochaine du vice-rectorat en rectorat. Permettez à 
la formidable jeunesse de Mayotte d’être connectée au 
monde en très haut débit, d’apprendre en très haut débit, 
de se développer en très haut débit. La jeunesse de Mayotte a 
besoin de vous ! 

Je conclurai en citant le président Jacques Chirac : « La 
démocratie, c’est l’égalité des droits, mais la République, c’est 
l’égalité des chances. » (« Très bien ! » sur les bancs du groupe 
LR.) 

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre. 

M. Jean-Michel Blanquer, ministre. Je suis heureux de 
pouvoir vous répondre sur les enjeux de Mayotte dans un 
contexte dont nous pouvons dire qu’il est favorable puisque 
les particularités de Mayotte ont été prises en compte. Nous 
avons, autour de la table du Premier ministre et en votre 
présence ainsi que celle d’autres élus de Mayotte, convenu de 
passer à une nouvelle étape avec notamment de nouveaux 
investissements en matière éducative. En cette année 2019, 
80 millions d’euros d’engagements sont affectés au bâti 
scolaire, qui comporte des éléments numériques tels que le 
câblage des établissements. 

Par ailleurs, vous avez rappelé, et je vous en remercie, 
l’élévation du vice-rectorat de Mayotte au rang de rectorat. 
Cette musculation, en quelque sorte, des moyens de gestion 
de Mayotte va de pair avec le développement d’une vraie 
capacité de planification numérique du rectorat à destination 
de l’ensemble des écoles de Mayotte. Le contexte est donc 
favorable, d’un point de vue matériel, avec les chiffres et les 
évolutions institutionnelles que je viens d’indiquer, mais 
aussi, et c’est plus important, d’un point de vue immatériel : 
nous contribuons à créer un contexte d’optimisme, non 
seulement parce que nous mettons des moyens, mais aussi 
parce que nous avons une ambition de progrès pour Mayotte. 

Cet investissement s’inscrit dans les investissements 
généraux que nous faisons pour la France, qui incluent 
Mayotte : dans le cadre du PIA3, le programme pour les 
écoles rurales concerne aujourd’hui vingt et une communes 
de Mayotte qui ont déposé un projet ; dix-huit collèges sont 
concernés par un financement de 900 000 euros pour l’équi-
pement informatique. Une évolution importante est 
amorcée ; nous suivrons attentivement tout cela dans le 
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cadre du nouveau rectorat. Le recteur sera aux avant-postes 
de cette modernisation numérique du système scolaire de 
Mayotte. 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean Lassalle. 
M. Jean Lassalle. Permettez-moi d’abord, monsieur le 

ministre, de vous dire que je suis toujours impressionné 
par votre connaissance des chiffres, des situations des dépar-
tements, des fermetures ou des réouvertures de postes : il ne 
fait pas bon vous poser une question ! (Sourires.) Mais là n’est 
pas le sujet aujourd’hui. 

Tout le monde sent que le numérique constitue un des très 
grands enjeux de notre époque et de tout ce qui va suivre. Je 
suis de ceux qui considèrent qu’au cours des trente dernières 
années, nous avons subi le numérique plus que nous n’en 
avons pris les commandes, faute d’équipements et de 
connaissances. Il a ouvert une perspective totalement 
nouvelle qui a tout révolutionné. 

Comme on le lit un peu partout et comme mes collègues 
l’ont déjà souligné, le numérique entre dans les écoles avec 
toute sa complexité. Les enseignants s’impliquent beaucoup, 
n’hésitant pas à renouer avec le caractère bénévole de leur 
engagement. Cependant, cela ne réussira que si nous arrivons 
à suivre sur le plan technique : il faut que la fibre arrive 
partout, sinon ce sera difficile. 

Je voudrais enfin dire que ce qui manque le plus, c’est 
peut-être un État stratège, qui s’approprierait totalement 
cette dimension et fixerait un cap. Le numérique chamboule 
tout, y compris les éléments les plus sensibles de la transmis-
sion du savoir dans toutes ses dimensions : le chantier est 
énorme. À l’État de montrer la voie. 

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre. 
M. Jean-Michel Blanquer, ministre. C’est une bonne 

question de conclusion, qui permet la mise en perspective 
indispensable de ce sujet. 

Je reprendrai les termes que j’ai utilisés tout à l’heure et qui 
sont vecteurs en la matière : protection et ambition, la protec-
tion étant la condition de l’ambition. 

Nous devons protéger nos enfants contre la passivité, 
contre le risque de ne pas être des sujets actifs dans le 
monde où ils sont appelés à évoluer, mais des individus 
qui subissent passivement des flots d’informations et des 
logiques technologiques sans les comprendre. C’est 
pourquoi il est si important de se donner des objectifs de 
protection, ce qui se traduit, au ministère de l’éducation 
nationale, par l’installation d’un protecteur de données, la 
définition de règles et une philosophie très clairement posée, 
exempte de toute naïveté. Il ne s’agit pas de sauter sur sa 
chaise en criant « Le numérique ! le numérique ! Le 
numérique ! » en attendant des résultats magiques. Nous 
faisons preuve, au contraire, d’une lucidité vigilante vis-à- 
vis des enjeux de protection, qu’ils portent sur les données, 
sur les usages néfastes ou sur toutes sortes d’éléments qui ne 
sont pas bons pour les enfants et les adolescents. De ce point 
de vue, la société numérique dans laquelle nous entrons nous 
rappelle à nos devoirs d’éducation au sens fort du terme. 

La protection est donc une notion clé, qui ne s’oppose pas 
à l’ambition ; elle en est même la condition. Et l’ambition est 
très forte. Nos enfants doivent apprendre et connaître le 

numérique. On parle souvent de générations X, Y ou Z 
mais, en réalité, les enfants et les adolescents ont générale-
ment une connaissance superficielle du numérique. Ils 
doivent connaître la programmation, savoir ce qu’il y a 
dans la machine, comprendre les enjeux du numérique, 
avoir été éduqués à l’éthique du numérique. Tous ces 
sujets d’approfondissement ne sont pas seulement des 
sujets techniques, ce sont aussi des sujets éthiques. 

Éduquer au numérique est, à mes yeux, essentiel, mais 
nous devons aussi éduquer par le numérique, ce formidable 
levier d’apprentissage. Tout ce que j’ai dit jusqu’ici va aussi 
dans ce sens. Ce levier fantastique permet de personnaliser les 
usages, je l’ai dit, les profils des élèves, d’adapter les réponses à 
chaque enfant. On peut ainsi lutter contre les dyslexies de 
manière assez efficace par le numérique. On peut rendre 
ludiques des apprentissages a priori rébarbatifs. 

Le numérique a donc un potentiel formidable, à condition 
que la lucidité soit au service de la réussite. Les deux vont 
ensemble. Le service public de l’éducation nationale permet à 
notre école d’être aux avant-postes de ces enjeux à l’échelle 
mondiale parce que nous sommes un des rares pays à avoir 
un système national d’éducation. Il nous permet d’être plus 
efficaces en termes de protection, mais aussi en termes de 
levier pour être un pays qui innove, invente, montre un 
chemin, que ce soit sous l’angle de la protection ou celui 
de l’ambition. 

Du point de vue de la protection, l’interdiction des 
téléphones portables à l’école, par exemple, a fait parler 
dans le monde entier et certains pays commencent à nous 
imiter. Du point de vue de l’ambition, nous pouvons être un 
laboratoire et un levier des technologies de l’éducation. Nous 
avons installé, il y a quelques mois, au ministère de l’éduca-
tion nationale, le « 110 bis », un laboratoire qui a vocation à 
se répliquer dans les rectorats de France. Il illustre ce que 
nous souhaitons pour chaque établissement : que l’institution 
éternelle qu’est la bibliothèque, au centre de l’établissement, 
soit couplée à un laboratoire où les usages numériques 
deviennent naturels et permettent l’esprit d’équipe et le 
travail collectif.  

Mme la présidente. Le débat est clos. 

4 

ORDRE DU JOUR DE LA PROCHAINE SÉANCE 

Mme la présidente. Prochaine séance, ce soir, à vingt et une 
heures trente : 

Débat sur les avantages fiscaux donnés aux Français les plus 
aisés depuis 2017. 

La séance est levée. 
(La séance est levée à dix-neuf heures vingt.) 

Le Directeur du service du compte rendu de 
la séance de l’Assemblée nationale 

SERGE EZDRA  
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